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Introduction générale  
 

Pour les pays en développement, l’un des enseignements clés de la crise financière et 

économique mondiale de 2009 est qu’il faut accorder davantage d’attention à la 

mobilisation des ressources publiques fiscales intérieures. En effet, cette crise a non 

seulement fait apparaître la vulnérabilité des pays en développement aux chocs exogènes 

mais a aussi montré la volatilité des sources extérieures de financement du développement, 

notamment les recettes d’exportation, les investissements directs étrangers, l’aide publique 

au développement et les transferts de fonds des migrants, et les incertitudes qui les 

entourent.  

 

Ainsi, lutter contre la pauvreté, améliorer les conditions de vie des populations, créer les 

emplois, offrir des infrastructures, des services de santé et d’éducation adéquats dans les 

pays en développement exige des ressources financières suffisantes, stables et prévisibles. 

A cet effet, il est risqué de compter uniquement sur l’aide publique au développement, dont 

les flux sont non seulement instables, mais aussi manquent cruellement de continuité. 

 

Même si la question de la mobilisation des ressources publiques intérieures n’a pas reçu 

l’attention qu’elle mérite par rapport à d’autres sources de financement (par exemple le 

commerce, l’aide et la dette), accroître les recettes publiques propres est apparu 

aujourd’hui pour les pouvoirs publics des pays en développement comme un passage 

obligé pour diminuer la dépendance envers l’aide publique extérieure et financer de 

manière plus régulière et soutenue les dépenses publiques destinées à la fourniture des 

services essentiels et à la réduction de la pauvreté. 

 

Il est raisonnable que les pays en développement, surtout ceux qui ont un niveau de revenu 

faible, utilisent l’aide pour financer une part croissante de leurs dépenses publiques. Ces 

pays ayant des besoins pressants à ce stade de leur développement, la hausse des dépenses 

d’infrastructures et de développement humain ne peut que favoriser la croissance à long 
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terme. Cependant, même si cet argument est logique, les décideurs de ces pays doivent 

tenir compte des considérations ci-après : 

 

- Les projets financés par l’aide entraînent, par exemple, des coûts supplémentaires 

d’exploitation et d’entretien qu’il faut financer en partie ou en totalité avec des 

ressources intérieures. Par conséquent, les pays en développement doivent générer 

assez de recettes pour financer correctement ces dépenses et donc ne pas 

compromettre la productivité des projets financés avec l’aide extérieure ; 

 

- A mesure que les pays à faible revenu deviendront des pays émergents, ils devront 

renforcer en conséquence leur dispositif de recouvrement de recettes pour financer 

les dépenses prioritaires, et poursuivre une politique de dépense conforme à leurs 

priorités stratégiques à mesure que l’aide diminue ; 

 

- L’expansion des recettes intérieures pourrait aider les pays en développement à 

relever les défis de la mondialisation. En effet, bon nombre de pays à faible revenu 

libéralisent de plus en plus leurs régimes commerciaux, leurs droits de douane étant 

en moyenne supérieurs à ceux des autres régions. Par ailleurs, on prévoit une baisse 

des tarifs douaniers de ces pays avec le développement de zones de libre-échange, 

d’unions douanières, et des accords de partenariats économiques futurs à signer 

comme ceux en cours de négociation entre les pays de l’ACP et ceux de l’Union 

européenne. Actuellement, dans les pays à faible revenu, un tiers environ des 

recettes fiscales non liées aux ressources naturelles proviennent des taxes sur les 

échanges (Gupta et Tareq, 2008). Ce qui suggère qu’une libéralisation accrue du 

commerce entraînerait une forte baisse des recettes publiques. Ainsi, pour pallier le 

risque d’une baisse de ressources fiscales consécutive à la libéralisation des 

échanges, les gouvernements des pays en développement doivent mobiliser d'autres 

sources de recettes, notamment celles de l’intérieur ; 
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- Au-delà des apports économiques, la fiscalité accroît l’incitation à la participation 

du public au processus politique et renforce l’obligation de rendre compte et 

l’efficacité des dépenses publiques. En effet, les systèmes fiscaux sont un vecteur 

d’amélioration des relations entre l’Etat et la société, et de renforcement de la 

responsabilité à l’égard des citoyens. En d’autres termes, déterminer comment 

prélever l’impôt est aussi important que de savoir combien il rapporte. En outre, les 

réformes engagées dans l’administration fiscale pour accroître l’effort de 

mobilisation des recettes inspirent parfois des réformes dans d’autres domaines du 

secteur public. Cela constitue un aspect important pour les pays en développement 

qui souhaitent relancer leur processus de réforme. 

 

Certes, on ne peut pas attendre des pays en développement comme ceux d’Afrique 

subsaharienne le même taux de pression fiscale qu’un pays industrialisé, mais ils 

pourraient accroître leurs recettes publiques en fournissant un effort plus élevé de 

mobilisation des ressources publiques, ce qui renforcerait leur développement. De 2000 à 

2006, le Ghana, le Malawi, l’Ouganda, le Rwanda et la Tanzanie ont réussi à créer un 

espace budgétaire en mobilisant des ressources intérieures accrues, ce qui prouve que 

l’objectif est accessible.  

 

D’une façon générale, il ressort de la note d’orientation No 1, 2011, de la Communauté 

Economique pour l’Afrique (CEA) destinée à 50 pays africains, que les recettes fiscales 

sont à la hausse sur le continent et que leur part moyenne en pourcentage du PIB des pays 

africains augmente depuis le début des années 1990. La même étude révèle également que 

le taux de recouvrement des impôts dans les pays africains est en nette progression. Cette 

progression du niveau du prélèvement public sur le continent a entraîné une amélioration 

des conditions de vie dans certains pays dont la réussite illustre bien l’importance du 

renforcement des recettes publiques pour faire véritablement reculer la pauvreté. A titre 

d’exemples :  
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- Au Mozambique, le quasi-doublement des recettes fiscales par rapport au PIB 

depuis 1992 a permis des augmentations substantielles des dépenses sociales 

accompagnées de résultats tangibles en termes d’accroissement du taux de 

scolarisation primaire, de l’amélioration de la couverture vaccinale, de 

l’approvisionnement en eau et de l’infrastructure d’assainissement ; 

- Au Libéria, les recettes fiscales sont passées de 6 % du PIB seulement en 2003 à  

20 % en 2009, après que le pays eut traversé une guerre civile. Outre des poussées 

significatives des taux de scolarisation primaires, le nombre des enseignants, les 

taux de survie infantile et maternelle et les dépenses d’infrastructures ont augmenté. 

Par ailleurs, force est de constater que la nécessité d’une mobilisation accrue des recettes 

publiques dans les pays en développement se heurte à d’importantes difficultés liées au 

poids important du secteur informel dans l’économie, à la prédominance de l’agriculture 

sur l’industrie et les services, à l’importance des exonérations et incitations fiscales et 

douanières, aux capacités limitées des administrations fiscales, à la corruption et aux 

chocs. 

 

S’agissant des chocs, nombre de pays en développement connaissent à fréquence élevée 

des chocs sociopolitiques comme les guerres civiles, les coups d’Etat et les émeutes, etc., 

des chocs climatiques comme les inondations et les sécheresses, et des chocs de fluctuation 

des cours des produits de base.  

 

Pour les chocs sociopolitiques, le contexte des pays de la Communauté Economique des 

Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) atteste l’occurrence de plusieurs formes 

d’instabilités à des périodes encore très récentes. Sur les 15 Etats de la CEDEAO, seuls 

deux n’ont pas connu de coups d’Etat réussis en 45 ans (Sénégal et Cap-Vert). En 2012, la 

Guinée-Bissau et le Mali sont encore dans un processus démocratique troublé par des 

coups d’Etat avec des turbulences persistantes. La Côte d’Ivoire et la Guinée font face à 

des contentieux électoraux mal résolus ou à des tentatives de dévolution du pouvoir 

politique non consensuelle. La sécurité est plus que jamais menacée dans toute la sous-

région avec la résurgence de la rébellion touareg au Nord du Mali et l’installation de 
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plusieurs groupes terroristes sur toute la bande frontalière entre le Mali, la Mauritanie, le 

Burkina Faso, le Niger et l’Algérie. Du contexte des pays de la CEDEAO, il apparaît que 

la spirale des violences se manifeste de moins en moins par des conflits entre Etats mais 

par de graves crises internes liées à la lutte pour le pouvoir politique et au contrôle des 

ressources financières et économiques. 

 

Quant aux chocs climatiques, ils sont source de préoccupations croissantes dans le monde 

entier. Au cours des quelques dernières décennies, le nombre de personnes affectées par les 

catastrophes climatiques telles que les sécheresses, les inondations et les tempêtes a connu 

une croissance régulière. De 2000 à 2004, elles ont touché quelque 262 millions de 

personnes chaque année, soit plus du double du niveau de la première moitié des années 

19801. Alors que les catastrophes climatiques affectent des populations de plus en plus 

nombreuses dans le monde entier, l’immense majorité de celles-ci vit dans les pays en voie 

de développement. Pour la période de 2000 à 2004, un habitant des pays en voie de 

développement sur 19 a été affecté par une catastrophe climatique2. Les inondations ont 

touché près de 68 millions de personnes en Asie de l’Est et 40 millions en Asie du Sud. En 

Afrique subsaharienne, 10 millions de personnes ont été affectées par la sécheresse et 

2 millions par des inondations. Les sécheresses dans la corne de l’Afrique ont menacé en 

2005 et en 2011 la vie de plus de 14 millions de personnes dans les pays comme l’Ethiopie, 

le Kenya, le Malawi et le Zimbabwe. Aussi ne fait-il aucun doute que les pays en 

développement souffrent d’incertitudes et de risques imputables à des phénomènes 

climatiques.  

 

En ce qui concerne les chocs de fluctuation des cours des produits de base, leurs effets sont 

amplifiés en raison de la place qu’occupent les produits de base dans le commerce 

international et dans l’économie des pays en développement. En effet, les échanges de 

produits de base représentent 25 % du commerce mondial de marchandises (FMI). Les 

tendances à long terme des prix de ces produits, comme leurs fluctuations à court terme, 

                                            
1 Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008. 
2 Source : Calculs du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain à partir de données des 
OFDA et CRED 2007. 
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ont une incidence majeure sur l’économie mondiale en général et plus particulièrement sur 

l’économie des pays en développement. Du côté de la demande, les marchés des produits 

de base jouent un rôle important dans les pays industrialisés en transmettant les 

perturbations du cycle des affaires au reste de l’économie et en affectant le taux 

d’augmentation des prix. Du côté de l’offre, les produits de base fournissent en moyenne la 

moitié des recettes d’exportation des pays en développement, et nombre de ces pays tirent 

la majeure partie de leurs recettes d’exportation d’un ou de deux produits. Ainsi, le Mali, le 

Bénin et le Burkina Faso dépendent des ventes du coton qui représentent respectivement 

70, 58 et 44 % des exportations totales. Le pétrole et le gaz contribuent aux recettes 

nationales d’exportation du Nigéria à hauteur de 86 % (Club du Sahel et de l’Afrique de 

l’Ouest/OCDE, 2007). Cette dépendance fait que les chocs à court terme aussi bien que les 

fluctuations tendancielles à long terme des prix des produits de base posent de graves 

problèmes à de nombreux pays en développement, dans la mesure où ces variations de prix 

sont à l’origine de fortes détériorations des termes de l’échange et ont un impact 

considérable tant sur la situation de la balance des paiements que sur celle du budget. 

 

L’intérêt accordé à ces chocs se manifeste depuis 1999 par la requête de l’Assemblée 

Générale des Nations Unies pour que soit défini et établi par le Comité des Politiques de 

Développement des Nations Unies un indicateur de vulnérabilité économique englobant les 

différents chocs en vue de l’identification des Pays les Moins Avancés (PMA).  

 

Aussi cet intérêt se manifeste-t-il également par les travaux de recherche qui ont porté sur : 
 

- Les mécanismes de stabilisation des prix des produits de base (Collier et al., 1998) ; 

- L’instabilité des prix des produits de base et ses effets sur la pauvreté, la croissance 

et l’investissement (Guillaumont, 1994 ; Deaton et Miller, 1995 ; Dawe, 1996 ; 

Dehn et Gilbert, 1999 ; Aizenman et Marion, 1999 ; Araujo Bonjean et al., 1999 et 

Easterly, Islam et Stiglitz, 2000) ; 

- Les chocs de prix et la réaction des recettes et dépenses publiques (Collier et al., 

1999 et Medina, 2010) ; 
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- Les chocs sociopolitiques et leurs coûts sociaux et économiques (Alesina et al., 

1996 ; Gupta et al., 2002 ; Addison et al., 2004 et Barro et Jin, 2011).  

 

En dehors de l’analyse de l’impact budgétaire des chocs commerciaux effectuée par Collier 

et al. (1999) et Medina (2010) et des chocs sociopolitiques effectuée par Gupta et al. 

(2002) et Addison et al., (2004) ;  il n’existe pas à notre connaissance d’autres études sur 

les relations qui existent entre les chocs et la mobilisation des recettes publiques dans les 

pays en développement. 

 

Ainsi, cette recherche vise-t-elle à pallier l’absence d’études approfondies relatives à la 

question de la mobilisation des recettes publiques dans des contextes de chocs et aussi aux 

enjeux de cette question pour le développement économique et social des pays en 

développement.  

 

Dans une première partie de cette thèse, nous analysons la relation entre la mobilisation 

des recettes publiques dans les pays en développement et les chocs des produits de base et 

un premier chapitre (Chapitre 1) examine les effets des chocs des produits primaires sur la 

mobilisation des recettes publiques dans les pays d’Afrique subsaharienne. L’accent est 

mis dans ce chapitre notamment sur l’effort de mobilisation des recettes publiques des pays 

d’Afrique subsaharienne pendant les périodes de « booms » et de « busts » de recettes 

d’exportation des produits primaires dont sont fortement dépendants ce groupe de pays.  

Le deuxième chapitre (Chapitre 2) dégage le rôle des chocs des produits de base dans la 

mise en œuvre des réformes de transition fiscale dans les pays de l’UEMOA. Avec la 

baisse des recettes tarifaires, liée à l’instauration du Tarif Extérieur Commun (TEC), et les 

prochains accords de partenariat économique à signer entre les pays de l’UE et ceux de 

l’UEMOA, ces derniers doivent désormais converger vers une fiscalité axée sur la 

mobilisation des ressources internes. La forte variation des prix des produits de base à 

l’import comme à l’export joue un rôle crucial dans la réussite de ce processus. 
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La seconde partie traite les effets des chocs sociopolitiques sur la mobilisation des recettes 

publiques dans les pays en développement. Ainsi, le chapitre 3 examine plus 

spécifiquement les effets des conflits intra-étatiques et troubles civils sur la mobilisation 

des recettes publiques, en mettant l’accent sur le rôle de la composition des recettes 

publiques en recettes pétrolières, non pétrolières et de TVA.  

Le chapitre 4, prolongement du chapitre précédent, se situe dans une situation post-conflit. 

Les analyses se concentrent alors sur l’effort de mobilisation des ressources publiques 

internes (recettes fiscales directes et indirectes) et externes (aide publique au 

développement) afin d’assurer les besoins de reconstruction dans les pays post-conflits.  
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Chapitre 1- Chocs des produits de base3 et mobilisation des recettes 
publiques dans les pays d’Afrique subsaharienne 
 

Introduction  
 

Depuis plusieurs décennies, les chocs de prix des matières premières (chocs positifs ou 

négatifs) posent d’importants problèmes économiques. Les « booms » des matières 

premières des décennies 1970 et 1980 ont été à l’origine, dans plusieurs pays en 

développement, des crises d’endettement et de déficits publics. L’analyse de l’impact des 

chocs sur les économies des pays exportateurs de matières premières a fait depuis lors 

l’objet de nombreux travaux scientifiques parallèlement aux défis puis aux difficultés liées 

aux politiques de développement fondées sur l’exportation des matières premières. 

 

Récemment, de 2004 à la fin de l'année 2008, l’augmentation soutenue du prix des 

matières premières a dopé les recettes des gouvernements, stimulé l'investissement direct 

étranger et l'activité économique globale dans de nombreux pays en développement. Alors 

que certains gouvernements ont pu épargner une partie importante de ces excédents de 

recettes et profiter de ces ressources supplémentaires pour accumuler des actifs financiers, 

d'autres les ont utilisés pour engager de nouvelles dépenses publiques. Par la suite, la chute 

des prix depuis la fin de l’année 2008 a affecté de manière drastique les pays dépendants 

des recettes d’exportation des matières premières, mettant ainsi la pression sur les finances 

publiques.  

 

 

 

                                            

3 La Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (CNUCED) considère comme 
produits de base : les produits agricoles (agrumes, anacarde, ananas, banane, blé, bois tempérés, bois 
tropicaux, caoutchouc, coton, jute, karité, maïs, mangue, olive, palme, poivre, riz, sucre, tabac), les boissons 
tropicales (cacao, café, thé), l’énergie (charbon, électricité, gaz, nucléaire, pétrole), les métaux et minéraux 
(aluminium, argent, cuivre, diamant, engrais, étain, fer/acier, nickel, or, palladium, platine, plomb, etc.). 
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Les chocs ont eu des effets particulièrement importants dans les pays d’Afrique 

subsaharienne en raison de leur dépendance aux produits de base. En se référant au cas 

spécifique des pays d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), à eux seuls, cinq produits 

représentent 75 % des exportations régionales de biens. Sur 7 des 18 pays de cette région, 

trois produits (pétrole, cacao et coton) contribuent à plus de 75 % des recettes 

d’exportation (Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest/OCDE, 2007).  

 

Des travaux de recherche sur les chocs ont porté d’une manière générale sur l’instabilité 

des recettes d’exportation (Guillaumont, 1994 ; Araujo Bonjean et al., 1999 ; etc.), sur les 

systèmes de stabilisation et d’atténuation des effets de l’instabilité (Collier et al., 1998), sur 

la composition et le rôle des cartels de producteurs et sur les politiques d’ajustement 

structurel dans les pays dépendants des produits de base. En effet, quand les prix des 

produits de base baissent sur les marchés mondiaux, les taux de croissance déclinent, le 

déficit du compte courant se creuse et l’efficacité des politiques d’ajustement est remise en 

cause. Il existe également des travaux empiriques qui mettent en évidence l’impact négatif 

de l’instabilité des prix des produits de base sur la croissance, les composantes du budget et 

plusieurs autres variables macro-économiques (Guillaumont, 1987 ; Fosu, 1992 ; Dawe, 

1996 ; Azam et Chambas, 1998 ; Collier et al., 1999 et Medina, 2010).  

 

Cependant, les études relatives à l’impact budgétaire des chocs des produits de base 

mettent plutôt l’accent sur la réaction des dépenses publiques aux chocs. Afin de compléter 

l’analyse de l’impact budgétaire de l’effet des chocs, ce présent chapitre porte sur l’examen 

de la réaction des recettes publiques aux chocs. A cet effet, est analysée, la mobilisation 

des recettes publiques dans les pays d’Afrique subsaharienne durant les chocs positifs 

(« booms ») et négatifs (« busts »). 

 

Nous concentrons notre attention sur la mobilisation des recettes publiques dans l’analyse 

de l’effet des chocs, du fait de son caractère primordial et du rôle qu’elle peut jouer dans le 

développement des pays d’Afrique subsaharienne. Bien que les pays donateurs aient 

promis un doublement du montant d’aide à accorder aux pays en développement, la lutte 
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contre le sous-développement ne pourra se faire qu’à travers un effort accru de 

mobilisation des ressources internes. En plus, après l’annulation de la dette d’une bonne 

partie des pays d’Afrique subsaharienne dans le cadre de l’atteinte du point d’achèvement 

de l’Initiative PPTE, une dépendance excessive à l’emprunt peut conduire de nouveau à 

long terme ces pays vers des niveaux d’endettement insoutenables. A cet effet, ils doivent 

désormais vivre substantiellement des ressources internes. 

 

Ainsi, la forte dépendance des pays d’Afrique subsaharienne aux recettes d’exportation des 

produits de base, le caractère actuel et capital du sujet pour l’économie de ces pays qui 

connaissent très fréquemment les chocs et le manque d’évaluation antérieure de l’impact 

des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques constituent nos 

principales motivations dans cette analyse. 

 

Ce chapitre est organisé comme suit. Dans la section 1, sont d’abord identifiées les 

périodes de « booms » et de « busts », et ensuite sont créées les variables muettes pouvant 

capter leurs effets. La section 2 examine les précédentes études portant sur l’analyse de 

l’effet des chocs. La section 3 met en lumière le cas spécifique des performances de 

mobilisation des recettes publiques des pays en développement en situation de chocs ainsi 

que les différents mécanismes et canaux de transmission de l’effet des chocs. Dans la 

section 4 est effectué le test économétrique de la relation chocs et mobilisation des recettes 

publiques.  
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I.  Les épisodes de « booms » et de « busts» 

1.1.  Identification des épisodes de « booms » et de « busts » 
 

La littérature relative à l’analyse des effets des chocs met en évidence plusieurs techniques 

d’identification des épisodes de « booms » et de « busts ». 

 

Dans leurs études sur les conséquences des « booms » de produits de base des années 1970 

et 1980 dans 12 pays africains (Kenya, Ghana, Côte d’Ivoire, Malawi, Maurice, Sénégal, 

Zambie, Botswana, Niger, Cameroun, Egypte et Nigeria), 5 pays d’Amérique latine 

(Colombie, Costa Rica, Bolivie, Venezuela et Mexique) et 6 pays asiatiques (Thaïlande, 

Sri Lanka, Philippines, Bengladesh, Malaisie et Indonésie), Collier, Gunning, Devarajan, 

Azam, Chambas, etc. se référent aux années d’observation des chocs pour analyser leurs 

effets.  

 

Plus tard, se basant sur une méthodologie de Deaton et Miller (1995) et de Dehn (2000), 

Collier et Goderis (2008) identifient les épisodes de chocs en calculant dans un premier 

temps la moyenne géométrique annuelle des indices de prix des produits de base pour 

certains pays. Dans un second temps, afin de construire les indicateurs des chocs de prix, 

ils régressent la première différence de cette moyenne géométrique sur une variable captant 

la dimension temporelle, sur la valeur retardée d’une période de la variable dépendante et 

sur la valeur retardée de l’indice de la même moyenne géométrique. Partant des 

estimations de cette régression, les chocs positifs et négatifs des prix à l’export sont définis 

respectivement, comme des observations avec des résidus qui sont au-dessus du 

90e percentile ou en dessous du 10e  percentile.  

 

Funke et al. (2008), identifient les périodes de persistance des chocs des termes de 

l'échange (négatifs et positifs) en calculant les moyennes des termes de l'échange sur des 

sous-périodes de cinq (5) ans. Pour un choc négatif, la différence entre la moyenne sur la 

période t-4 à t et la moyenne sur la période t+1 à t+5 doit être négative et inférieure à un 

seuil arbitrairement donné (-10 %, -30 %, etc.). 
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Dans leur étude des faits stylisés des « booms » et des effondrements des prix mondiaux 

des produits de base, Cashin, McDermott et Scott (1999) utilisent l'algorithme de Bry-

Boschan (1971) pour identifier les « booms » et les « busts ». Cet algorithme leur permet 

dans un premier temps de dater les pics et les creux, et dans un second temps d'identifier 

les différentes phases du cycle (« booms » et « busts »). 

 

Gourinchas, Valdés et Landerretche (2001), utilisent le filtre d'Hodrick Prescott pour 

identifier les épisodes de « booms » de crédits. Ces auteurs retiennent deux seuils dans 

l'identification des épisodes de « booms »: « Seuil du boom », et « Seuil de l’épisode du 

boom». Ils définissent les épisodes de « booms » comme celles décrits dans le graphe ci-

dessous. 

 

Graphique 1.1- Définition des épisodes de « booms » par Gourinchas et al. (2001) 
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La courbe « seuil du boom » permet d’identifier les épisodes de « booms », et par 

conséquent détermine le nombre d'épisodes de « booms » dans le temps. 

La courbe « seuil de l’épisode du boom » donne les limites des épisodes de « booms » et 

par conséquent détermine la durée de chaque épisode. 

Selon Gourinchas et al. (2001), le « boom » commence et prend fin aux points 

d'intersection entre la courbe de crédit et la courbe « seuil de l’épisode du boom ». Mais 

l'épisode n'est considéré comme un « boom » que si la courbe de crédit arrive à franchir la 

courbe « seuil du boom ».  

 

Dans notre recherche, cette dernière démarche est préconisée pour plusieurs raisons : 

- Contrairement aux « booms » des produits de base des années 1970 et 1980, 

certains « booms » peuvent ne pas se traduire par l’entrée d’importantes recettes 

fiscales et non fiscales ; 

- Dans la démarche préconisée par Gourinchas et al. (2001), on arrive à distinguer la 

tendance générale des chocs périodiques. Comme cette recherche met plutôt 

l'accent sur les chocs périodiques, la distinction des déviations cycliques de la 

tendance permet d'isoler l'effet des « booms » et des « busts » de l'effet de la 

tendance générale des recettes d'exportation des produits de base ; 

- L'utilisation de l'algorithme de Bry-Boschan (1971), malgré sa simplicité, ne 

décompose pas la série en tendance et cycle et identifie plusieurs épisodes de chocs 

qui ne sont pas d'une importance majeure pour dégager un effet sur les recettes 

publiques. 

 

Cependant, l'objet de notre étude étant distinct de celui de Gourinchas, Valdés et 

Landerretche (2001), nous dévions quelque peu de leur démarche. Ainsi, en plus des 

épisodes de « booms », des épisodes de « busts » sont aussi identifiés. Pour l'identification 

de ces différents épisodes, nous fixons deux seuils : seuil de « boom » et seuil de « bust ». 
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Le graphique ci-dessous décrit la procédure adoptée pour identifier les épisodes de 

« booms» et de « busts » de recettes d’exportation des produits de base. 

 

Graphique 1.2- Identification des « booms » et des « busts »�
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� � � � � � � �L'épisode de « booms » (« busts ») s'étend sur toute la durée où la courbe de recettes 

d'exportation des produits de base est au-dessus (en dessous) du seuil de « boom » 

(« bust »). Il est délimité de part et d'autre par les points d'intersection de la courbe de 

recettes d'exportation avec la courbe du seuil de « boom » (seuil de « bust »). 

Ainsi, le 1er épisode de « boom » (« bust ») identifié dans le graphique ci-dessus s'étend sur 

la période 1990-1992 (1999-2001). 

Les seuils de « booms » (« busts ») sont arbitraires, mais ils sont choisis par rapport à la 

tendance. Cela peut être une déviation de +10 % (-10 %), +20 % (-20 %), etc. par rapport à 

la tendance. 

Après l'identification des épisodes de « booms » et de « busts » de recettes d'exportation 

des produits de base, nous construisons des variables muettes qui permettent de capter 

leurs effets. 
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1.2.  Les variables muettes « Booms » et « Busts » 
 

Afin de saisir l’effet des épisodes de « booms » identifiés sur la mobilisation des recettes 

publiques, une variable muette prenant la valeur 1 est créée pour toutes les années qui se 

trouvent entièrement dans la période de « boom » et pour tous les pays dont le (les) 

principal(aux) produit(s) d’exportation est(sont) la catégorie des produits de base étudiés. 

Les autres années et pays prennent la valeur zéro. Pour les « busts », nous procédons de 

manière similaire. 

 

Les recettes d'exportation sont classées en trois (3) catégories : les recettes d'exportation 

des produits pétroliers, les recettes d'exportation des métaux et les recettes d'exportation 

des produits agricoles. Les données relatives aux recettes d'exportations pétrolières 

proviennent du « World Development Indicators » (WDI), 2007. Elles concernent les 

produits du chapitre 3 du « Standard International Trade classification » (fuels). Quant aux 

recettes des métaux, les données concernent les chapitres 27 et 28 du « SITC » (ores et 

metals) et proviennent également du « WDI ». Les données sur les recettes d'exportation 

des produits agricoles sont issues de la « FAOSTAT ». 

 

Les produits pétroliers sont considérés comme les principaux produits d’exportation d’un 

pays si ce dernier a son(ses) principal(aux) produit(s) d'exportation dans les produits du 

chapitre 3 du SITC (fuels). Réciproquement, le même calcul est effectué pour les métaux. 

Quant aux produits agricoles, 8 cultures de rente qui constituent les principales recettes 

d'exportation de certains pays (la liste des principaux produits d’exportation par pays est 

présentée dans le tableau A1.5 des annexes du chapitre 1) sont sélectionnées. Pour les pays 

dépendants de deux (2) ou plusieurs produits à la fois, la somme des recettes d'exportation 

de ces produits est prise. 
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II.  Etudes antérieures sur les effets des chocs 

2.1.  Chocs et croissance économique  
 

La littérature théorique faisant lien des effets des chocs commerciaux temporaires sur la 

croissance est limitée.  

 

Un modèle développé par Bevan et al. (1990) montre que le revenu d’un « boom » est 

initialement investi et que, pendant les périodes post-« booms », cet investissement donne 

lieu à un niveau de consommation élevé. L’investissement est alors considéré comme le 

moyen par lequel la consommation est lissée. Leur modèle montre aussi que les chocs 

commerciaux temporaires devraient renforcer le niveau de la croissance du PIB en 

entretenant les effets multiplicateurs à court et à moyen terme.  

 

Pour Rodrick (1998), le lien entre les chocs commerciaux temporaires et la croissance 

dépend de la capacité institutionnelle du pays à gérer les conflits. Dans son modèle, les 

chocs donnent lieu à des conflits entre ceux qui devraient bénéficier des retombées (chocs 

positifs) et ceux qui devraient supporter les coûts de l’ajustement (chocs négatifs). Dans les 

pays avec de bonnes institutions de gestion de conflits, la stratégie dominante pour 

l’extraction des intérêts qui font l’objet d’une compétition est la coopération. Par contre, 

dans les pays où les institutions ne sont pas aussi fortes pour gérer les conflits, la stratégie 

dominante est la non-coopération.  

 

Les études empiriques des effets des chocs sur la croissance sont presque aussi rares que 

les études théoriques relatives à cette problématique. Easterly et al. (1993) trouvent une 

corrélation positive entre les chocs positifs des termes de l’échange et la croissance 

économique des années 1970 et 1980. Ils attribuent autant de variations dans la croissance 

économique aux chocs des termes de l’échange qu’aux politiques économiques.  

Collier et Gunning (1999a) montrent que les changements politiques sont souvent 

endogènes aux chocs, de telle sorte que l’effet croissance dépend autant du choc, des 

politiques qui sont déjà en place au moment du choc que des changements politiques qui 
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surviennent ultérieurement en réponse directe aux chocs. Ils examinent les effets sur les 

taux de croissance annuelle de 19 épisodes de chocs positifs sur la période 1964-1991 pour 

un échantillon de pays en développement. Leur conclusion principale est que, malgré un 

niveau élevé des taux d’épargne, consécutif au choc, cela ne se traduit pas par une 

croissance soutenue. En effet, les effets positifs initiaux sont plus que compensés dans les 

périodes post-chocs. Ils attribuent ce retournement à la combinaison de la faible qualité des 

projets d’investissement public pendant les périodes de chocs positifs et à la démotivation 

des agents privés qui se voient bloqués dans leurs décisions d’épargne en raison des 

décisions politiques prises avant et durant les chocs. 

Deaton et Miller (1995) se sont aussi intéressés à la relation croissance économique et 

chocs. En utilisant une approche VAR, ces auteurs trouvent un coefficient positif entre la 

croissance des prix des produits de base et la croissance du revenu. 

Raddatz (2007) trouve que parmi les chocs exogènes, la variation des prix des produits de 

base est la plus importante source de fluctuation du PIB des pays à faible revenu, et qu’en 

réponse aux chocs, les dépenses du gouvernement et les comptes courants tentent de varier 

simultanément avec le changement du PIB. 

 

D’une manière générale, la plupart des études sur la relation entre les chocs des prix des 

produits de base et la croissance économique trouvent une corrélation forte et significative 

à travers le canal de l’investissement (Blattman et al., 2007 et Collier et Goderis, 2007). 

Egalement, bon nombre de ces études montrent que le choc positif est un facteur de la 

croissance à court terme. Mais les effets à long terme sont incertains et dépendent d’autres 

facteurs comme la réponse politique aux chocs, la flexibilité des économies, la capacité des 

institutions à résoudre les conflits et l’importance des produits de base dans les économies 

des pays. 

 

Par ailleurs, très peu d’études explorent la dimension sectorielle pour expliquer l’effet des 

chocs des prix de produits de base sur la croissance économique. Parmi les récentes études 
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qui se sont intéressées à ce volet, nous avons, entre autres : production agricole : Serbie, 

(2008) ; finances publiques : Kumah et Matovu (2007) et Medina (2010). 

 

2.2.  Chocs et syndromes hollandais 
  

Les richesses naturelles censées apporter au pays un avantage économique considérable, 

les manifestations du syndrome hollandais paraissent à première vue surprenantes. En 

effet, l'exportation des produits tirés des richesses naturelles procure des recettes en devises 

permettant de couvrir une partie importante des dépenses de développement. 

 

Comment alors une forte augmentation des richesses naturelles d'un pays peut-elle 

entraîner un syndrome ? 

 

Un raisonnement simple permet de répondre à cette interrogation. En effet, l’afflux de 

ressources extérieures engendré par la vente des ressources naturelles, s’il n’est pas 

complètement absorbé par des importations supplémentaires, entraîne une augmentation de 

la demande de biens non échangeables internationalement. S’il n’existe pas de capacité de 

production sous-utilisée, cette augmentation de la demande entraîne une hausse du prix 

relatif de ces biens, autrement dit une appréciation du taux de change réel et une perte de 

compétitivité4. Cette appréciation réelle se manifeste en général dans la plupart des pays 

riches en ressources naturelles par la hausse de la rémunération du travail qualifié 

(Raghuran et Subramanian, 2005) qui entraîne en conséquence une augmentation des 

dépenses de l’Etat et enfin de compte un déséquilibre budgétaire supplémentaire.  

 

                                            
4 Il existe deux expressions du taux de change réel : l’une, particulièrement utilisée dans la littérature relative 
aux pays en développement est le prix des biens échangeables internationalement relativement au prix des 
biens non échangeables dans le pays considéré, l’autre est le rapport des indices généraux de prix à l’étranger 
et dans le pays considéré, exprimés dans la même monnaie (par conversion par le taux de change). Pour un 
niveau donné de productivité, une hausse de ces deux indices ainsi définis (ou dépréciation réelle de la 
monnaie nationale) correspond à une amélioration de la compétitivité du pays considéré ; inversement, une 
baisse de ces deux indices, supposée ici induite par la hausse du prix des biens non échangeables, entraîne 
une détérioration de la compétitivité. 
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2.3.  Chocs, erreur d’appréciation et pressions politiques à la dépense 
 
En dehors de l’appréciation du taux de change, une autre hypothèse du phénomène de 

syndrome hollandais a été développée par Collier et Gunning (1999). En effet, beaucoup 

de pays, surtout en développement, font face à des « booms » temporaires des produits de 

base qui peuvent conduire les gouvernements à commettre de graves erreurs de politiques 

budgétaires. Ce fut le cas, par exemple, lors du « boom » du café au Kenya en 1975 

consécutif au gel des plantations de café au Brésil où les plantations étaient endommagées 

mais pas entièrement détruites (Deaton, 1999). Si le gouvernement épargnait la totalité des 

revenus provenant d’un choc extérieur positif des produits de base, l’hypothèse du 

syndrome hollandais développée par Collier et Gunning (1999) ne serait plus pertinente.  

 

Cependant, la plupart des « booms » arrivent dans un contexte où leur durée ne peut pas 

être facilement discernée. Etant donné le degré élevé de l’incertitude sur la persistance 

dans le temps des « booms », l’effet du « boom » sur les déficits budgétaires va dépendre 

en partie de l’existence d’asymétrie entre les conséquences des erreurs d’optimisme et des 

erreurs de pessimisme5. Par exemple, si les coûts des erreurs d’optimisme dépassent ceux 

du pessimisme, alors, par asymétrie des dépenses publiques, le « boom » peut engendrer 

une augmentation des déficits budgétaires6. Par conséquent, selon la théorie de syndrome 

hollandais développée par Collier et Gunning, les gouvernements n’ont pas de taux 

d’épargne élevés en réponse à des « booms », d’une part parce que les « booms » de nature 

temporaire sont considérés comme permanents, et, d’autre part, en raison de l’incertitude 

couplée avec les coûts des erreurs asymétriques. 

 

Selon la même théorie, les pays fortement dotés et dépendants des produits de base se 

caractérisent souvent par l’absence d’institutions légales et politiques fortes, et par la 

présence de groupes d’intérêt puissants dans la société pour la recherche de rentes (Tornell 

et Lane, 1999). Par conséquent, pendant les périodes de « booms », le « voracity effect » 

                                            
5 Dans ce contexte, l’optimisme (pessimisme) peut être défini par le fait que le gouvernement surestime la 
durée d’un choc positif (négatif). 
6 En supposant qu’il y a un effet cliquet dans les dépenses publiques, cela peut expliquer l’asymétrie des 
coûts des erreurs. 
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(une redistribution plus que proportionnelle des revenus supplémentaires) entraîne une 

augmentation des dépenses et une détérioration des soldes budgétaires. En effet, supposons 

qu’un pays connaisse un choc externe positif de produits de base engendrant l’entrée 

d’importantes recettes (comme au Kenya pendant le gel du café de 1975 au Brésil). Si le 

gouvernement veut épargner les recettes supplémentaires, il doit s’abstenir d’engager des 

dépenses publiques supplémentaires. Cependant, cela nécessite une forte résistance aux 

pressions à la dépense7. Or, pendant les périodes de « booms », la décision propre d’un 

ministère à décaler ses dépenses dans le temps peut être frustrée par l’augmentation des 

dépenses des autres ministères (Collier et Gunning, 1999). Ainsi, chaque ministère subit 

donc de très fortes incitations à augmenter ses dépenses de fonctionnement. 

 

2.4.  Chocs et constitution des stocks de dettes publiques  
 
Dans la plupart des pays producteurs des produits de base, pendant les périodes de 

« booms », la dette publique gonfle de manière importante. Et comme les pressions 

internes sur les dépenses publiques augmentent, les gouvernements s’endettent de plus en 

plus. L’endettement est généré par des pressions qui viennent tant du côté de la demande 

que du côté de l’offre. Les gouvernements cherchent à emprunter pour couvrir les écarts 

entre les revenus attendus et les revenus effectifs, mais les banquiers sont, de leur côté, 

favorables à ces prêts parce que leurs crédits sont garantis par les produits primaires, 

surtout pétroliers (Ngodi, 2005). Comme cette situation permet aux pays d’avoir sans 

difficulté les emprunts nécessaires au financement de leurs déficits, ces derniers sont 

incités à dépenser plus. 

 

 

                                            
7 Il y a une pratique très répandue dans les économies instables qui consiste à systématiquement sous-estimer 
les recettes publiques afin d’éviter des dépenses supplémentaires. 



 Chap.1- Effets des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques 

26 
 

III.  Mécanismes et canaux de transmission des effets des chocs sur les recettes 
publiques 

3.1.  Effets directs des chocs sur les recettes publiques 
 

Logiquement, les périodes de « booms » des recettes d'exportation de produits de base 

entraînent une augmentation du taux de prélèvement public par l'effet combiné de 

l'élargissement de l'assiette fiscale et de l'entrée d'importantes recettes non fiscales que les 

Etats peuvent retirer de l'exploitation des produits de base (produits pétroliers, miniers et 

agricoles).  

 

Pour autant, cette relation paraissant très évidente pourrait s’avérer complexe à expliquer. 

Les « booms » des prix des principaux produits d’exportation dans les pays d’Afrique 

subsaharienne ne se transmettent plus par les taxes à l’exportation qui ont été supprimées 

depuis les années 1980 dans la plupart des pays, sauf en Côte d’Ivoire, où l’on retrouve 

encore le « Droit Unique de Sortie (DUS) » utilisé sur les exportations du cacao et du café, 

et au Cameroun, où l’on retrouve également le DUS et une taxe d’enregistrement sur les 

exportations du cacao. Aussi serait-il difficile pour les gouvernements de tirer profit des 

« booms » à travers les royalties et redevances, les primes et paiements non fiscaux, les 

bonus de signature et de découverte, les cessions d'actifs et de participations qui sont 

assortis des accords d’exploitation et de nature fixes à court terme.  

 

Par ailleurs, les Etats, sous forme de dividendes liés à des prises de participation, peuvent 

bénéficier des avantages des « booms ». Dans un premier temps, les entreprises publiques 

ont été des opérateurs majeurs en Afrique dans l’exploitation des ressources minières et 

pétrolières. A l’exception de quelques grandes entreprises, elles ont depuis laissé place au 

secteur privé. Par ailleurs, il en résulte que, d’une façon générale aujourd’hui, l’Etat n’est 

plus opérateur majoritaire mais conserve une participation de 10 % à 20 % qui lui assure 

un droit de regard sur les activités d’importance stratégique pour le pays (document 

d’orientation stratégique du Comité Interministériel pour la Coopération Internationale et 

le Développement (CICID), France mai 2008). A cet effet, la hausse des prix des 

ressources pétrolières et minières sur les marchés mondiaux augmente les bénéfices des 
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sociétés d’exploitation, ce qui, par la suite, renfloue les caisses de l’Etat via le payement 

d’impôts sur les sociétés et de dividendes beaucoup plus importants.  

 

Pour les ressources agricoles comme le coton, le café et le cacao, ce sont des monopoles 

dont le capital est détenu en majorité par les Etats qui assurent les activités de 

commercialisation. Aussi, dans ce cas de figure, les « booms » de prix semblent-ils 

entraîner automatiquement des « booms » des recettes de l'Etat. 

 

Les « booms » dans les principaux secteurs d’exportation des pays d’Afrique 

subsaharienne se traduisent très généralement dans les autres secteurs par un « boom » de 

la demande intérieure8 et pourraient aider l’économie à développer une certaine résilience 

face aux chocs externes. La consolidation de la demande se produit aussi bien au niveau de 

la consommation que de l’investissement et permet une dynamique remarquable de la 

situation de l’emploi par rapport aux années précédentes. Cette évolution positive 

s’accompagne d’une amélioration des principaux indicateurs économiques. Ainsi, 

l’élargissement de l'assiette fiscale qui en découle entraîne, toutes choses égales par 

ailleurs, une progression souvent importante des recettes fiscales. 

 

Les Etats peuvent avoir aussi plus de recettes fiscales du fait de la faiblesse du coût social 

de l'impôt pendant les « booms ». Un cycle favorable d'exportations primaires étant à 

l'origine de distributions importantes de revenus, de ce fait favorise l’adhésion des 

contribuables à la taxation et donc le recouvrement des recettes fiscales.  

 

Contrairement aux périodes de « booms », les périodes de « busts » entraînent une baisse 

de la demande interne, le coût social de l’impôt devient plus important, l'assiette fiscale se 

rétrécit et par conséquent les recettes fiscales baissent en même temps que les recettes non 

fiscales liées à l’exportation des produits de base. 

                                            
8 Les périodes de « booms » peuvent aussi engendrer une forte demande extérieure (importation), et donc des 
droits de douane plus importants. 
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Sur le plan empirique, des évidences montrent que les recettes publiques réagissent 

favorablement aux chocs positifs des produits de base. En utilisant le modèle VAR, 

Medina (2010) trouve qu’une variation importante de l’écart-type du prix des produits de 

base conduit à une augmentation des recettes réelles du gouvernement, qui varie de 2 % au 

Brésil et au Canada à 10 % au Venezuela et à environ 14 % en Equateur. En utilisant le 

même modèle, Kumah et Matovu (2007) trouvent qu’en Russie les recettes publiques 

réagissent de façon significative à la variation des prix à l’exportation des produits de base. 

3.2.  Effets des chocs sur l’effort de mobilisation des recettes publiques 
 
 

Un aspect de la malédiction des ressources naturelles qui a attiré peu l'attention dans la 

littérature est l'impact des richesses naturelles sur l'incitation d'un pays à mobiliser les 

recettes fiscales. Selon Moore (1998, 2007), les pays dépendants des rentes de ressources 

naturelles sont moins susceptibles de mobiliser davantage de recettes provenant d'autres 

sources de recettes. Collier (2006) suggère également que les rentes élevées de ressources 

naturelles conduisent à un faible effort fiscal interne. Un autre argument semblable à ceux-

ci est celui qui existe à l'égard de l'aide étrangère comme un frein de mobilisation aux 

ressources fiscales intérieures. A ce propos, Bauer (1976) montre que les pays dépendants 

de l'aide ne mobilisent pas des recettes propres à la hauteur de leur potentiel fiscal.  

 

L’évidence empirique d’une éventuelle éviction des autres recettes (hors recettes des 

ressources naturelles) par les richesses naturelles a été établie par Bornhorst et al. (2009). 

Sur un échantillon de 30 pays producteurs de pétrole, ces auteurs montrent qu’une 

augmentation de 1 point de pourcentage des recettes des hydrocarbures (par rapport au 

PIB) diminue les recettes hors hydrocarbures d'environ 0,2 point de pourcentage : les pays 

bénéficiant d’importants revenus de l’exploitation des richesses naturelles réduisent donc 

de manière significative leur effort de mobilisation fiscale.  

 

L’effet négatif des ressources naturelles sur l’effort de mobilisation des recettes publiques 

hors recettes liées à l’exploitation des ressources naturelles a trois principales explications : 
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- L’importance des recettes apportées par les ressources naturelles dont notamment 

les royalties et redevances, les primes et paiements non fiscaux, les bonus de 

signature et de découverte, les cessions d'actifs et de participations et les recettes 

fiscales qui proviennent de la taxation des activités d’exploitation, amène de 

nombreux gouvernements à fournir moins d’effort en matière de mobilisation des 

autres catégories de recettes publiques ; 

 

- Le manque de diversification de l’activité économique fait que les pays riches en 

ressources naturelles ne disposent pas d’autres assiettes fiscales importantes à 

imposer, si ce n’est les activités directes ou indirectes liées à l’exploitation des 

rentes naturelles ; 

 

- Selon plusieurs classements de l’ONG « Transparency International », les pays 

riches en ressources naturelles souffrent de graves difficultés institutionnelles. La 

corruption associée à la faible efficacité des bureaucraties ne favorise pas l’égalité 

de traitement devant la loi et l’équité dans le partage des richesses. En outre, l’Etat 

étant financièrement indépendant des citoyens-contribuables, à l’injustice sociale 

s’ajoute le manque d’incitations politiques et de responsabilité quant à la bonne 

utilisation des dépenses publiques. Cette situation de faiblesse institutionnelle et de 

mauvaise gouvernance entraîne à long terme la rupture du pacte social entre les 

gouvernants et les gouvernés, et par conséquent l’accroissement de l’incivisme 

fiscal (Dufresnoy, 2006 ; Le Clézio, 2005 et Villeroy de Galhau, 2007). 

 

Ces arguments invitent à penser qu’une forte progression des recettes des produits 

pétroliers, miniers ou agricoles pendant un temps à durée incertaine entraînerait une baisse 

de l’effort de mobilisation des recettes publiques. En effet, une surestimation de la durée 

des « booms » et du volume des recettes supplémentaires qu’ils apportent pourrait amener 

les gouvernements à appliquer des politiques fiscales plus laxistes et à perdre la motivation 

dans la mobilisation des autres catégories de recettes publiques. 
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Cependant, les gouvernements peuvent aussi agir de façon involontaire. Cela s'explique par 

l'hypothèse de la politique budgétaire optimale de Talvi et Végh (2005). Plus 

généralement, les pressions politiques pendant les chocs engendrent des politiques 

budgétaires pro-cycliques. 

En partant du modèle budgétaire optimal de Lucas et Stokey (1983), Talvi et Végh (2005) 

supposent que les dépenses du gouvernement comportent à la fois une composante 

exogène et une composante endogène. 

 

Ainsi nous avons : 

, l’équation de la dépense gouvernementale (1.1) 

 et  

, l’équation du surplus primaire (1.2). 

Où 

 : taxe à la consommation ; 

 : consommation à la période t ; 

 : recettes publiques qui proviennent des biens échangeables (pétrole, coton, café, cacao, 

etc.) ; 

: dépenses publiques à chaque période ; 

: dépenses publiques exogènes ; 

 : composante endogène des dépenses publiques. Elle est supposée être une fonction 

non négative, non décroissante et convexe du surplus primaire.  

Ainsi,  satisfait les conditions suivantes : 

,  ,  . 

 

En présence d'un choc externe positif (accroissement de ), la réponse logique du 

gouvernement pourrait être de réduire les taux d'imposition ( ) de manière à diminuer 

l'excédent budgétaire ( et donc les pressions politiques en faveur d'un surcroît de 

dépenses . 
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Dans cette étude, le surplus budgétaire est remplacé par les recettes totales du 

gouvernement. On peut penser que les groupes de pression, les agents économiques et les 

différents ministères intègrent plutôt les recettes budgétaires dans leur fonction de réaction 

que le surplus budgétaire. Les groupes de pression ou les différents ministères ne tiennent 

pas compte des dépenses des autres (donc le surplus budgétaire) mais réagissent plutôt 

directement à l'augmentation (« boom ») des recettes de l'Etat. En fait, il y a une rivalité à 

la dépense juste après un « boom » de recettes et la réaction des agents est plutôt liée aux 

« booms » de recettes qu'au surplus budgétaire. Ainsi, les équations de Talvi et Végh 

(2005) sont reprises, en les reformulant comme suit: 

 

   (1.3), 

    (1.4). 

Où 

 est l'ensemble des recettes de l'Etat,  les recettes fiscales liées à la consommation et 

 les recettes publiques apportées par l'exportation des produits de base. 

 

Dans un monde sans distorsions politiques, les décisions publiques de dépenser sont 

uniquement basées sur une évaluation des coûts sociaux et des avantages des dépenses 

publiques et devraient être indépendantes des cycles d'affaires. Dans ce cas,  et 

=0. 

 

Cependant, comme cela est loin d'être le cas, les décisions portant sur les dépenses 

publiques sont influencées par les pressions politiques venant des parlementaires, des 

lobbies, des syndicats de la fonction publique, des différents ministères et gouvernements 

locaux, etc. Ces pressions politiques9 sur les dépenses publiques ont toujours existé, mais 

elles prennent une ampleur particulière pendant les périodes de chocs positifs 

                                            
9 Ce phénomène n’est pas spécifique aux PED, l’exemple de la « cagnotte » de 2000 en France et le débat sur 
son affectation sont intéressants. Le taux de croissance plus élevé que celui sur lequel les prévisions 
budgétaires ont été effectuées dans la loi budgétaire de 2000 a entraîné une entrée fiscale plus importante 
d’environ 50 milliards de francs. Chaque groupe de pression essayait d’influencer en sa faveur l’affectation 
de cette « cagnotte » alors que le budget restait déficitaire, il y avait seulement un déficit moins important que 
prévu. 
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(accroissement de ) et il devient plus difficile d’y résister. Egalement, elles engendrent 

des distorsions qui rendent coûteux l'augmentation des recettes de L'Etat durant les 

périodes de « booms » de recettes. Ainsi, pour réduire ces pressions politiques, le 

gouvernement agit en diminuant les taux d'imposition. Il arrive aussi souvent que les 

gouvernements cherchent à sous-estimer les recettes issues des chocs positifs. 

 

En période de chocs positifs :  pour n'importe quel t , ,  

,  et . 

 

Et inversement, en cas de chocs négatifs, les gouvernements doivent augmenter les taxes. 

Alors, une politique budgétaire optimale, serait celle qui est procyclique10. 

Période de chocs négatifs :  pour n'importe quel t , ,  

,  et . 

 

3.3. Quelques faits stylisés de réponses des gouvernements aux « booms » �
 
Au tableau 1.1 ci-dessous, sont résumées l’origine de quelques « booms » par pays, leur 

période d’occurrence ainsi que les réponses des gouvernements de certains pays d’Afrique 

subsaharienne à ces « booms » de produits de base identifiés par Collier et Gunning (1999) 

et survenus au cours des années 1970 et début 1980.  

Dans l’ensemble, les durées des booms d’origine minière et pétrolière sont plus longues 

(les « booms » les plus longs se sont produits en Zambie entre 1964 et 1980 et au Nigeria 

entre 1973 et 1983) que celles des « booms » d’origine agricole (les « booms » les plus 

longs se sont produits au Kenya et en Côte d’Ivoire entre 1976 et 1979).  

 

Dans beaucoup de pays, les « booms » se sont traduits par des baisses d’impôts. Par 

exemple, en Côte d’Ivoire, au Ghana, au Sénégal, au Niger, au Cameroun et au Nigeria, les 

« booms » ont entraîné une baisse du recouvrement des impôts. Face aux « booms » des 

                                            
10 Une politique procyclique vis-à-vis des taxes peut être définie comme celle qui augmente les taux de 
prélèvement pendant les récessions et qui les réduit pendant les expansions. 
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recettes de leur(s) principal(aux) produit(s) d’exportation associés à l’erreur d’appréciation 

de la durée de ces « booms », les gouvernements de ces pays venaient à réduire leur effort 

de mobilisation des recettes publiques. 

Tableau 1.1- Réaction des Etats d’Afrique subsaharienne aux « booms » des années 1970 et 1980 

Pays Origines des « booms » Périodes des 
«booms » 

Réponses fiscales 

Kenya Agricole (café) 1976-1979 Augmentation des impôts 

Côte 
d’Ivoire 

Agricole (cacao) 1976-1979 Baisse des impôts 

Ghana Agricole (cacao) 1976-1977 Baisse des impôts 

Maurice Agricole (sucre) 1972-1975 Augmentation des impôts 

Malawi Agricole (thé) 1977-1979 Augmentation des impôts  

Sénégal Agricole/Minière (arachide et 
phosphate) 

1974-1977 Baisse des impôts 

Niger Minière (uranium) 1975-1982 Baisse des impôts 

Zambie Minière (cuivre) 1964-1980 Augmentation, suivie d’une baisse 
importante des impôts 

Cameroun Pétrolière (pétrole) 1978-1985 Baisse des impôts  

Nigeria Pétrolière (pétrole) 1973-1983 Baisse des impôts 

Botswana Minière (diamant) 1979-1982 Impôts stables 

Source : Collier et Gunning (Trade shocks : theory and evidence) avec compilation de l’auteur. 

 

 

IV.  Analyse économétrique de l’effet des chocs 

4.1.  Choix de la variable dépendante  
 
Les indicateurs les plus couramment utilisés par la littérature pour apprécier le niveau de 

mobilisation des recettes publiques des pays sont le taux de pression fiscale et le taux de 

prélèvement public.  

4.1.1.  Le taux de pression fiscale 
 

Le taux de pression fiscale se définit comme le total de l’ensemble des recettes fiscales 

rapporté au PIB.  

Les recettes fiscales sont composées :   

- Des impôts sur les revenus, les bénéfices et gains en capital ; 

- Des impôts sur les salaires versés et autres rémunérations ; 

- Des impôts et taxes intérieurs sur les biens et services ; 
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- Des impôts sur le commerce extérieur ;  

- D’autres recettes fiscales. 

 

Etant donné que les recettes fiscales ne couvrent pas l’ensemble des recettes publiques, il 

est difficile de faire la comparaison entre les pays qui ont d’importantes recettes non 

fiscales, notamment les pays riches en ressources naturelles. Cette limite est prise en 

compte par l’indicateur du taux de prélèvement public.  

 

4.1.2.  Le taux de prélèvement public 
 

Cet indicateur est mesuré comme étant la somme de l’ensemble des recettes publiques en 

pourcentage du Produit Intérieur Brut (PIB). En plus des recettes fiscales, il couvre 

l’ensemble des recettes non fiscales : 

 

- Recettes liées à l’exploitation industrielle et commerciale ; 

- Produits et revenus du domaine de l’Etat (redevances minières ou de l’exploitation 

des ressources naturelles) ; 

- Taxes, redevances et recettes assimilées ; 

- Intérêts des avances, des prêts et dotations en capital ; 

- Retenues et cotisations sociales au profit de l’Etat ; 

- Recettes provenant de l’extérieur.  

 

Il reflète l’ensemble des ressources mobilisées par l'Etat relativement aux ressources 

produites par l'économie. Il peut être préférable au taux de pression fiscale qui est utilisé 

par un grand nombre d’auteurs (Stotsky et WoldeMariam, 1997 ; Piancastelli, 2001 ; etc.) 

du fait qu’il présente l’avantage d’être moins sensible à l’effet de substitution entre les 

grandes catégories de ressources publiques.  
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Certes, les recettes non fiscales sont en général faibles, mais elles peuvent être très 

importantes dans les pays possédant des ressources minières et pétrolières avec le 

payement des : 

- Bonus liés à la signature, la découverte et la mise en production des ressources 

naturelles ;  

- Redevances proportionnelles ; 

- Royalties liées à l’exploitation ; 

- Recettes de cessions d’actifs et de participations. 

 

Ainsi, l'indicateur retenu comme variable dépendante dans ce chapitre est le taux de 

prélèvement public11.  

 

4.2.  Les variables d'intérêt  
 
Les variables d’intérêt sont les chocs positifs et les chocs négatifs respectivement captés 

par les « booms » et les « busts ». La technique de construction de ces deux indicateurs est 

celle utilisée par Gourinchas, Valdés et Landerretche (2001) et décrite dans la section 1. Le 

seuil retenu pour l'apparition des épisodes de chocs est de 10 %. 

 

4.3.  Analyse des variables de contrôle 
 

Les facteurs explicatifs de la mobilisation des recettes publiques des pays en 

développement ont été le sujet d’un long débat. Les premiers travaux remontent à Lotz et 

Morss (1967), Shin (1969) et Bahl (1971).  

 

Le niveau du développement 
 
La plupart des auteurs captent l’effet du niveau de développement sur la performance 

fiscale à travers trois variables : le Produit Intérieur Brut par tête, l’origine sectorielle du 

                                            
11 A titre comparatif, les résultats des estimations utilisant uniquement les recettes fiscales (en % du PIB) se 
trouvent dans le tableau A1.1 des annexes du chapitre 1. 
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revenu et, enfin, le degré de monétarisation de l’économie mesuré par le ratio entre 

l’agrégat M2 et le PIB (Stotsky et WoldeMariam, 1997). 

 

A l'évidence, plus le niveau de développement d’un pays est élevé, plus sa capacité à 

prélever des ressources est importante (Chambas et al., 2006). A cet effet, plusieurs 

explications peuvent être avancées. 

Du côté de la demande et du point de vue des contribuables, l’élévation du niveau de 

développement permet un accroissement et une diversification de la demande de biens 

publics dont l'une des implications directes est l’effet positif sur le civisme fiscal des 

contribuables. Parmi les biens supérieurs (c'est-à-dire dont la demande augmente plus que 

proportionnellement à celle du revenu), on trouve en particulier la santé et l’éducation, qui 

sont dans une large mesure des biens publics.  

Du côté de l’offre, l'accroissement du produit global associé au développement conduit 

certainement à une amélioration de la capacité contributive de l’économie. En outre, les 

capacités administratives, notamment en vue de lever l’impôt, s’améliorent probablement 

avec le niveau de développement, grâce à l’existence d’économies d’échelle dans les 

administrations financières et à un meilleur environnement (infrastructures de qualité, 

qualification des employés des administrations, niveau d’éducation de l’ensemble de la 

population).  

 

De nombreux travaux ont visé à dégager l’effet du niveau de développement sur la 

mobilisation des recettes fiscales. Heller (1975), Chelliah, et al. (1975), Tait et Graz 

(1979), Cashel-Cordo et Craig (1990), Leuthold (1991), Khan et Hoshino (1992), Tanzi 

(1992 et 2007), Stotsky et WoldeMariam (1997) et Ghura (1998) concluent à un impact 

positif et significatif du niveau de développement sur les recettes publiques. Par contre, 

Gupta et al. (2003) obtiennent systématiquement un impact négatif et significatif. D’autres 

études introduisent des variables de développement humain comme l’indice de capital 

humain (Khan et Hoshino, 1992), le taux de scolarisation secondaire et la mortalité 

infantile (Cashel-Cordo et Craig, 1990) pour capter l’effet du niveau de développement. 
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Elles aboutissent à un impact positif du niveau de développement sur le prélèvement 

public. 

 

A l’instar de la plupart des auteurs, le niveau de développement est appréhendé ici par le 

Produit Intérieur Brut par tête (PIB/ tête). 

 

La composition sectorielle de l’économie 
 

L'effet du niveau de développement sur les recettes fiscales semble être ambigu si l’on tient 

compte de l'impact différentiel d'un accroissement de revenus sur les différentes catégories 

d'impôts. De ce point de vue, il est important de s'intéresser aux différents éléments clés de 

la composition sectorielle de la valeur ajoutée (secteurs agricole et industriel). 

Dans bon nombre d'économies africaines, une grande partie du produit intérieur provient 

des activités agricoles (Aguire et Yücelik, 1981 et Stotsky et WoldeMariam, 1997). 

Cependant, le secteur agricole est difficile à imposer en raison de la prédominance des 

activités non enregistrées. Même si elles sont formelles, les activités du secteur agricole 

sont prédominées par des unités de production souvent dispersées, de petites tailles et à 

faible capacité contributive. Les coûts d'organisation et de contrôle de ces activités sont 

très élevés et les gains attendus sont faibles (Ghura, 1998). Ainsi, il en découle une relation 

négative entre les recettes fiscales et la part de l'agriculture dans l'économie.  

A l'inverse du secteur agricole, les activités des secteurs industriels et des services sont 

plus organisés et donc plus facilement taxables (Lotz et Morss, 1970 et Agbeyegbe et al., 

2004).  

 

Les études sur données de panel – Stotsky et WoldeMariam (1997), Ghura (1998), Gupta 

et al. (2003), Morissey et al. (2006) et Ouatarra (2006) – confirment l’impact négatif sur le 

taux de prélèvement public de l’importance du secteur agricole mesuré par la part de la 

valeur ajoutée agricole dans le PIB, alors que la part de la valeur ajoutée industrielle exerce 

un effet positif.  

 



 Chap.1- Effets des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques 

38 
 

Le poids de la valeur ajoutée agricole dans le PIB est retenu dans ce chapitre pour prendre 

en compte l’importance de la dimension de la composition sectorielle de l’économie dans 

la mobilisation des recettes publiques.  

 

L’ouverture commerciale 
 
La performance fiscale est certainement influencée de manière positive par le taux 

d’ouverture commerciale du fait que les revenus issus des transactions internationales 

constituent une assiette plus facile à taxer et plus importante pour les pays en 

développement que les revenus des sociétés et du personnel ou les revenus liés aux 

transactions internes. Cet effet est évident pour les recettes tarifaires, les recettes liées aux 

taxes sur la consommation du tabac, de l’alcool et du carburant mais également pour les 

recettes de TVA collectées au cordon douanier. L’effet de l’ouverture commerciale sur la 

performance se trouve renforcé lorsque les activités minières ou pétrolières sont 

importantes (Lotz et Morss, 1967). En effet, la part élevée des produits miniers et pétroliers 

dans les exportations totales peut donner lieu à des prélèvements substantiels sous forme 

de taxes ou de redevances (Alm, Martinez-Vasquez, 2004). Ainsi, on établit une relation 

positive entre l'ouverture commerciale et le taux de prélèvement structurel.  

L’ouverture commerciale est appréhendée par la somme des importations et des 

exportations par rapport au PIB.  

 

Le déficit primaire 
 
En absence d'un taux de croissance supérieur au taux d'intérêt, un déficit primaire12 conduit 

à une dégradation de la solvabilité de l'Etat (augmentation du ratio dette/PIB). On peut 

donc penser que les pays qui connaissent des déficits budgétaires primaires importants sont 

incités à fournir plus d'effort en matière de mobilisation fiscale pour réduire leur risque 

d'insolvabilité.  

 

                                            
12 Un déficit primaire correspond à un solde négatif du budget des administrations publiques non compris les 
intérêts versés sur la dette et les revenus d'actifs financiers reçus. Dans le cas inverse on parle d’excédent 
budgétaire primaire. 
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Ainsi, dans les estimations, on introduit le déficit primaire (dp(-1)) rapporté au PIB et 

retardé d'une période pour contrôler l’effet des déficits publics. Le retard prend en compte 

le délai de la mise en œuvre des politiques de mobilisation fiscale. 

 

Le service de la dette  
 
Le service de la dette fait partie des dépenses publiques obligatoires pour un Etat qui 

cherche à préserver sa solvabilité. Ainsi, il est probable qu'un Etat ayant des dépenses 

importantes au titre des intérêts de la dette fournisse un effort fiscal important. Cependant, 

cet effet positif de la dette sur les prélèvements publics ne semble pas être prouvé dans 

toutes les études empiriques. Tanzi (1992) et Ouattara (2006) trouvent une relation 

positive, mais l’effet est négatif pour Gupta et al. (2003). 

 

Le poids budgétaire de la dette publique est appréhendé par les services de la dette 

publique (intérêt) dans les analyses économétriques de ce chapitre. 

 

Le taux d'inflation 
 
L’inflation érode la valeur réelle des recettes fiscales entre la date de l’imposition de 

l’assiette fiscale et la date de perception des recettes fiscales (effet Keynes-Oliveira-Tanzi, 

cf. Tanzi, 1978). Il faut un effort fiscal plus élevé pendant les périodes de forte inflation 

pour maintenir le niveau des recettes. Ainsi, la politique fiscale d’une année courante peut 

être contrainte par l’inflation des années précédentes. Seul Ghura (1998) identifie l’impact 

négatif attendu du taux d’inflation sur le taux de prélèvement. Cet impact est non 

significatif pour Gupta et al. (2003).  

 

L’effet de l’inflation sur les recettes publiques est capté dans le présent chapitre par le taux 

de croissance de l’indice annuel des prix à la consommation. 

 

Les variables institutionnelles 
 

Selon Bird et Casanegra de Jantscher (1992) et Bird (2012), le rôle des facteurs 

institutionnels dans la mobilisation des recettes fiscales a été rarement testé. Pourtant, la 
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performance dans la mobilisation des recettes publiques et le fonctionnement des 

administrations fiscales sont affectés par des éléments du contexte institutionnel comme la 

corruption, la justice et les institutions financières.  

 

La corruption fait partie des éléments du cadre institutionnel qui ont un impact direct sur le 

niveau de performance fiscale. L’impact le plus évident de la corruption provient du 

détournement par les collecteurs d’impôts d’une partie des recettes de l’impôt ou de 

l’évasion fiscale en contrepartie de pots-de-vin (Shleifer et Vishny, 1993 et Hindriks, Keen 

et Muthoo, 1999). De plus, dans un environnement corrompu, la possibilité de négocier les 

pots-de-vin entre les contrôleurs et les contribuables en cas de détection de la fraude 

pourrait motiver les contrôleurs à accroître leur effort de travail. Dans ce cas, la fraude 

fiscale devient moins attractive et décroît. Il en résulte un accroissement des recettes de 

l'Etat (Chand et Moene, 1999 ; Das-Gupta et Mookherjee, 1998 et Mookherjee, 1997). Une 

telle approche est tout à fait discutable et peut accroître le niveau de corruption. Ainsi, 

Fjeldstad et Tungodden (2003), Fjeldstad et Moore (2007, 2011) montrent que l’effet 

positif de la corruption n’est pas soutenable dans le long terme. Attila et al. (2007, 2011), 

défendent l'hypothèse selon laquelle la corruption a un effet négatif sur les rentrées de 

recettes fiscales en érodant le civisme fiscal. Dans leur étude sur la corruption et la 

mobilisation des recettes publiques dans les pays en développement de 1980 à 2002, il 

ressort un effet négatif de la corruption sur le taux de prélèvement public. Cependant, il 

apparaît dans leurs résultats que la corruption n'affecte pas de façon identique les 

différentes composantes des ressources publiques. Megersa (2003) estime que les pertes de 

recettes liées à la corruption sont estimées à près de 50 % des recettes collectées en 

Afrique. Ghura (1998), sur un échantillon composé exclusivement de pays africains, 

conclut que la corruption a une forte incidence négative sur les recettes de l'Etat. Dans un 

échantillon élargi à l'ensemble des pays en développement, Tanzi et Davoodi (2000) 

mettent également en évidence l'impact négatif de la corruption sur les recettes publiques.  

 

L’organisation des institutions administratives joue un rôle décisif dans l’efficacité de la 

mobilisation fiscale. Les récentes réformes de l’administration des impôts dans certains 
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pays d’Afrique subsaharienne, notamment : la distinction entre les activités de grandes 

tailles qui relèvent des directions des grandes entreprises et des activités de moyenne 

importance qui sont de la compétence des directions des moyennes entreprises, 

l’informatisation de l’administration fiscale, la télé-déclaration au niveau des 

professionnels, le système harmonisé de désignation des marchandises, le contrôle ex-post, 

la gestion informatique fondée sur l’utilisation systématique d’un Identifiant Fiscal Unique 

(IFU) ont donné un visage moderne à l’administration fiscale et ont permis de canaliser les 

fraudes fiscales et d’apporter d’importantes recettes supplémentaires. 

 

D’autres aspects institutionnels affectent le prélèvement public. Par exemple, le caractère 

formel des droits de propriété et son respect sont des facteurs importants pour mettre en 

place une taxe foncière (Brun et al., 2008). D’une manière générale, la capacité à faire 

respecter les contrats favorise la collecte de l’ensemble des impôts. 

 

Les variables de qualité institutionnelle retenues dans les estimations de ce chapitre sont la 

corruption (notée de 1 à 6) et la qualité de la bureaucratie (notée de 1 à 4). Ces deux 

indicateurs sont tirés de la base de données de l’« International Country Risk Guide 

(ICRG), 2006 ». 

 
L’aide publique au développement  

 

L’effet de l’aide publique sur la performance de mobilisation des recettes publiques est 

ambigu. D’une part, l’aide à travers ses composantes (dons, prêts, assistance technique) 

peut relever le niveau de l’effort de mobilisation des recettes publiques des pays en 

développement. D’autre part, une augmentation de l’aide peut avoir des effets d’éviction 

sur l’effort de mobilisation des recettes publiques des pays receveurs.  

 

Dans les pays en développement, il existe un nombre important d’arriérés de paiement de 

l’Etat vis-à-vis de ses fournisseurs locaux. Or, les arriérés publics conduisent fréquemment 

les entreprises à des compensations sauvages en refusant d’honorer leurs obligations 

fiscales. Lorsqu’il est utilisé pour réduire les arriérés, le financement additionnel apporté 
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par l’aide peut conduire une partie des contribuables à payer leurs impôts dans la mesure 

où une situation de « redevabilité » vis-à-vis de l’impôt à été restaurée. Toujours dans le 

même sens, plus généralement, l’aide peut débloquer l’économie notamment en restaurant 

le système bancaire. 

 

Aussi à travers l’assistance technique, l’aide extérieure joue-t-elle un rôle essentiel dans le 

renforcement des capacités administratives des administrations fiscales et douanières, et 

donc la capacité à collecter des recettes publiques pour un niveau donné de revenu. 

 

Par ailleurs, le caractère imprévisible des flux d’aide rend difficile toute programmation 

budgétaire pluriannuelle (Amprou et Cottet, 2006). Or, cette programmation pluriannuelle 

basée sur des prévisions de recettes et dépenses est nécessaire pour améliorer la qualité des 

dépenses publiques. En outre, la dépendance des gouvernements à l’aide extérieure les 

conduit à privilégier la satisfaction des bailleurs plutôt que celle des citoyens. La rupture 

de cette « boucle de redevabilité » (Svensson, 2006, Martens et al., 2002 et Moore 2001) 

réduit l’incitation de l’Etat à mettre en œuvre des dépenses publiques efficaces. Ces pertes 

dans l’efficience des dépenses publiques affaiblissent le civisme fiscal qui repose sur la 

redevabilité de l’Etat en termes de satisfaction des citoyens (Moss et al., 2006). 

 

Quel qu’en soit le type d’aide considéré – prêts ou dons, degré de conditionnalité et origine 

de l’aide (bilatérale, banques de développement, FMI) –, les études de Heller (1975), 

Cashel-Cordo et Craig (1990) ont conclu de manière quasi systématique à un effet négatif 

de l’aide sur les recettes fiscales. Cependant, Khan et Hoshino (1992) dégagent un impact 

positif du total des prêts et Cashel-Cordo et Craig (1990) constatent également un impact 

positif des prêts peu concessionnels octroyés par des banques de développement aux pays 

africains.  

 

Parmi les études plus récentes, Morrissey et al. (2006) aboutissent sur une relation non 

robuste entre l’aide et le taux de prélèvement public dans les pays en développement. Pour 
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ce qui concerne l’aide globale, seuls Gupta et al. (2003) constatent un effet négatif et 

significatif. 

 

Dans les études qui font une distinction entre les prêts et les dons, on observe en général un 

impact positif des prêts alors que l’impact des dons est négatif mais décroissant. Cela 

s’explique par le fait que les dons sont considérés comme étant sans contrepartie et peuvent 

être substitués aux recettes publiques internes alors que les prêts entraînent des dépenses 

futures et amènent le gouvernement à maintenir son effort de mobilisation des recettes 

publiques (Bräutigam, 2000). 

 

Cependant, les résultats des travaux qui s’intéressent à l’effet de l’aide sur la mobilisation 

des recettes publiques restent fragiles. La faiblesse majeure des études économétriques sur 

cette question provient de la difficulté du traitement de l’endogénéité des variables d’aide, 

qui concerne à la fois le montant total de l’aide et sa composition. En effet, il existe un 

soupçon fort de bais de simultanéité entre l’aide et la performance de mobilisation des 

recettes publiques. Une performance élevée de mobilisation des recettes publiques d’un 

pays peut inciter les bailleurs à augmenter leur assistance financière en faveur de ce pays. 

Cette faiblesse a été prise en compte par Brun et al. (2007) dans leur étude sur l’aide et la 

mobilisation fiscale dans les pays en développement. Après avoir instrumenté l’aide 

publique au développement par la proximité géographique et culturelle, les estimations de 

ces auteurs par la méthode des Doubles Moindres Carrés (DMC) montrent un impact 

positif de l’aide sur l’effort fiscal, qui ne semble pas être différent pour les prêts et les 

dons. 

 

Le rôle de l’aide public au développement dans la mobilisation des recettes publiques est 

pris en compte dans ce chapitre uniquement par les dons. En effet, il peut y avoir une 

colinéarité forte entre la partie « emprunt » de l’aide publique et l’intérêt de la dette déjà 

intégré dans les variables explicatives. En plus, contrairement aux emprunts à l’origine de 

dépenses budgétaires ultérieures et récurrentes, les dons n'entraînent pas de dépenses 
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budgétaires futures et sont susceptibles d’entraîner la démotivation dans la mobilisation 

fiscale. 

4.4.  Estimation de l’effet des chocs sur les recettes publiques 
 

4.4.1.  Technique d’estimation 
 
Pour estimer l'effet des chocs sur les recettes publiques, l’analyse des données de panel est 

utilisée. L'échantillon concerne 33 pays d'Afrique subsaharienne sur la période 1980-

200413. L’analyse est limitée aux pays d'Afrique subsaharienne du fait de leur dépendance 

aux recettes d'exportation des produits de base (produits pétroliers, métaux et produits 

agricoles) qui les expose fortement aux chocs exogènes. La période d'étude a été choisie en 

fonction de la disponibilité de données fiables. Il est important par ailleurs de noter que 

notre panel n'est pas cylindré dans la mesure où toutes les observations ne sont pas 

renseignées. 

 

Le modèle de base à tester peut être résumé sous la forme de l’équation suivante : 

 

    (1.5). 

 

Où TP est le taux de prélèvement public. 

« Boom », la variable muette captant l'effet des chocs positifs des recettes d'exportation des 

produits de base et « Bust », la variable muette captant l'effet des chocs négatifs des 

recettes d'exportation des produits de base.  

Z représente l’ensemble des variables de contrôle sauf les variables institutionnelles14 

présentées dans la sous-section précédente. 

 � est l'effet spécifique pays non observable évoluant peu dans le temps. Il s’agit par 

exemple de l'organisation de l'administration fiscale, des composantes culturelles, 

géographiques et historiques du prélèvement public. 

                                            
13 La liste des pays de l’échantillon se trouve dans les annexes du chapitre 1, au tableau A1.3. 
14 Le rôle de la qualité des institutions dans la mobilisation des recettes publiques est pris en compte plus loin 
dans le test de sensibilité des résultats. 
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 � est l'erreur idiosyncratique et les indices i et t représentent respectivement les dimensions 

individuelles (pays) et temporelles (périodes) du modèle. 

 

Les variables d'intérêt « boom » et « bust » sont dépendantes essentiellement des 

phénomènes externes. Les chocs dans les recettes d'exportation des produits de base sont 

en général liés aux fluctuations des prix sur les marchés mondiaux ou aux conditions 

climatiques au cours d'une année. Ils n'émanent pas directement des décisions des 

gouvernements ou des conditions économiques. Dans le modèle, nous les considérons 

comme exogènes. 

 

Par ailleurs, l'utilisation de la technique de panel nécessite de tenir compte de la nature 

déterministe ou aléatoire des effets spécifiques. Deux méthodes se présentent, celle des 

effets fixes et celle des effets aléatoires. La première consiste à considérer les effets 

spécifiques comme des valeurs fixes et les écarts entre les individus sont de type 

déterministe. Le modèle est alors estimé en introduisant des variables muettes ou en 

utilisant le théorème de Frisch-Waugh (les MCO sont appliqués aux variables transformées 

en écarts aux moyennes individuelles). La méthode des effets aléatoires suppose quant à 

elle que les effets spécifiques sont aléatoires et de ce fait l'hétérogénéité inobservée est 

prise en compte au niveau de la variance de la perturbation. 

 

Par rapport à cette étude, le choix entre ces deux méthodes se pose en ces termes : les 

hétérogénéités constituent-elles des facteurs explicatifs du potentiel fiscal (modèle à effets 

fixes) ou faut-il considérer ces hétérogénéités comme des éléments de l'effort fiscal d'un 

pays, mesuré par le résidu de l'équation explicative du prélèvement public (modèle à effets 

aléatoires) ? Le test de Hausman15 réalisé sur le modèle de base donne une p-value 

inférieure à 10 % (0,07). Dans ce cas, le modèle à effets fixes est privilégié pour les 

différentes estimations. En test de robustesse, les différentes équations seront ré-estimées 

par le modèle à effets aléatoires. 

                                            
15 Le test de Hausman permet de privilégier le modèle à effets fixes si la probabilité du test est inférieure à 
10 %. 
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4.4.2.   Les principaux résultats 
 
Avant de présenter les résultats des estimations économétriques, nous procédons à une 

analyse des coefficients de corrélation entre le taux de prélèvement public et les chocs. Ces 

coefficients ne permettent pas de se prononcer sur le sens de la causalité mais donnent une 

intuition quant au lien existant entre ces variables. 

 

La corrélation est négative entre le taux de prélèvement public et les deux indicateurs de 

chocs : « boom » et « bust » (tableau 1.2). Elle est significative à 10 % pour les « busts » et 

non significative pour les « booms ». Le signe négatif et significatif pour la variable           

« bust » montre que les pays d'Afrique subsaharienne n'arrivent pas à compenser les pertes 

de recettes liées aux chocs négatifs par un effort plus élevé de mobilisation fiscale.  

 

Tableau 1.2- Corrélation entre prélèvement public et chocs 

    
 Prélèvement 

public 
Boom Bust 

  
Prélèvement public  1 

  
 1113 

 
Boom  -0.0170 1 

 (0.6303) 
807  833 

  
Bust  -0.0996* -0.2410*                     1 

 (0.0046) (0.0000)                 
 807 833                   833 

Notes : *significatif au seuil de 10 %. P-value entre parenthèse et nombre d’observations présentés en 
dessous des coefficients. 
 

Cependant, ces corrélations simples ne permettent ni d'isoler l'effet des chocs, ni de se 

prononcer sur le sens de la causalité entre les chocs et le taux de prélèvement public sans 

une estimation économétrique. 

Ainsi, le tableau 1.3 présente les résultats de l’estimation du modèle de base (équation 1.5). 

Dans la colonne 1 où le taux de prélèvement est régressé uniquement sur les variables des 

chocs, seule la variable des chocs négatifs,  « bust » est significative et négative.  
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Dans la colonne 2, sont ajoutées les variables de contrôle de l'effort fiscal16. La variable 

« bust » reste toujours significative (10 %) et négative et la variable « boom » n'a toujours 

pas d'effet significatif sur le taux de prélèvement. La variable « taux d’inflation » n’a pas 

d’effet significatif, mais les variables « taux d’intérêt », « déficits publics », et « dons » 

agissent favorablement sur le taux de prélèvement public.  

Dans la colonne 3, sont introduites, en plus des variables de contrôle de l'effort fiscal, les 

variables explicatives du potentiel fiscal17. Comme attendu, le niveau de développement et 

l’ouverture commerciale agissent positivement sur le taux de prélèvement public alors que 

la valeur ajoutée agricole a un effet négatif.  

 

A cette étape de l'étude, deux conclusions principales peuvent être tirées : 

- Contrairement à l’idée dominante née des « booms » des produits de base des 

années 1970 et 1980, les chocs positifs des recettes d’exportation des produits de 

base n’exerce pas d’effet significatif sur le niveau des recettes publiques ; 

- Les chocs négatifs réduisent de façon significative le niveau des recettes publiques. 

 

Logiquement, les chocs positifs devraient entraîner une augmentation des prélèvements 

publics, et les chocs négatifs, une diminution. En effet, les chocs positifs génèrent des 

recettes supplémentaires et les chocs négatifs font baisser le niveau des recettes publiques. 

Cependant, si leurs effets qui transitent par des politiques de mobilisation fiscale (effort 

fiscal) sont plus élevés, on pourrait s’attendre à ce que les périodes de « booms » se 

traduisent par un effet non significatif ou dans certains cas par une diminution du taux de 

prélèvement public, et les périodes de « busts » par une augmentation. 

Pour la variable « boom », l'effet indirect et négatif qui passe par l'effort de mobilisation 

des recettes publiques semble l'emporter.  

La variable muette des chocs négatifs (« bust ») est significative et entraîne une baisse du 

taux de prélèvement. Cela est tout à fait logique. Durant les périodes de chocs négatifs, le 

                                            
16 Les variables de contrôle de l’effort fiscal sont des variables sur lesquelles le gouvernement agit pour 
mener sa politique de mobilisation fiscale. 
17 Les variables explicatives du potentiel fiscal permettent de contrôler la capacité contributive d’un pays 
indépendamment des politiques de mobilisation fiscal du gouvernement. 
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taux de prélèvement baisse par le rétrécissement de l'assiette fiscale et par la baisse des 

recettes non fiscales. On peut avoir l'effet contraire si les Etats augmentent plus que 

proportionnellement leur effort de mobilisation des recettes publiques durant les périodes 

de chocs négatifs. Cela ne semble pas être le cas dans les estimations. 

La non-compensation des pertes de recettes publiques engendrées par les périodes de chocs 

négatifs par un effort plus élevé de mobilisation fiscale peut être liée à la difficulté de 

recouvrement et d'augmentation des impôts, surtout quand la pauvreté augmente. Dans les 

pays d'Afrique subsaharienne, une crise dans le secteur clé d’exportation touche tous les 

secteurs de l'économie en général. Ainsi, cette situation pourrait entraîner une difficulté 

générale de mobilisation fiscale liée aux impacts de la crise sur l'ensemble des secteurs de 

l'économie.  

 

Tableau 1.3- Résultats de l’estimation du modèle de départ 
(1) (2) (3) 

boom -0.134 -0.193 -0.256 
(0.27) (0.41) (0.54) 

bust -0.683 -0.753 -0.875 
(1.76)* (1.73)* (2.00)** 

inflation  -0.000 -0.000 
 (0.89) (0.53) 

interet  0.168 0.090 
 (4.43)*** (2.33)** 

dp(-1)  0.177 0.209 
 (5.37)*** (6.23)*** 

dons  0.177 0.037 
 (2.15)** (0.43) 

vaagri   -0.263 
  (6.50)*** 

ouverture   4.488 
  (7.14)*** 

log PIB/tête   3.642 
  (3.31)*** 

constante 19.661 18.104 -9.644 
(80.60)*** (44.72)*** (1.42) 

Test de Hausman : p-value  0.038 0.041 
Observations 551 551 551 
R2 0.007 0.11 0.57 
Notes : Entre parenthèses, les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 
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4.4.3.  Tests de sensibilité des résultats 
 

Estimation avec correction de la corrélation de l’écart aléatoire18 
 

En raison de la constance de la performance de mobilisation des recettes publiques dans le 

temps (Gupta, 2007), nous soupçonnons un problème de corrélation sérielle dans le modèle 

de base. Cette situation est illustrée dans le graphique 1.3 ci-dessous pour quelques pays 

d’Afrique subsaharienne. Dans l’ensemble, les séries des taux de prélèvement public 

montrent des oscillations mais avec une tendance stagnante sur la période.  

 

Graphique 1.3- Evolution des taux de prélèvement public de 1980 à 2004 pour quelques pays�
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En présence de la dépendance sérielle dans le terme d’erreur, le modèle s’écrit : 

  (1.6), 

avec               (1.7). 

 

Nous testons la présence de l’auto-corrélation dans le terme d’erreur à l’aide du test d’auto-

corrélation sérielle de Wooldridge. Ce test confirme la présence d’auto-corrélation dans le 

terme d’erreur. Pour corriger cette corrélation sérielle, le modèle est de nouveau estimé en 

                                            
18 Cette technique d’estimation est utilisée pour tous les chapitres de la thèse où le taux de prélèvement public 
est utilisé comme variable expliquée. Cependant, à part ce chapitre, les tableaux présentant les résultats de ce 
modèle d’estimation se trouvent dans les annexes et ne sont pas commentés. 
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utilisant le modèle d’estimation « Panel Corrected Standard Error Estimates ou PCSE ». 

Cette technique utilise la régression de Prais-Winsten et suppose que les perturbations (le 

terme aléatoire) sont hétérocédastiques et simultanément corrélées à l’intérieur du panel. 

Ici, nous supposons qu’il existe une auto-corrélation d’ordre 1 (AR(1)) et que le coefficient 

du processus AR(1) est commun à l’ensemble du panel ( . 

 

Les résultats des estimations par la technique « PCSE » sont présentés dans le tableau 1.4. 

On note que l’estimation « PCSE » aboutit presque à la même conclusion que les 

estimations par les modèle à effets fixes (Tableaux 1.3) : les chocs négatifs ont un effet 

négatif et significatif sur la mobilisation des recettes publiques, et les chocs positifs, un 

effet non significatif. Cependant, la plupart des variables de contrôle de l’effort fiscal 

deviennent non significatives. 

Tableau 1.4- Résultats avec correction de la dépendance sérielle (PCSE) 
(1) (2) (3) 

boom -0.037 -0.164 -0.065 
(0.12) (0.44) (0.21) 

bust -0.320 -0.523 -0.610 
(1.06) (1.68)* (2.01)** 

inflation  -0.000 -0.000 
 (0.25) (0.67) 

interet  0.085 0.039 
 (2.44)** (1.31) 

dp(-1)  0.059 0.004 
 (1.64) (0.14) 

dons  -0.016 0.140 
 (0.18) (1.74)* 

vaagri   -0.128 
  (2.89)*** 

ouverture   4.060 
  (5.81)*** 

log PIB/tête   8.506 
  (10.81)*** 

constante 19.936 19.492 -41.336 
(29.97)*** (30.17)*** (9.77)*** 

Observations 551 551 551 

R2 0.15 0.23 0.45 
Notes : Entre parenthèses, les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Sgnificatif à 1 %. 
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Estimation avec utilisation du seuil de 20 % 
 
Nous changeons maintenant le seuil d'apparition des chocs pour tenir compte de leur 

sévérité. Dans les estimations précédentes, les « booms » (« busts ») étaient définis comme 

une déviation de plus (moins) 10 % au-dessus (en dessous) de la tendance. Le seuil de 

20 % supprime les chocs moins importants. L'objectif est de ne prendre en compte que des 

chocs qui ont une grande ampleur (chocs sévères). 

 

Les résultats des estimations au seuil de 20 % sont présentés dans le tableau 1.5. La 

variable des chocs positifs reste toujours non significative. Les périodes de « busts » 

entraînent comme dans les estimations précédentes une baisse du taux de prélèvement. 

Ainsi, les périodes de chocs positifs majeurs (seuil 20 %) donnent les mêmes effets que les 

périodes de chocs positifs mineurs (seuil 10 %). Malgré l'abondance des recettes pendant 

les périodes de chocs positifs de grande ampleur, cela ne se traduit pas dans les estimations 

par une augmentation du taux de prélèvement. Ce qui montre, comme dans les résultats 

précédents, que les périodes de « booms » se traduisent par une baisse de l'effort de 

mobilisation des recettes publiques.  
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Tableau 1.5- Résultats des estimations au seuil de 20 % 
 (1) (2) (3) 

boom 0.028 0.257 0.572 
(0.05) (0.45) (0.99) 

bust -1.054 -1.047 -0.916 
(2.05)** (2.16)** (1.87)* 

inflation  -0.000 -0.000 
 (1.07) (0.73) 

interet  0.167 0.089 
 (4.41)*** (2.31)** 

dp(-1)  0.176 0.210 
 (5.37)*** (6.27)*** 

dons  0.184 0.048 
 (2.25)** (0.57) 

vaagri   -0.261 
  (6.48)*** 

ouverture   4.428 
  (7.06)*** 

log PIB/tête   3.781 
  (3.44)*** 

constante 19.653 18.028 -10.498 
(89.26)*** (46.32)*** (1.54) 

Observations 551 551 551 
R2 0.13 0.20 0.40 
Notes : Entre parenthèses, les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 

 
 
Différence dans l'amplitude des chocs 
 
Dans les estimations précédentes, chacune des années de choc était codée égale à 1. Cela 

amène à donner la même intensité aux chocs qui ont des amplitudes différentes. Par 

conséquent, nous sommes confrontés au problème de perte d'information liée à la captation 

de l'effet de certains phénomènes par des variables muettes. Pour résoudre en partie ce 

problème, la différence entre la série des recettes d'exportation et le seuil de « boom » 

(décalage de 10 % au-dessus de la tendance normale de la série) est calculée pour les 

épisodes de « booms » identifiés. Réciproquement, la même chose est effectuée pour les 

épisodes de « busts » identifiés. Dans le tableau 1.6 où les résultats sont présentés, la prise 

en compte de la différence dans l'amplitude des chocs ne modifie pas les conclusions 

précédentes. La variable « boom » reste non significative et la variable « bust » entraîne la 

baisse du taux de prélèvement public. 



 Chap.1- Effets des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques 

53 
 

Tableau 1.6- Résultats du test : différence dans l'amplitude des chocs 
(1) (2) (3) 

boom -0.000 -0.000 -0.000 
(0.41) (0.19) (0.35) 

bust 0.002 0.001 0.001 
(1.85)* (1.71)* (1.77)* 

inflation  -0.000 -0.000 
 (1.07) (0.72) 

interet  0.167 0.089 
 (4.40)*** (2.30)** 

dp(-1)  0.174 0.207 
 (5.28)*** (6.16)*** 

dons  0.175 0.036 
 (2.13)** (0.43) 

vaagri   -0.260 
  (6.42)*** 

ouverture   4.441 
  (7.05)*** 

log PIB/tête   3.774 
  (3.43)*** 

constante 19.571 17.984 -10.506 
(103.24)*** (47.80)*** (1.55) 

Observations 551 551 551 
R2 0.12 0.19 0.46 
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 

 
 
Estimation par le modèle à effets aléatoires  
 
Une p-value du test de Hausman inférieure à 10 % permet de privilégier le modèle à effets 

fixes au modèle à effets aléatoires. Cependant, bien que les résultats de ce test soient 

significatifs pour le modèle de base, nous ré-estimons dans le tableau 1.7, toutes les 

équations précédentes par le modèle à effets aléatoires pour voir si les résultats précédents 

varient en fonction des modes d’estimation. De la colonne 1 à la colonne 3, l'estimation par 

le modèle à effets aléatoires donne presque les mêmes résultats que les estimations par le 

modèle à effets fixes. 

 

 

 

 



 Chap.1- Effets des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques 

54 
 

Tableau 1.7- Résultats des estimations par le modèle à effets aléatoires 
(1) (2) (3)  

boom -0.188 -0.192 -0.325  
(0.38) (0.41) (0.73)  

bust -0.809 -0.831 -0.865  
(1.75)* (1.90)* (2.07)**  

inflation  -0.000 -0.000  
 (1.11) (0.03)  

interet  0.132 0.106  
 (3.41)*** (2.83)***  

dp(-1)  0.144 0.166  
 (4.43)*** (5.26)***  

dons  0.143 0.136  
 (1.77)* (1.73)*  

vaagri   -0.182  
  (4.78)***  

ouverture   2.370  
  (3.01)***  

log PIB/tête   0.976  
  (0.81)  

constante 19.695 19.341 10.524  
(80.48)*** (39.26)*** (1.22)  

Observations 551 551 551  
R2 0.16 0.26 0.48  
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 

 
 

Instrumentation de la variable «dons » 
 
Selon Collier et Dehn (2001), l’aide est marginalement plus efficace lorsqu’elle est fournie 

dans les périodes de chute de prix de produits de base. Guillaumont et al. (2003, 2011) 

trouvent que le rôle de l’aide face à la vulnérabilité des pays en développement à l’égard 

des chocs de prix apparaît être essentiellement d’accroître leur capacité de résistance. 

Ainsi, une forte augmentation des flux d’aide pendant les périodes de baisse de prix des 

produits de base peut atténuer l’impact des chocs sur les finances publiques. Dans ce cas de 

figure, la mauvaise appréciation de l’effet des dons sur les recettes publiques peut induire 

des biais dans l’estimation de l’effet réel des chocs.  

 

Or, étant donné que les pays donateurs peuvent déterminer leur montant d'aide en fonction 

de la situation des finances publiques des Etats receveurs, dès lors, il y a un risque de 
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causalité inverse entre les dons et le taux de prélèvement public. La variable « dons » est 

ainsi instrumentée par la somme du montant de l'aide des cinq principaux donateurs 

pondérée par leur proximité 1) géographique et 2) religieuse avec les pays receveurs. Au 

final, on se retrouve avec deux instruments19. 

 

Dans la colonne 2 du tableau 1.8, les « dons » sont significatifs mais négatifs. Cependant, 

bien que la variable « dons » constitue un canal important de transmission de l'effet des 

variables « boom » et « bust », ces dernières s’affichent comme dans les estimations 

précédentes. 

Tableau 1.8- Résultats des estimations de l’instrumentation de la variable « dons » 
(1) (2) 

dons -0.403 -0.888 
(1.04) (2.28)** 

boom -0.523 -0.965 
(0.99) (1.73)* 

bust -0.798 -0.878 
(1.79)* (1.85)* 

inflation -0.000 0.000 
(0.88) (0.38) 

interet 0.141 0.115 
(3.54)*** (2.72)*** 

dp(-1) 0.180 0.225 
(4.37)*** (5.59)*** 

vaagri  
-0.177 

 
(4.20)*** 

ouverture  
3.846 

 
(3.84)*** 

log PIB/tête  
0.485 

 
(0.38) 

constante 21.423 11.620 
(2.26)** (1.27) 

Observations 
551 551 

R2 
0.25 0.39 

Notes : Entre parenthèses les statistiques (z). * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 
Les tests de sur-identification de Sargan indiquent que les instruments sont valides. Pour les deux équations, la valeur calculée du test 
est respectivement de 0.6924 et 0.4039 alors que la valeur critique pour un Chi-deux à deux degrés de liberté est de 3.84, ce qui 
indique que l’hypothèse H0 d’absence d’impact direct des instruments sur la variable expliquée n’est pas rejetée. 

 
 

                                            
19 Les résultats des régressions des « dons » sur les variables instrumentales se trouvent dans le tableau A1.2 
des annexes du chapitre 1 et la technique de construction des instruments dans  l’annexe A1.7. 
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Prise en compte des variables institutionnelles 
 
Même s’il est peu probable que les chocs induisent des changements institutionnels 

importants, les périodes de chocs négatifs sont très souvent source de frustrations, de 

conflits sociopolitiques dans beaucoup de pays dépendants des produits de base (Collier et 

Hoeffler, 2004), et les périodes de chocs positifs, source de comportements opportunistes 

et de tensions pour l'extraction des rentes. 

 

Pour Rodrick (1998), les chocs donnent lieu aux conflits entre ceux qui devraient 

bénéficier des retombées (chocs positifs) et ceux qui devraient supporter les coûts de 

l'ajustement (chocs négatifs). Dans les pays avec de bonnes institutions de gestion de 

conflits, la stratégie dominante pour l'extraction des intérêts qui font l'objet d'une 

compétition est la coopération. Par contre, dans les pays où les institutions ne sont pas 

aussi fortes pour gérer les conflits, la stratégie dominante est la non-coopération. 

 

Etant donné que la qualité des institutions est simultanément un déterminant important de 

la mobilisation des recettes publiques (voir le point 4.3 infra) et un canal de transmission 

des effets des chocs, son omission pourrait biaiser les résultats. A cet effet, pour corriger le 

biais, deux indicateurs de qualité institutionnelle de l'ICRG, en l’occurrence la corruption 

(notée de 1 à 6) et la qualité de la bureaucratie (notée de 1 à 4), sont introduites dans 

l’équation de test de base. 

 

Les résultats des estimations sont présentés dans les colonnes 2 et 3 du tableau 1.9. A la 

colonne 2, les variables multiplicatives de la corruption avec les variables de chocs           

(« boom » et « bust») ne sont pas significatives. Les variables additives « boom », « bust » 

et corruption ne montrent pas d'effets significatifs sur le taux de prélèvement. A la 

colonne 3, nous trouvons des résultats plus intéressants. Malgré l'ajout de la qualité 

bureaucratique, la variable « bust » entraîne une baisse du taux de prélèvement et la 

variable « boom » n'a pas d'effet significatif. Les variables multiplicatives de la qualité 

bureaucratique avec les variables de chocs sont sans effet. Ces résultats sont plus proches 

de ceux des estimations qui n'intègrent pas les variables de qualité institutionnelle. 
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En principe, la qualité institutionnelle des pays durant les périodes de chocs, captée par les 

variables multiplicatives, devrait entraîner des différences dans la gestion des chocs. 

Cependant, les variables de qualité institutionnelle ne semblent pas jouer un rôle 

significatif au cours des périodes de chocs. Ces résultats s’expliquent en partie par la 

difficulté de gestion des chocs par les gouvernements des pays d’Afrique subsaharienne. 

Qu’ils soient positifs ou négatifs, les chocs posent des défis majeurs de gestion qui ne 

pourraient être relevés qu’à travers des institutions fortes. 

Tableau 1.9- Prise en compte des variables institutionnelles 
(1) (2) (3) 

boom -0.332 -1.654 -0.766 
(0.75) (1.26) (0.79) 

bust -0.881 -1.072 -1.597 
(2.12)** (0.73) (1.66)* 

inflation 0.000 0.000 0.000 
(0.08) (0.19) (0.05) 

interet 0.107 0.080 0.079 
(2.90)*** (1.96)** (1.95)* 

dp(-1) 0.174 0.224 0.221 
(5.63)*** (5.74)*** (5.69)*** 

dons 0.124 0.018 -0.014 
(1.61) (0.17) (0.13) 

vaagri -0.183 -0.207 -0.184 
(4.98)*** (4.10)*** (3.67)*** 

ouverture 2.583 2.528 2.970 
(3.37)*** (2.33)** (2.74)*** 

log PIB/tête 2.223 1.146 0.512 
(2.30)** (0.91) (0.40) 

corruption 
 

0.327 
 

 
(0.97) 

 
boom*corrupt 

 
0.572 

 
 

(1.21) 
 

bust*corrupt 
 

0.165 
 

 
(0.32) 

 
qualité bureaucratique 

  
0.420 

  
(1.10) 

boom*qualbureau 
  

0.371 

  
(0.70) 

bust*qualbureau 
  

0.602 

  
(1.15) 

constante 2.357 10.613 12.352 
(0.32) (1.04) (1.20) 

Observations 577 430 430 
R2 0.23 0.44 0.41 
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 
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4.5. Estimation de l’effet des chocs sur les recettes publiques hors pétrole 
 
Les estimations précédentes montrent une réduction du niveau du prélèvement public par 

les chocs négatifs et un effet non significatif des chocs positifs.  

L’effet non significatif des chocs positifs a été expliqué par la réduction de l’effort de 

mobilisation des recettes publiques pendant les « booms ». 

 

Afin de montrer que les périodes de « booms » entraînent une réduction de l’effort de 

mobilisation des recettes publiques, nous remplaçons dans les équations de test, le taux de 

prélèvement public (TP) par les recettes publiques hors pétrole.  

 

L’exemple est pris sur cette catégorie de recettes publiques, en l’occurrence les recettes 

publiques hors pétrole, du fait de la disponibilité des données des recettes publiques 

pétrolières et recettes publiques hors pétrole. Pour les pays producteurs de produits 

agricoles ou miniers, les données sur la décomposition des recettes publiques en recettes 

publiques agricoles ou minières et recettes publiques hors recettes agricoles et minières ne 

sont pas disponibles. 

 

L’équation de test à estimer est la suivante : 

 

          1.8. 

RPHP est le total des recettes publiques excluant l’ensemble des recettes publiques liées à 

l’exploitation pétrolière en pourcentage du PIB nominal.  

L’objectif visé par ce test est de voir si les gouvernements maintiennent ou réduisent, 

durant les « booms », l’effort de mobilisation des recettes publiques hors recettes liées aux 

produits de base faisant l’objet du choc positif. 

Si le coefficient  est négatif et significatif, cela montre que pendant les « booms », les 

pays producteurs de pétrole réduisent leur effort de mobilisation des autres catégories de 
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recettes publiques, notamment les recettes publiques fiscales qui n’ont pas de lien direct 

avec l’exploitation pétrolière.  

L’échantillon utilisé pour cette partie de l’analyse est un sous-groupe de pays tiré de 

l’échantillon global utilisé pour les analyses empiriques de ce chapitre20. Il est uniquement 

composé de pays producteurs de pétrole pour lesquels les données sur la ventilation des 

recettes publiques totales en recettes pétrolières et non pétrolières sont disponibles. Pour 

une raison de disponibilité des données fiables de recettes publiques hors pétrole dans le 

temps, la période de l’analyse s’étend de 1992 à 2004. 

Les résultats sont présentés dans le tableau 1.10 et 1.11 où les estimations de l’équation 1.8 

sont effectuées respectivement par le modèle à effets fixes et le modèle à effets aléatoires. 

Les « booms » ont un effet négatif et significatif sur les recettes publiques hors recettes 

pétrolières dans les pays producteurs de pétrole. Ces résultats attestent que, pendant les 

périodes de forte augmentation des recettes pétrolières, les pays producteurs de pétrole 

réduisent considérablement leurs efforts de mobilisation des autres catégories de recettes 

publiques.  

Les arguments qui expliquent cette réduction de l’effort fiscal pendant les « booms » sont 

liés à ceux développés par Bornhorst et al. (2009) en termes de mobilisation des recettes 

fiscales dans les pays riches en ressources naturelles21. En effet, selon ces auteurs, les pays 

dépendants des rentes pétrolières fournissent moins d’effort en matière de mobilisation des 

recettes fiscales. Dans le cas de « booms » de recettes des ressources naturelles, ce 

comportement peut s’accentuer davantage, donnant ainsi lieu à une forte réduction de 

l’effort de mobilisation fiscale. 

 

 

 

                                            
20 Les pays de ce sous-échantillon sont : Angola, Cameroun, République du Congo, Guinée Equatoriale, 
Gabon, Nigeria. 
21 Le raisonnement de Bornhorst et al. (2009) est développé dans la sous-section 3.2 de ce chapitre. 
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Tableau 1.10- Résultats des estimations de l’effet des chocs sur les recettes publiques hors 
recettes pétrolières (Effets fixes) 

(1) (2) (3) 
boom -1.402 -1.388 -1.198 

(1.89)* (2.23)** (1.89)* 
bust -0.603 0.779 0.947 

(0.73) (1.01) (1.23) 
inflation  -0.000 0.000 

 (0.57) (0.77) 
interet  0.007 0.002 

 (0.17) (0.04) 
dp(-1)  0.024 0.060 

 (1.66)* (1.53) 
dons  -0.337 -0.181 

 (2.55)** (1.25) 
corruption  -0.840 -0.734 

 (1.79)* (1.65)* 
vaagri   0.046 

  (0.41) 
log import   0.219 

  (0.08) 
log PIB/tête   10.898 

  (2.87)*** 
constante 10.980 12.617 -65.786 

(26.89)*** (9.42)*** (2.29)** 
Observations 57 50 50 
R2 0.07 0.38 0.51 
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. Les pays de 
l’échantillon sont : Angola, Cameroun, République du Congo, Guinée  équatoriale, Gabon, Nigeria.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Chap.1- Effets des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques 

61 
 

Tableau 1.11- Résultats des estimations de l’effet des chocs sur les recettes publiques hors 
recettes pétrolières (Effets aléatoires) 

(1) (2) (3) 
boom -1.309 -1.640 -1.692 

(1.78)* (2.40)** (2.79)*** 
bust -0.640 0.697 0.734 

(0.78) (0.85) (0.92) 
inflation  -0.000 -0.000 

 (0.56) (0.45) 
interet  -0.017 0.040 

 (0.46) (1.00) 
dp(-1)  0.076 0.037 

 (2.11)** (1.14) 
dons  -0.349 -0.297 

 (2.74)*** (2.57)** 
corruption  -0.800 -0.389 

 (2.55)** (1.97)* 
vaagri   -0.013 

  (0.25) 
log import   2.410 

  (3.08)*** 
log PIB/tête   0.953 

  (1.64)* 
constante 10.976 12.824 13.771 

(11.96)*** (15.54)*** (1.81)* 
Observations 57 50 50 
R2 0.11 0.40 0.54 
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. Les pays de 
l’échantillon sont : Angola, Cameroun, République du Congo, Guinée  équatoriale, Gabon, Nigeria.  
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Conclusions et implications de politiques économiques 

 

Les tests économétriques de ce chapitre montrent une réduction du taux de prélèvement 

public des pays d’Afrique subsaharienne par les chocs négatifs (« busts ») et un effet non 

significatif des chocs positifs (« booms »). 

 

Le résultat le plus surprenant de cette étude est l’effet non significatif des périodes de         

« booms » de recettes d’exportation des produits de base sur le taux de prélèvement public. 

Les chocs positifs devraient logiquement entraîner une augmentation du taux de 

prélèvement public par l'élargissement de l'assiette fiscale et par l'entrée dans la caisse de 

l'Etat d'importantes recettes non fiscales. Cependant, cet impact contre-intuitif a deux 

explications principales : 

 

- L'effet richesse : pendant les « booms » d’exportation des produits de base, les 

recettes de l'Etat augmentent automatiquement par l'effet combiné de 

l'augmentation des recettes non fiscales et de l'élargissement de l'assiette fiscale. 

Une erreur d'appréciation de la durée des « booms » et du volume des recettes 

supplémentaires qu’ils apportent peut amener certains gouvernements à accorder de 

nombreuses exonérations, à diminuer volontairement leurs taux d'imposition ou à 

pratiquer d’autres politiques fiscales plus laxistes ; 

- Les pressions politiques à la dépense : cet effet est involontaire et s'explique par 

l'hypothèse de la politique budgétaire optimale de Talvi et Végh (2005). Plus 

généralement, les pressions politiques pendant les périodes de « booms » rendent 

coûteux les surplus budgétaires. Afin d’alléger les pressions politiques, les 

gouvernements sont ainsi souvent amenés à réduire les taux d’imposition et par 

conséquent les surplus budgétaires. 

 

Afin de montrer la réduction de l’effort de mobilisation des recettes publiques durant les 

périodes de « booms », la variable expliquée « taux de prélèvement public » a été 

remplacée par la variable « recettes publiques hors pétrole » en pourcentage du PIB 
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nominal dans les régressions économétriques pour quelques pays producteurs de pétrole. 

L’objectif recherché était de voir si les pays producteurs de pétrole réduisent ou 

maintiennent leur effort de mobilisation des autres catégories de recettes publiques durant 

les « booms ». Les résultats des estimations effectuées par les modèles à effets fixes et à 

effets aléatoires montrent une réduction significative de la mobilisation des recettes 

publiques hors recettes pétrolières durant les « booms » des produits pétroliers. 

 

Ces résultats confirment les conclusions des études de Moore (1998 et 2007), selon 

lesquelles les pays dépendants des rentes de ressources naturelles sont moins susceptibles 

de mobiliser davantage de recettes provenant d'autres sources de recettes, et celles de 

Bornhorst et al. (2009), qui montrent sur un échantillon de 30 pays producteurs de pétrole 

que les pays qui reçoivent d'importantes ressources de l'exploitation des richesses 

naturelles réduisent considérablement leur effort de mobilisation fiscale.  

 

Pour les chocs négatifs (« busts »), l’effet attendu est mis en évidence. En effet, les 

périodes de forte baisse des recettes d’exportation se traduisent d’une façon générale dans 

les pays d’Afrique subsaharienne, par le rétrécissement de l'assiette fiscale et la diminution 

des recettes non fiscales de l'Etat. Cependant, si l'Etat fournit un effort important de 

mobilisation des recettes publiques durant les périodes de chocs négatifs pour compenser 

ses pertes de recettes, la réduction du taux de prélèvement par les chocs négatifs serait peu 

probable.  

 

Les différents tests économétriques semblent infirmer l'idée d’une augmentation de l'effort 

fiscal qu'entraînent les périodes de chocs négatifs. Cette situation est due plutôt à la 

difficulté de mobilisation fiscale (recouvrement, augmentation des impôts, etc.) pendant les 

périodes de chocs négatifs dans les pays d'Afrique subsaharienne qu'au manque de volonté 

des Etats. En général, une crise dans le secteur clé de l'économie de ces pays affecte à son 

tour l’ensemble des autres secteurs. Cela engendre des difficultés dans la mise en œuvre 

des politiques de mobilisation fiscale. 
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Pour la variable des chocs positifs (« booms »), l'effet indirect et négatif qui passe par 

l'effort de mobilisation des recettes l'emporte sur l'effet direct et positif. Mais par contre, 

pour la variable des chocs négatifs (« busts »), l'effet indirect et positif qui transite par 

l'effort de mobilisation des recettes est plus que compensé par l'effet direct et négatif. 

 

En d'autres termes, les pays d'Afrique subsaharienne baissent leur effort de mobilisation 

des recettes publiques durant les périodes de chocs positifs des recettes d'exportation des 

produits de base et n'arrivent pas à fournir un effort suffisant de mobilisation des recettes 

durant les périodes de chocs négatifs pour compenser les pertes de recettes. 

 

Les tests de robustesse, à savoir la correction de la corrélation de l’écart aléatoire, le 

changement du seuil d'apparition des chocs de 10 % à 20 % pour tenir compte de la 

sévérité des chocs, la prise en compte de la différence dans l'amplitude des chocs, la ré-

estimation par le modèle à effets aléatoires n’affectent pas de manière significative nos 

conclusions. Le rôle de la qualité institutionnelle dans la gestion des chocs a aussi été pris 

en compte, en introduisant dans les équations de test des variables multiplicatives de 

qualité institutionnelle et des chocs. Ces variables ne sont pas significatives et les 

conclusions précédentes restent quasi inchangées. 

 

En termes d'implications de politiques économiques, pour éviter la baisse de l'effort de 

mobilisation des recettes publiques durant les périodes de « booms », les pays d'Afrique 

subsaharienne devraient appliquer des politiques de lissage des recettes budgétaires. A 

l'instar de la Norvège, ils pourraient créer des fonds souverains alimentés par les recettes 

supplémentaires qu'engendrent les chocs positifs. Ces fonds peuvent être des prises de 

participation aux capitaux des entreprises ou des placements sur les marchés boursiers. 

Cependant, comme cela est souvent le cas durant la plupart des périodes de « booms », les 

Etats ne devraient pas se lancer dans des projets d'investissement précipités et à faible 

rentabilité économique. En cas de baisse des recettes, les Etats pourraient puiser dans les 

recettes occasionnées par les fonds souverains pour couvrir les dépenses budgétaires. 



 Chap.1- Effets des chocs des produits de base sur la mobilisation des recettes publiques 

65 
 

Les donateurs de l'aide devraient augmenter particulièrement l'appui budgétaire pendant les 

périodes de chocs négatifs. Comme les pays d’Afrique subsaharienne ne parviennent pas à 

compenser les pertes des recettes durant ces périodes, cet appui pourrait les aider à 

maintenir leur capacité de résilience face aux chocs. A l’instar du mécanisme de Facilité de 

Crédit Rapide (FCR) du FMI, les fonds à allouer devraient être assortis d'une 

conditionnalité limitée et d’un taux d’intérêt nul. 

 

Les services de la dette pourraient être échelonnés en fonction des périodes de chocs. 

Durant les périodes de chocs négatifs (« busts »), ils devraient être moins importants. Cela 

aiderait les Etats à avoir plus de recettes et à compenser les pertes. Par contre, les services 

de la dette devraient être plus importants durant les chocs positifs. A cet effet, on devrait 

utiliser les recettes supplémentaires engendrées par les chocs positifs pour honorer les 

engagements de l'Etat envers ses créanciers. Cela permettrait aux Etats de maintenir leur 

effort de mobilisation des recettes publiques au même niveau que les périodes qui 

précédent le choc positif. 
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Chapitre 2- Chocs des produits de base et transition fiscale dans 
l’UEMOA 

 

Introduction 
 
Les tarifs douaniers entre les pays ont connu une importante rationalisation et une baisse 

moyenne significative avec l’ouverture au commerce mondial. Cette diminution devrait se 

poursuivre et même s’accentuer du fait des conséquences plausibles de nouveaux accords 

commerciaux à venir et l’effectivité des Communautés Economiques Régionales (CER). 

Ce choix vers l’ouverture est à l’origine d’un choc budgétaire majeur. En prenant les pays 

africains qui tirent plus de 40 % de leurs recettes fiscales (chiffre qui inclut la TVA et les 

accises prélevées en douane) des taxes sur les échanges (estimation OCDE, 2011), 

l’ouverture commerciale provoquerait à terme la quasi-disparition des recettes tarifaires et 

entraînerait en moyenne environ la perte de 30 % des recettes budgétaires (Chambas, 

2005b). 

 

Par ailleurs, la plupart des pays en développement mettent en œuvre des stratégies de 

croissance accélérée et de lutte contre la pauvreté, qui induisent d’importantes dépenses 

publiques supplémentaires. Ce contexte donne à la fiscalité intérieure un rôle prépondérant 

dans le financement du développement et des politiques sociales. 

 

Afin de relever les défis de la compensation de la perte des recettes tarifaires et du 

financement des dépenses publiques de plus en plus croissantes, nombre de pays en 

développement ont lancé des réformes de transition fiscale. Le but de ces réformes est de 

compenser les pertes de recettes tarifaires et de stabiliser le niveau global des ressources 

publiques. Elles visent à réduire la contribution aux ressources publiques des taxes sur le 

commerce extérieur à l’origine de fortes distorsions (Berg et Krueger, 2003) et à leur 

substituer des recettes de fiscalité interne. Elles sont basées sur le transfert progressif de la 

pression fiscale, des recettes tarifaires vers la fiscalité intérieure et devraient théoriquement 

permettre la poursuite des réformes fiscales et douanières en desserrant les contraintes de 

la libéralisation commerciale sur les finances publiques. 
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La mise en œuvre de ces reformes fiscales passe par un approfondissement de 

l’harmonisation des fiscalités intérieures indirectes. Il s’agit ainsi : 

 

- De l’élimination des exonérations, exemptions et autres incitations fiscales 

entraînant notamment des distorsions de concurrence ; 

- De l’amélioration des indicateurs relevant de la politique fiscale, par 

l’augmentation du taux de pression fiscale, notamment du ratio TVA/PIB et du 

rendement des droits d’accises. 

 

La préférence pour la TVA, comme instrument de transition fiscale, est justifiée par le fait 

qu’elle concerne potentiellement une large assiette fiscale et qu’elle est économiquement 

neutre. Il est plus facile de l’adapter au contexte particulier de nombreux pays en 

développement. En outre, compte tenu des contraintes affectant la fiscalité directe dans ces 

pays, la TVA constitue souvent la seule alternative qui permet aux différents pays 

d’atteindre plus facilement leur objectif de mobilisation des recettes fiscales. 

 

Toutefois, il est important de prendre en compte, dans la mise en œuvre des réformes de 

transition fiscale des pays en développement notamment ceux dépendants de l’exportation 

des produits primaires et ceux qui sont importateurs nets des produits pétroliers et des 

denrées alimentaires de première nécessité, des contraintes liées aux chocs externes.  

  

Dans ce présent chapitre, le rôle des chocs de prix des produits de base dans le processus 

des réformes de transition fiscale des pays en développement est analysé en s’intéressant 

plus particulièrement au cas des pays de l’UEMOA. Déjà engagés sur le plan 

communautaire dans un processus de transition fiscale depuis 2009, les pays de l’UEMOA 

sont exposés à des chocs externes de grande ampleur et à fréquence élevée. Leur 

performance fiscale étant fortement liée à l’exportation des produits de base et à 

l’importation des denrées alimentaires, par conséquent, elle est aussi forcement influencée 

par des variations importantes dans les prix sur les marchés mondiaux. A cet effet, malgré 

la volonté des Etats membres de cette Union d’engager les réformes en vue de réussir leur 
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transition fiscale, les chocs peuvent retarder le processus ou même les éloigner de l’objectif 

recherché.  

Ainsi, l’objectif de ce chapitre est de voir si les chocs entraînent une accélération ou une 

décélération du processus de transition fiscale engagé dans les pays de l’UEMOA.  

 

Le lien entre les chocs et le processus de transition fiscale des pays de l’UEMOA peut être 

décrit comme suit : 

 

- Les chocs positifs à l’exportation apportent des recettes supplémentaires à l’Etat et 

l’aident à compenser les moins-values de recettes tarifaires liées à la mise en place du 

Tarif Extérieur Commun (TEC) et les autres pertes de recettes commerciales 

engendrées par l’ouverture au reste du monde ; 

- Les chocs négatifs à l’exportation entraînent un rétrécissement de l’assiette fiscale et 

une diminution des recettes non fiscales. Pour compenser les pertes de recettes, les 

Etats devront mettre en place des politiques d’élargissement de l’assiette fiscale. A 

défaut, il sera difficile de poursuivre le processus de transition fiscale ; 

- Une forte augmentation des prix à l’import oblige les Etats à accorder de nombreuses 

exonérations de taxes pour contenir les tensions sociales. 

 

Ce chapitre se présente comme suit. La notion de transition fiscale est définie et les 

indicateurs permettant d’apprécier l’état du processus de transition sont dégagés dans la 

section 1. La section 2 est consacrée à la méthodologie de construction des indicateurs des 

chocs. La section 3 revient sur les différentes études et analyses qui ont déjà été menées sur 

les menaces et risques qui pèsent sur le processus de transition fiscale des pays de 

l’UEMOA. La section 4 analyse les relations entre le processus de mise en œuvre des 

réformes de transition fiscale de l’UEMOA et les chocs à l’export comme à l’import. 

Enfin, la section 5 porte sur l’analyse empirique de la relation transition fiscale et chocs 

dans les pays de l’UEMOA, et présente également les principaux résultats de l’analyse. 
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I.  Notion et détermination des indicateurs de transition fiscale  

1.1. Notion de transition fiscale 
 
La transition fiscale consiste en la baisse progressive de la contribution relative des recettes 

tarifaires aux recettes publiques et par une augmentation progressive de la contribution des 

recettes fiscales internes (recettes fiscales directes ou indirectes). Elle est l’un des 

principaux corollaires de la chute prévue des recettes tarifaires, consécutive à l’effectivité 

des politiques d’ouverture commerciale à l’intérieur des zones d’intégration régionale et à 

l’application des accords de partenariat économique entre différentes communautés 

économiques régionales. Ainsi, cette tendance à la baisse du poids des recettes tarifaires 

dans les recettes publiques fait, depuis quelques années, l’objet de beaucoup d’attention à 

travers des études, des rencontres, des formations et la prise d’actes divers, aussi bien aux 

plans international, régional, sous-régional que national. 

 

Pour les pays de l’UEMOA, la libéralisation des échanges intracommunautaires et 

l’adoption d’un Tarif Extérieur Commun (TEC) s’est traduite par une baisse significative 

des taux nominaux des droits de porte. Cette baisse devrait s’accentuer du fait de 

l’incidence probable des accords de partenariat économiques (APE) en cours de 

négociation et à venir entre l’Union européenne et les pays d’Afrique-Caraïbes-Pacifique 

(ACP). Ces accords vont se traduire par la suppression des barrières douanières à l’entrée 

des produits des pays de l’Union européenne sur les territoires des pays de l’UEMOA. 

Depuis les accords de Lomé, les produits des pays de l’ACP bénéficient de cette entrée 

libre sur les territoires des pays de l’Union européenne. L’avènement des APE UE-ACP 

consacre l’application du principe de réciprocité de l’Organisation Mondiale de Commerce 

(OMC) dont les pays ACP sont parties prenantes et institue une zone de libre échange entre 

les deux entités territoriales.  

 

Comment compenser les pertes de recettes dues à la réduction des barrières douanières et 

faire efficacement face au défi de mobilisation accrue des ressources propres nécessaires à 

la satisfaction des besoins sociaux et au développement économique ? 
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Afin de répondre à ces questions et ainsi d’atteindre les nouveaux objectifs de la 

mobilisation fiscale, la transition fiscale et les dispositions idoines à prendre pour sa 

réussite sont incontournables et s’imposent aux administrations fiscales et douanières des 

pays de l’UEMOA et d’un bon nombre de pays en développement comme un défi majeur. 

A cet effet, pour réussir la transition fiscale, des réformes fiscales qui prennent en compte 

la réorientation des missions de l’Administration douanière, le renforcement des capacités 

de l’Administration des impôts à mobiliser davantage de recettes pour le développement et 

l’établissement d’une synergie basée sur l’échange de renseignements en temps réel entre 

les deux administrations devraient être entreprises. 

1.2. Détermination des indicateurs de transition fiscale 
 

La construction d’un indicateur de transition fiscale devrait non seulement prendre en 

compte la structure du prélèvement public dans le pays mais aussi le niveau du potentiel 

fiscal.  

 

1.2.1. Critères de la structure du prélèvement public 
 

- Critères de transition fiscale de l’UEMOA 
 
Les critères de transition fiscale dans les pays de l’UEMOA sont essentiellement basés sur 

les critères de la structure du prélèvement public et la différenciation entre les recettes 

collectées par les douanes et celles de l’administration publique des impôts. En effet, 

l’article 4 de la décision no 34/2009/CM/UEMOA portant adoption des critères et 

indicateurs de transition fiscale au sein de l’UEMOA distinguent deux grands groupes de 

critères de transition fiscale : les critères principaux et les critères complémentaires. 

- Les critères principaux (CP) sont :  

•  Le ratio des impôts et taxes perçus au cordon douanier rapportés aux recettes 

fiscales totales doit être inférieur ou égal à 45 % ; 

•  Le ratio des recettes fiscales intérieures (directes et indirectes) rapportées aux 

recettes fiscales totales doit être supérieur ou égal à 55 % ; 
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•  Le ratio des recettes fiscales intérieures rapportées aux recettes fiscales sur le 

commerce extérieur doit être supérieur ou égal à 1,5. 

 
- Les critères complémentaires (CC) sont définis par les ratios ci-après22 : 

•  (Droits de douanes + redevance statistique) rapportés aux recettes fiscales totales ;  

•  (TVA + droits d’accises au cordon douanier) rapportés aux recettes fiscales totales ; 

•  Recettes fiscales intérieures directes rapportées aux recettes fiscales totales ; 

•  Recettes fiscales intérieures indirectes rapportées aux recettes fiscales totales ; 

•  Recettes fiscales intérieures directes rapportées aux recettes fiscales intérieures ; 

•  Recettes fiscales intérieures indirectes rapportées aux recettes fiscales intérieures. 

 

- Etat d’application des critères de transition fiscale dans les pays de l’UEMOA 
 

Le tableau 2.1 ci-dessous montre l’état d’application de 2005 à 2011 de l’ensemble des 

critères principaux et complémentaires de transition fiscale cités, dans sept (7) des huit (8) 

Etats de l’UEMOA23. Les commentaires sur ce tableau sont effectués dans l’encadré 2.1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
22 Pour chacun de ces critères complémentaires, chaque Etat membre détermine les repères en fonction des 
objectifs de son programme national de transition fiscale. 
23 La Guinée-Bissau est exclue de l’analyse pour des raisons de manque de données. 
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Encadré 2.1- Commentaires relatifs à l’état d’application des critères de transition fiscale de 
2005 à 2011 dans les Etats de l’UEMOA  
Pays Synthèse des commentaires 
Bénin De 2005 à 2011, aucun critère principal de transition fiscale n’a été 

respecté par le Bénin, si ce n’est en 2011 pour le CP1.  
Par ailleurs, le poids relatif des recettes des droits et taxes à 
l’importation dans les recettes fiscales globales connaît une baisse 
continue depuis 2007. Les recettes fiscales intérieures restent en 
dessous des recettes douanières sur toute la période. 

Burkina Faso Les critères principaux montrent que le Burkina Faso est en 
transition fiscale depuis 2005. Ce pays est arrivé à respecter les 
deux premiers principaux critères de transition fiscale de 2005 à 
2011. Cependant, malgré l’effort du Burkina Faso dans la 
mobilisation des recettes fiscales intérieures, le taux de pression 
fiscale reste très faible dans ce pays. En partie, cela est lié au fait 
que les administrations douanières mobilisent des recettes 
douanières en deçà de leur potentiel.  

Côte d’Ivoire De 2005 à 2011, la Côte d’Ivoire est arrivée à respecter le CP1 trois 
fois et le critère CP2 seulement une seule fois. Le Droit Unique de 
Sortie (DUS) donne du poids aux recettes douanières, entraînant 
ainsi une dépendance aux recettes du commerce extérieur. Il n y a 
pas d’effort soutenu dans la mobilisation des recettes de TVA. 

Mali De 2006 à 2010, le Mali a respecté le CP1. Il n’a pas pu respecter le 
deuxième critère principal en 2006 et en 2010 sur la même période. 

Niger Le Niger n’est pas en transition fiscale. Il a respecté seulement en 
2010 les CP1 et CP3. Les recettes fiscales intérieures restent très 
faibles.  

Sénégal Comme le Burkina Faso, on peut dire que le Sénégal est en pleine  
transition fiscale. Cependant, à la différence du Burkina Faso, le 
Sénégal a toujours eu un taux de pression fiscale supérieur au seuil 
de 17 % fixé par les critères de convergence.  

Togo Le Togo n’a respecté aucun des critères principaux de la transition 
fiscale sur toute la période de 2005 à 2010. Dans ce pays, on fait le 
constat d’un problème réel de l’administration des recettes fiscales. 
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BURKINA FASO 

                                           Années 

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale �17 % 11,7 11,4 12,5 12,1 12,6 13,0 12,0 

Critères principaux de transition  fiscale   
CP1 : RD/RF �45 % 
 

39,0 41,1 40,2 41,0 39,2 37,6 34,6 

CP2 : RFI/RF � 55 % 59,2 57,8 58,7 57,4 59,7 61,1 64,4 

CP3 : RFI/RD >1,5 1,5 1,4 1,5 1,4 1,5 1,6 1,9 

Critères complémentaires de transition fiscale  
CC1 : Tarif/RF 15,6 16,0 15,6 16,2 16,0 15,0 14,0 

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF 21,6 21,4 20,9 22,6 21,1 20,5 18,4 

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures directes)/RF  25,6 25,6 26,0 25,1 23,5 25,3 27,8 

CC4 : (Recettes fiscales intérieures indirectes)/ RF 33,6 32,2 32,7 32,3 36,1 35,8 36,6 

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ Recettes 
fiscales intérieures 

43,2 44,3 44,3 43,8 39,5 41,4 43,2 

CC6 : Recettes fiscales intérieures indirectes/ Recettes 
fiscales intérieures 

56,8 55,7 55,7 56,2 60,5 58,6 56,8 

Tableau  2.1- Etat d’application des critères de transition fiscale dans les pays de l’UEMOA 
de 2005 à 2011 

BENIN 

 Années  

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale  �17 % 14,5 15,4 16,9 17,2 16,1 16,2 15,5 

Critères principaux de Transition fiscale  
CP1 : RD/RF �45 % 
 

45,2 53,9 54,6 52,6 49,3 45,2 40,7 

CP2 : RFI/RF � 55 % 41,9 44,0 42,3 43,5 40,3 38,9 42,7 

CP3 : RFI/RD >1,5 0,9 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 1,0 

Critères complémentaires de Transition fiscale  
CC1 : Tarif/RF 16,8 25,7 26,9 25,0 20,3 19,1 16,4 

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF 28,1 27,9 27,3 27,2 28,6 25,8 24,1 

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures directes)/RF  25,1 27,0 27,0 24,3 22,5 21,2 22,4 

CC4 : (Recettes fiscales intérieures indirectes)/ RF 16,8 17,0 15,3 19,2 17,7 17,7 20,3 

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ Recettes 
fiscales intérieures 

59,9 61,3 63,8 55,8 55,9 54,6 52,5 

CC6 : Recettes fiscales intérieures indirectes/ Recettes 
fiscales intérieures 

40,1 38,7 36,2 44,2 44,1 45,4 47,5 
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COTE d’IVOIRE 

 Années  

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale �17 % 13,9 14,7 15,1 15,0 15,8 16,4 13,1 

Critères principaux de transition fiscale  
CP1 : RD/RF �45 % 
 

48,7 49,0 50,0 44,9 41,3 45,7 43,7 

CP2 : RFI/RF � 55 % 49,1 48,7 48,0 53,1 57,0 52,3 54,2 

CP3 : RFI/RD >1,5 1,0 1,0 1,0 1,2 1,4 1,1 1,2 

Critères complémentaires de transition fiscale  
CC1 : Tarif/RF 14,8 15,3 17,1 15,1 14,8 17,7 9,5 

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF 13,0 14,5 15,5 15,6 13,9 16,3 17,6 

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures directes)/RF  28,8 30,1 29,1 33,3 30,2 28,6 32,9 

CC4 : (Recettes fiscales intérieures indirectes)/ RF 20,3 18,5 18,9 19,8 26,8 23,7 21,3 

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ Recettes 
fiscales intérieures 

58,7 61,9 60,6 62,8 53,0 54,6 60,7 

CC6 : Recettes fiscales intérieures indirectes/ Recettes 
fiscales intérieures 

41,3 38,1 39,4 37,2 47,0 45,4 39,3 

MALI 

 Années  

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale �17 % 15,6 15,6 14,2 13,3 14,7 14,6 14,2 

Critères principaux de transition fiscale  
CP1 : RD/RF �45 % 
 

- 41,5 42,3 38,9 43,1 41,3  

CP2 : RFI/RF � 55 % 67,3 40,0 57,7 61,1 56,9 54,5  

CP3 : RFI/RD >1,5 4,0 1,0 1,4 1,6 1,3 1,3  

Critères complémentaires de transition fiscale  
CC1 : Tarif/RF 12,6 12,3 12,8 12,4 14,4 13,9  

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF - 24,9 24,0 21,7 24,6 23,9  

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures directes)/RF  19,5 20,0 29,3 27,6 28,4 30,0  

CC4 : (Recettes fiscales intérieures indirectes)/ RF 47,8 19,9 28,4 33,5 28,5 24,5  

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ Recettes 
fiscales intérieures 

29,0 50,1 50,8 45,2 50,0 55,0  

CC6 : Recettes fiscales intérieures indirectes/ Recettes 
fiscales intérieures 

71,0 49,9 49,2 54,8 50,0 45,0  
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NIGER 

 Années  

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale �17 % 10,2 10,7 11,4 11,6 13,7 13,1 13,7 

Critères principaux de transition fiscale   
CP1 : RD/RF �45 % 
 

51,8 70,0 63,2 57,1 49,0 37,3  

CP2 : RFI/RF � 55 % 42,9 24,2 32,4 34,6 43,7 54,4  

CP3 : RFI/RD >1,5 0,8 0,3 0,5 0,6 0,9 1,5  

Critères complémentaires de transition 
fiscale 

 

CC1 : Tarif/RF  39,2 33,7 29,5 26,9   

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF  23,0 20,0 17,8 15,0   

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures 
directes)/RF  

17,3 19,5 20,9 24,1 29,8 24,0  

CC4 : (Recettes fiscales intérieures indirectes)/ 
RF 

25,6 4,7 11,5 10,5 13,9 30,4  

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ 
Recettes fiscales intérieures 

40,4 80,7 64,5 69,7 68,2 44,2  

CC6 : Recettes fiscales intérieures indirectes/ 
Recettes fiscales intérieures 

59,6 19,3 35,5 30,3 31,8 55,8  

SENEGAL 

 Années  

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale �17 % 18,5 18,8 19,3 17,7 18,0 18,8 19,0 

Critères principaux de transition fiscale  
CP1 : RD/RF �45 % 
 

38,4 40,9 41,7 40,4 35,5 35,3  

CP2 : RFI/RF � 55 % 57,5 55,1 54,4 55,3 60,1 60,4  

CP3 : RFI/RD >1,5 1,5 1,3 1,3 1,4 1,7 1,7  

Critères complémentaires de transition fiscale  
CC1 : Tarif/RF 16,3 17,0 17,8 17,9 14,9 15,2  

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF 22,1 23,9 23,9 22,5 20,6 20,1  

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures directes)/RF  25,2 23,8 22,2 25,7 26,9 28,4  

CC4 : (Recettes fiscales intérieures indirectes)/ RF 32,3 31,4 32,2 29,6 33,3 32,0  

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ Recettes 
fiscales intérieures 

43,8 43,1 40,8 46,5 44,7 47,0  

CC6 : Recettes fiscales intérieures indirectes/ Recettes 
fiscales intérieures 

56,2 56,9 59,2 53,5 55,3 53,0  
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TOGO 

 Années 

Critères 

2005 2006 
 

2007 2008 2009 2010 2011 

Taux de pression fiscale �17 % 14,6 15,4 16,1 14,9 15,3 15,1 16,2 

Critères principaux de transition fiscale  
CP1 : RD/RF �45 % 
 

48,1 50,1 52,9 55,1 52,4 54,5  

CP2 : RFI/RF � 55 % 47,9 46,1 42,9 40,4 43,5 45,5  

CP3 : RFI/RD >1,5 1,0 0,9 0,8 0,7 0,8 0,8  

Critères complémentaires de transition 
fiscale 

 

CC1 : Tarif/RF 20,8 20,1 21,0 23,5 23,9 25,1  

CC2 : (TVA+droits d’accises)/RF 27,3 30,0 31,9 31,6 28,4 29,4  

 CC3 : (Recettes fiscales intérieures 
directes)/RF  

26,9 26,2 23,3 21,9 24,9 21,6  

CC4 : (Recettes fiscales intérieures 
indirectes)/ RF 

21,0 20,0 19,6 18,5 18,6 23,9  

CC5 : Recettes fiscales intérieures directes/ 
Recettes fiscales intérieures 

56,1 56,7 54,3 54,1 57,2 47,5  

CC6 : Recettes fiscales intérieures 
indirectes/ Recettes fiscales intérieures 

43,9 43,3 45,7 45,9 42,8 52,5  

Notes : Le taux de pression fiscale ne fait pas partie des critères de transition fiscale. Il est l’un des critères de 
convergence de second rang de l’UEMOA et est présenté à titre comparatif. RF = recettes fiscales totales ; 
RD = recettes douanières totales ou recettes collectées au niveau des échanges extérieures par 
l’administration douanière ; RFI = recettes fiscales intérieures ou recettes collectées à l’intérieur par 
l’administration fiscale ; Tarif = droits et taxes à l’importation (à défaut de la décomposition des données 
disponibles) ; le critère CC2 est calculé seulement avec la TVA collectée à la douane et sans les recettes des 
accises recouvrées au cordon douanier. 
Source : Calcul de l’auteur sur la base des données du Département des Politiques Economiques et de la 
Fiscalité Intérieure de la Commission de l’UEMOA.  

 
 
- Evolution des composantes des recettes fiscales au sein de l’UEMOA24 

 
Le graphique 2.1 ci-dessous montre, pour 7 Etats de l’UEMOA 25, l’évolution de quelques 

composantes des recettes fiscales, notamment celles qui permettent d’apprécier l’état de la 

transition fiscale. Dans l’encadré 2.2 sont effectués les commentaires relatifs au 

graphique 2.1. 

 

                                            
24 Notes : Les recettes fiscales totales, intérieures et du commerce extérieur sont en pourcentage du PIB. 
L’impôt direct, la TVA+accises et le tarif sont en pourcentage des recettes fiscales totales. 
25 La Guinée-Bissau est exclue de l’analyse pour des raisons de manque de données. 
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Encadré 2.2- Commentaires relatifs à l’évolution des composantes des recettes fiscales de 
2000 à 2011 dans les Etats de l’UEMOA 
Pays Synthèse des commentaires 
Bénin De 2001 à 2008 au Bénin, les recettes fiscales intérieures comme les 

recettes fiscales liées au commerce extérieur en pourcentage du PIB 
connaissent une tendance à la hausse. A partir de 2009, les recettes 
fiscales intérieures stagnent tandis que les recettes liées au 
commerce extérieur décroissent. Le poids des impôts directs dans 
les recettes fiscales totales a varié entre 20 à 30 %, tandis que celui 
des recettes de TVA et accises a varié de l’ordre de 40 à 50 %. Le 
poids des recettes tarifaires dans les recettes fiscales connaît une 
baisse continue depuis 2006.  

Burkina Faso La pression fiscale reste très faible au Burkina Faso. De 2000 à 
2011, elle n’a jamais franchi le seuil de 14 %. Sur toute cette 
période, les recettes fiscales intérieures et celles liées au commerce 
extérieur ont connu une tendance à la hausse. Les poids des recettes 
fiscales directes, des recettes de TVA et des recettes tarifaires dans 
les recettes fiscales n’ont pas connu d’évolution significative.   

Côte d’Ivoire La pression fiscale a varié autour de 14 à 16 % en Côte d’Ivoire. 
Contrairement aux autres pays, depuis 2004, le poids des recettes 
fiscales directes dans les recettes fiscales totales est largement au-
dessus de celui des recettes de TVA et des accises.  

Mali Depuis 2006, les recettes fiscales intérieures et les recettes fiscales 
liées au commerce extérieur en pourcentage du PIB sont stagnantes. 
Le poids des recettes fiscales directes et des recettes de TVA et 
accises dans les recettes fiscales totales ont connu depuis 2006 une 
nette augmentation. Le poids des recettes tarifaires dans les recettes 
fiscales totales n’a pas connu d’évolution significative.  

Niger Le taux de pression fiscale n’a cessé d’augmenter au Niger de 2000 
à 2011. Tandis que le poids des recettes fiscales intérieures dans le 
PIB connaît une nette augmentation depuis 2006, celui des recettes 
fiscales liées au commerce extérieur connaît une baisse nette.  

Sénégal Sur une bonne partie de la période de 2000 à 2010, la pression 
fiscale du Sénégal dépasse les 17 % exigés par les critères de 
convergence de l’UEMOA. Depuis 2007, le poids des recettes 
fiscales intérieures augmente tandis que celui des recettes fiscales 
liées au commerce extérieur baisse.  

Togo Au Togo, le poids des recettes fiscales liées au commerce extérieur 
dans le PIB a connu une augmentation significative sur toute la 
période et converge vers celui des recettes fiscales intérieures. Le 
poids des recettes fiscales directes dans les recettes fiscales totales 
baisse et celui des recettes tarifaires ne fait qu’augmenter depuis 
2004. 

UEMOA De cette analyse, on retient une forte disparité entre les pays de 
l’UEMOA dans leur processus de transition fiscale.  
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Graphique 2.1 : Evolution des composantes des recettes fiscales au sein de l’UEMOA de 2000 à 201126  

                                           Bénin 
 

 

 

 

 

 

                                   Burkina Faso 
 

 

 

 
 

 
 
 

                                            
26 Les calculs sont effectués par l’auteur sur la base des données issues du Département des Politiques 
Economiques et de la Fiscalité Intérieure de la Commission de l’UEMOA. 
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                                            Côte d’Ivoire 
 
 

 

 

  

                                                Mali27 
 

 

 

 

 

                                            
27 Pour le Mali, les données de 2011 ne sont pas disponibles. 
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                                                  Niger28 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

                                            
28 Pour le Niger, la décomposition des recettes fiscales en recettes directes, de TVA et tarifaires n’est pas 
disponible. 
29 Les données des recettes tarifaires et de 2011 ne sont pas disponibles pour le Sénégal. 

                                             Sénégal29 
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                                                   Togo30 
 

 

 

 

 

1.2.2. Critères du potentiel fiscal 
 

Les deux limites majeures des critères de transition fiscale des pays de l’UEMOA sont : 

- La plupart des critères sont administratifs, et donc basés sur la différenciation des 

recettes publiques collectées par l’administration douanière et celles collectées par 

l’administration fiscale (les directions des impôts) ; 

- Ils ne tiennent pas compte du niveau du potentiel fiscal pour apprécier l’état 

d’avancement du processus de transition fiscale dans les Etats.  

 

Le potentiel fiscal ou capacité de taxation d’une économie est déterminé par des 

caractéristiques structurelles des économies, notamment le PIB/tête, la composition 

sectorielle de l’économie (le poids de l’agriculture, de l’industrie et des exportations 

minières dans l’économie) et le degré d’ouverture commerciale. La différence entre le 

                                            
30 Les données de 2011 ne sont pas disponibles pour le Togo. 
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potentiel fiscal et le taux de prélèvement public effectif constitue l’effort fiscal qui est 

déterminé par les politiques de mobilisation fiscale.  

 

Ainsi, le taux de prélèvement fiscal d'une économie étant déterminé à la fois par le 

potentiel fiscal de l'économie et par l'effort fiscal, nous avons l'équation suivante : 

 

tititititi EFPFEFPFfTP ,,,,, ),( +==   (2.1). 

 

Où TP est le taux de prélèvement, PF le potentiel fiscal et EF l’effort fiscal. 

Afin d’évaluer le potentiel fiscal, il faudra régresser le taux de prélèvement sur ces 

déterminants structurels : 

ti
j
ti

j
ti XTP ,,, . µβα ++= �      (2.2). 

La valeur du taux de prélèvement prédite à partir de cette équation mesure le potentiel 

fiscal.  

 

Un pays à faible revenu, enclavé et à prédominance rurale, comme le Niger, aura tendance 

à avoir un potentiel fiscal inférieur à celui des pays côtiers comme le Sénégal. Ainsi, 

l’atteinte des critères de transition fiscale pourrait être plus facile pour le Sénégal que pour 

le Niger, compte tenu de l’importance de son potentiel fiscal. Si on ne prend pas en compte 

le critère du potentiel fiscal, la comparaison dans l’atteinte des critères de transition fiscale 

pourrait être biaisée en faveur des pays qui ont un fort potentiel fiscal.  

 

Le tableau 2.2 donne les résultats des estimations par les modèles à effets fixes et à effets 

aléatoires de l’équation 2.2. L’échantillon utilisé est un ensemble de 88 pays en 

développement sur la période de 1980 à 2007. Les deux techniques d’estimation (modèles 

à effets fixes et à effets aléatoires) montrent que la valeur ajoutée agricole a un effet négatif 

et significatif sur le taux de prélèvement public, tandis que le taux d’ouverture, le PIB/tête 

et la part des exportations minières et pétrolières (mine) agissent positivement et 

significativement sur ce taux. Ainsi, ces résultats confirment que les variables explicatives 
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retenues sont des déterminants substantiels du taux de prélèvement public des pays en 

développement.  

 

Tableau 2.2- Estimation de l’équation économétrique du potentiel fiscal  
Variables Effets fixes Effets aléatoires 

Taux d’ouverture 0.040 0.038 
(5.73)*** (5.93)*** 

VA agricole -0.069 -0.090 
(2.82)*** (3.81)*** 

PIB/tête 3.926 1.929 
(5.66)*** (3.81)*** 

Mine 0.008 0.007 
(1.71)* (1.56)+ 

Observations 1204 1204 

R2 0.21 0.23 
Notes : Statistiques robustes z entre parenthèses; + significatif au seuil de 11%; * significatif au seuil de 10%; ** significatif au seuil de 
5%; *** significatif au seuil de 1%. 
 

Dans le tableau 2.3 est présenté le potentiel fiscal des pays de l’UEMOA sur la base des 

estimations du modèle à effets aléatoires. Comme on peut le noter, les pays côtiers de 

l’UEMOA ont dans l’ensemble un potentiel fiscal plus élevé que les pays non côtiers 

(Burkina Faso, Mali, Niger). Le Sénégal suivi par la Côte d’Ivoire, ont en moyenne les 

potentiels fiscaux les plus élevés sur l’ensemble de la période 1980-2007. Ainsi, il serait 

plus facile pour ces derniers d’atteindre les critères de transition fiscale que pour le Mali et 

le Niger. A cet effet, on doit tenir compte, dans la détermination des indicateurs de 

transition fiscale, du degré d’exploitation du potentiel fiscal par les pays. 
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Tableau 2.3- Evolution du potentiel fiscal, comparaison intra-UEMOA (% PIB)31 

Pays 1980-1989 1990-1999 2000-2007 

Bénin 17,47 16,70 17,09 

Burkina Faso 17,41 16,45 16,47 

Côte d’Ivoire 19,74 19,48 20,91 

Mali 15,57 15,34 17,62 

Niger 16,69 16,18 16 ,18 

Sénégal 20,25 20,32 21,26 

Togo 20,21 18,12 18,10 

Source : calcul de l’auteur 

 

1.2.3. Les indicateurs de transition fiscale  
 
Compte tenu des limites dans les critères de transition fiscale tels que fixés par la décision 

no 34/2009/CM/UEMOA portant adoption des critères et indicateurs de transition fiscale 

au sein de l’UEMOA, nous préconisons la démarche d’Attila et al. (2009, 2011) pour 

identifier le processus de transition fiscale des pays de l’UEMOA. La démarche de ces 

auteurs a non seulement l’avantage de prendre en compte les critères de structure et de 

potentiel fiscal, mais aussi de discriminer les transitions s’effectuant essentiellement en 

direction de la TVA par rapport aux transitions s’opérant vers les autres catégories de 

recettes publiques. Elle est basée sur deux critères principaux.  

Selon le premier critère (indicateur 1), au cours d’une année, un pays est considéré être en 

transition fiscale si deux conditions, A et B, sont simultanément satisfaites.  

 

La condition A est satisfaite dans l’une des deux éventualités : 

- Le ratio des recettes tarifaires rapportées au produit baisse sur un horizon de 5 ans 

(la baisse de ces recettes est mesurée à travers le taux de croissance calculé à partir 

                                            
31 Les calculs n’ont pu être faits pour la Guinée-Bissau, faute de données.  
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d’un ajustement exponentiel). Dans notre cas, l’horizon de la baisse du ratio des 

recettes tarifaires est fixé à 3 ans32 ; 

- Les recettes tarifaires représentent au plus 10 % des recettes publiques totales33.  

Condition B: Le niveau des recettes publiques d’un pays se rapproche de son potentiel 

structurel de recettes, les recettes publiques mobilisées sur la période représentent au moins 

90 % du potentiel fiscal.  

 

Le second critère (indicateur 2) est plus restrictif que le critère 1 puisqu’il permet 

d’identifier, au sein des pays en transition fiscale respectant le critère 1, ceux dont la 

transition fiscale s’effectue en direction de la TVA. Aux conditions A et B qui forment le 

critère 1, on ajoute une condition C (les recettes de TVA rapportées au produit augmentent 

sur un horizon de 5 ans). Comme pour les recettes tarifaires, nous dévions un peu de la 

démarche d’Attila et al. (2009, 2011). L’horizon de hausse de la TVA est fixé à 3 ans pour 

les mêmes raisons évoquées dans le cas des recettes tarifaires.  

 

Le tableau 2.4 donne les périodes et les fréquences d’occurrence de transition fiscale par 

pays en appliquant les deux critères indiqués. L’application des indicateurs 1 et 2 donne 

respectivement une moyenne de fréquence d’occurrence de transition fiscale de 35 % et de 

32 % des observations pour l’ensemble des pays de l’UEMOA sur la période 1995-2007. 

Le Bénin et le Niger sont largement en dessous de ce taux, avec chacun 15 %. Le taux le 

plus élevé de fréquence d’occurrence de transition fiscale est de 46 % et est observé au 

Burkina Faso pour les deux critères. Par rapport aux autres pays, le Burkina et le Sénégal 

connaissent les épisodes de transition fiscale les plus longs (1995 à 2000 pour le Burkina 

Faso et 1995 à 1999 pour le Sénégal).  

 

                                            
32 Dans le cas des pays de l’UEMOA, l’horizon à 5 ans ne permet pas d’avoir assez de pays en transition 
fiscale afin de mener l’analyse empirique.  
33 Le ratio initial recettes tarifaires rapportées aux recettes totales était avant la libéralisation commerciale en 
moyenne d’environ 25 % ; le seuil retenu de 10 % correspond donc à un pays largement engagé dans la 
politique de libéralisation commerciale.   
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Tableau 2.4- : Période et fréquence d’occurrence de la transition fiscale par pays (1995-2007) 
Pays  Périodes de transition fiscale Fréquence de la transition  

(années de transition/durée totale) 
Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 1 Indicateur 2 

Bénin 2000 à 2001 
 

2000 à 2001 15 % 15 % 

Burkina Faso 1995 à 2000 
 

1995 à 2000 46 % 46 % 

Côte d’Ivoire 1995 à 1998 et  
2003 à 2004 
 

1996-1998 et   
2003 à 2004 

46 % 38 % 

Mali 1995 à 1998 et  
2004 à 2005 
 

1995-1997 et   
2004 à 2005 

46 % 38 % 

Niger 2004 à 2005 
 

2004 à 2005 15 % 15 % 

Sénégal 1995 à 1999 
 

1995 à 1999 38 % 38 % 

Togo 1995 à 1996 et 
1999 à 2001  
 

1995 à 1996 et 
2000 à 2001  

38 % 31 % 

UEMOA - - 35 % 32 % 
Source : calcul de l’auteur. 

 

II. Méthodologie de construction des indicateurs de chocs  

2.1. Indice des prix à l’export et à l’import 
 

Afin de construire les indicateurs des chocs de prix à l’export et à l’import, nous créons, 

dans un premier temps, un indice des prix à l’export et à l’import. La procédure adoptée est 

celle utilisée par Collier et Goderis (2009), qui partent de la méthodologie de Deaton et 

Miller (1995), et de Dehn (2000). 

 

Les données sur les indices des prix des principaux produits à l’export et de quelques 

produits de première nécessité (denrées alimentaires et hydrocarbures) à l’import des pays 

de l’UEMOA sont collectées en même temps respectivement que leurs valeurs 

d’exportation et d’importation34. Les données des valeurs d’exportation ou d’importation 

sont utilisées pour calculer les pondérations. Ces dernières sont obtenues en divisant par 

pays, la valeur individuelle annuelle des exportations (importations) de chaque produit 
                                            

34 La liste exhaustive de ces principaux produits à l’export et à l’import se trouve dans le tableau A2.1 des 
annexes du chapitre 2.  
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retenu par le total des exportations (importations) de l’année considérée35. Les 

pondérations seront ensuite utilisées pour calculer des moyennes géométriques pondérées 

des indices des prix internationaux des produits considérés36. 

 

Ainsi, cet indice de la moyenne géométrique annuelle des prix est utilisé dans un second 

temps pour construire les indicateurs des chocs de prix à l’export et à l’import. 

2.2. Les indicateurs des chocs de prix 
 

Les chocs sont définis comme des épisodes de variation importante dans les prix. Ainsi, 

comme pour le calcul des indices des prix à l’export et à l’import, la démarche de Collier et 

Goderis (2009) est adoptée pour estimer les indicateurs des chocs. Cependant, en plus des 

indicateurs des chocs à l’export, un indicateur des chocs à l’import qui correspond à des 

épisodes de forte augmentation des prix des produits de première nécessité est aussi 

calculé.  

Pour ce faire, nous prenons la première différence de l’indice annuel des prix à l’export (à 

l’import) décrit dans la sous-section précédente et lui enlevons ses composantes 

prévisibles. 

  

Ainsi, l’équation à estimer est la suivante : 

�

������(2.3).�

 est l’indice annuel des prix  à l’export (import),  l’opérateur de première différence et 

 est la variable temps. Avec le résidu   de l’équation 2.3,  nous calculons le 20e et le 

80e  percentile de la distribution. Les résultats ne dépendent pas de l’exclusion des 

composantes prévisibles. En effet, les chocs sur lesquels nous nous focalisons sont 

imprévisibles. Les chocs positifs et négatifs sont définis respectivement comme des 

                                            
35 Nos pondérations ont l’avantage de ne pas être fixes dans le temps et d’être des valeurs courantes. En effet, 
Collier et Goderis (2009) prennent seulement les valeurs des produits pour une seule année (1990) pour 
calculer leurs pondérations, alors que nous nous utilisons des données pour toutes les années.  
36 Les données sur les indices des prix sont issues de la base de données IFS du FMI et de celles sur les 
valeurs des exportations et importations de Comtrade des Nations Unies. 
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observations avec des résidus au-dessus du 80e  percentile ou en dessous du 

20e percentile37. Après l’identification des épisodes de chocs, trois variables ont été ensuite 

construites. La première capte les chocs positifs des prix à l’export et est égale à la 

première différence de l’indice annuel des prix à l’export pour les épisodes de chocs 

positives et zéro ailleurs. La deuxième porte sur les chocs négatifs des prix à l’export et est 

égale à la première différence de l’indice annuel des prix à l’export pour les épisodes de 

chocs négatifs et zéro ailleurs. La troisième correspond aux chocs positifs des prix à 

l’import (flambée des prix) et est égale à la première différence de l’indice annuel des prix 

à l’import pour les épisodes des chocs positifs et zéro ailleurs.  

 

III. Les contraintes de transition fiscale dans les pays de l’UEMOA 

3.1. La compensation des moins-values de recettes douanières 
 

Les pertes de recettes induites par la mise en place du TEC devraient être compensées par 

les recettes de Prélèvement Communautaire de Solidarité (PCS) avec l’appui de la 

communauté financière internationale qui s’était engagée à cet effet. Le bon 

fonctionnement de ce mécanisme n’a pas aidé les Etats à percevoir l’urgence, en 

augmentant par conséquent leur effort fiscal à travers des mesures  d’élargissement de 

l’assiette fiscale, la réduction des exonérations douanières et fiscales, la restructuration, la 

modernisation et le renforcement des capacités des services fiscaux et douaniers.  

 

L’article 7 de l’Acte additionnel No 06/99 du traité de l’UEMOA conditionnait le 

versement des compensations à la mise en place progressive par les Etats d’une nouvelle 

assiette et d’une nouvelle structure de leurs recettes fiscales  (Dufrenot et Sakho, 2008). En 

raison de nombreuses contraintes et difficultés dont souffraient les finances publiques des 

Etats,  la Commission de l’UEMOA n’a pas exigé le respect des conditionnalités fixées par 

l’Acte additionnel No 06/99. Or, le respect de ces conditionnalités auraient dû permettre 

aux différents pays d’améliorer leur pression fiscale. Les faibles performances dans la 
                                            

37 Les seuils fixés par Collier et Goderis (2009) sont le 10e percentile pour les chocs négatifs et le 
90e percentile pour les chocs positifs. Nous sommes moins restrictifs, dans le but d’avoir plus d’occurrences 
de chocs. 
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mobilisation des recettes publiques par les Etats s’expliquent par la compensation des 

moins-values de recettes douanières à travers le mécanisme de compensation qui a permis 

aux Etats d’amortir la perte des recettes douanières. Ce faisant, l’urgence d’un effort accru 

de mobilisation des recettes publiques pour compenser les pertes de recettes est ainsi 

devenu moins nécessaire. 

3.2. Contraintes liées à la mise en place des fiscalités intérieures indirectes  
 

3.2.1. Les dépenses fiscales 
 
Le régime de la TVA des pays de l’UEMOA est encadré par la Directive                         

No 02/98/CM/UEMOA. Cette directive prescrit l’élargissement du champ d’application de 

la TVA, l’harmonisation des seuils d’imposition, l’adoption d’un taux unique et le 

rapprochement des modalités d’imputation et de remboursement des crédits de TVA. 

  

Elle prévoit également, l’exclusion dans le champ sectoriel d’application de la TVA, du 

secteur agricole. Les produits éligibles aux exonérations ont été élargies en 2009 par la 

Directive No 02/2009/CM/UEMOA qui modifie la Directive No 02/98/CM/UEMOA. En 

effet, la Directive de 2009 prévoit des exonérations relatives 1) aux produits alimentaires 

non transformés et de première nécessité, 2) aux médicaments et prestations de santé, 3) à 

l’enseignement public et privé et à des biens culturels.  

 

Initialement, avec la Directive de 1998, un taux unique de TVA, compris dans une 

fourchette de 15 % à 20 %, était applicable.  Avec la Directive de 2009, à la fois pour des 

raisons sociales et de compétitivité de certaines activités comme le tourisme, un taux réduit 

compris entre 5 à 10 % est désormais possible pour un maximum de 10 biens ou services. 

Les produits éligibles à l’application du taux réduit sont : huiles alimentaires, sucre, lait, 

pâtes alimentaires, aliments pour bétail, farines de céréales, matériels agricoles, matériels 

informatiques et matériels de production de l’énergie solaire. 

Les services éligibles au taux réduit de TVA comprennent les prestations d’hébergement et 

de restauration fournies  par les hôtels et les restaurants, les prestations des organisateurs 
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de circuits touristiques agréés, la location et la réparation de matériel agricole et enfin les 

prestations des entreprises de pompes funèbres. 

Les exonérations des produits de première nécessité et  l’application des TVA à taux réduit 

ont entraîné une restriction de l’assiette légale d’imposition des TVA dans les Etats de 

l’UEMOA et par conséquent posé un obstacle  important à une transition fiscale réussie. A 

titre d’exemple, au Niger, entre 2003 et  2005, les exonérations légales ont représenté en 

moyenne plus de 43% du produit de la TVA intérieure et les consommations exonérées 

représenteraient 48,6% de la consommation des ménages nigériens habitant à Niamey. 

Dans les zones rurales, la TVA ne s’appliquant qu’aux consommations monétaires, 

l’assiette de TVA ne représente que 43,1% de la consommation finale (Boccanfuso,        

De Quatrebarbes et Savard, 2010). Ces dépenses fiscales sont très souvent sous-estimées 

ou admises comme des moyens pour atteindre  les objectifs sociaux. Or, elles sont à 

l’origine d’importants manques à gagner de recettes qui auraient pu aider à atteindre les 

objectifs fixés par les programmes de transition fiscale.  

 

3.2.2.  Le secteur informel  

 

L’élargissement du champ d’application de la TVA dans la perspective de la transition 

fiscale se heurte au problème de l’existence d’un secteur non enregistré dominant dans la 

plupart des pays de l’UEMOA38. Selon les résultats des enquêtes 1-2-3 sur le secteur 

informel dans les principales agglomérations de l’espace UEMOA tenues en décembre 

2004 par la Commission de l’UEMOA, 76 % du revenu des activités des ménages dans les 

capitales des pays de l’UEMOA proviennent des activités exercées dans le secteur non 

enregistré. Etant donné qu’une bonne partie des biens et services consommés dans l’Union 

est produite ou vendue par les acteurs du secteur non enregistré, une importante part de 

l’activité économique échappe ainsi à l’assujettissement à la TVA.  

 

Dans le cas des pays de l’UEMOA, c’est le secteur frauduleux qui joue un grand rôle dans 

le blocage de l’élargissement de la TVA. D’après les travaux d’Araujo et Chambas (2003), 

                                            
38 A part le Sénégal, la plupart des pays de l’UEMOA se heurtaient à ce problème. 
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Chambas (2005),  la thèse de Sani (2009) et Brun et Chambas (2011), le secteur non 

enregistré se décompose comme suit : 

 

-  Le secteur informel  

Le secteur informel regroupe les micro-entreprises qui opèrent généralement à très petite 

échelle et avec un faible niveau d’organisation, de capital, de productivité et de revenu. 

C’est généralement des activités de subsistance qui sont l’œuvre de petits artisans tels que 

les menuisiers, les cordonniers ainsi que les vendeurs sur les voies publiques, les 

vendeuses de produits alimentaires, les vulcanisateurs, etc. Sont classés aussi dans cette 

catégorie des activités micro-informelles, les petits prestataires de service tels que les 

mécaniciens ou réparateurs d’articles ménagers, les cireurs de chaussures, etc. La 

caractéristique commune à toutes les activités micro-informelles, c’est qu’elles s’opèrent 

généralement en marge des réglementions légales (non respect des dispositions 

réglementaires en matière de droit du travail, par exemple). Le fait d’exercer dans de telles 

conditions est le plus souvent non intentionnel et trouve son explication dans le faible 

niveau d’instruction et donc dans l’ignorance des règles par les opérateurs du secteur 

micro-informel (Gautier, Rakotomanana et Roubaud, 2001). Quant à l’expansion des 

activités micro-informelles, selon plusieurs enquêtes réalisées dans la sous-région (Niger, 

Burkina Faso, Sénégal, etc.) sous le contrôle du BIT au cours de la décennie 1990, elle 

serait due à la recherche d’une occupation et des conditions minimales d’existence. 

 

Le niveau relativement faible des revenus dégagés de l’exercice des activités micro-

informelles fait d’elles des activités à faible potentiel fiscal. En outre, les agents du secteur 

informel au sein de l’UEMOA sont imposés directement à travers le paiement de la patente 

synthétique, et indirectement par le système de la rémanence fiscale (impôts payés sous 

forme de TVA sur leurs consommations intermédiaires, par exemple). Ainsi, vu la nature 

des activités micro-informelles, les montants des capitaux mobilisés et les richesses créées, 

leur rendement fiscal n’est pas souvent important. 
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-  Le secteur frauduleux  

Il contient deux types d’activités : 

•  Les activités frauduleuses de grande envergure 

Ce sont des activités le plus souvent réalisées à grande échelle par des agents économiques 

disposant de surfaces financières assez larges. En Afrique, les activités frauduleuses de 

grande envergure sont l’œuvre de puissants hommes d’affaires prenant parfois même l’Etat 

en otage parce que résultant d’une manière ou d’une autre des collusions entre le politique 

et le monde des affaires. C’est d’ailleurs en partie ce qui explique toutes les difficultés 

auxquelles font face les administrations fiscales dans le traitement des dossiers des 

opérateurs de ce secteur. Les activités d’envergure frauduleuses sont essentiellement 

concentrées dans les activités d’import-export, le bâtiment et les travaux publics, le négoce 

des cigarettes, des voitures d’occasion, comme c’est le cas au Togo, au Bénin et au Niger 

par exemple. 

•  les activités frauduleuses de petite envergure 

Les activités frauduleuses de petite envergure sont très fréquentes et sont le plus souvent de 

nature commerciale. Elles sont très répandues dans les frontières entre le Nigeria et les 

pays comme le Niger, le Bénin et le Cameroun. D’importants trafics frauduleux ont lieu et 

de manière répétitive entre ces pays. C’est le cas du trafic des produits pétroliers et d’autres 

produits comme le ciment ou autres matériaux de construction, très fréquent dans les 

régions frontalières entre le Niger et le Nigeria ou entre le Bénin et le Nigeria. En se faisant 

passer pour des villageois se déplaçant d’un village à un autre, les fraudeurs transportent 

leurs marchandises à dos d’âne, au moyen de pirogues ou sur des charrettes.  

 

Qu’elles soient de petite ou de grande envergure, les activités frauduleuses au sein des pays 

de l’UEMOA sont susceptibles de remettre en cause l’édifice fiscal à travers les pertes de 

recettes qu’elles engendrent et les distorsions qu’elles introduisent dans la concurrence. La 

fréquence et le volume des activités de ces secteurs frauduleux font d’elles des structures à 

potentiel fiscal quasiment inexploité. Grâce à ce commerce lucratif, les entreprises du 

secteur frauduleux occupent une part importante du marché, dégagent des marges 
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bénéficiaires substantielles et contribuent à la disparition des entreprises formelles, 

asphyxiées par une concurrence déloyale (Chambas, 2005).  

 

3.2.3. Besoins de protection des filières sensibles 
 
Aussi, à propos des contraintes liées à la mise en place des fiscalités intérieures indirectes, 

est-il possible également que l’effectivité de la transition fiscale ait été étouffée par la non-

prise en compte des besoins de certains secteurs d’activité en matière de protection tarifaire 

(Dufrenot et Sakho, 2008). A titre d’exemples, la Politique Agricole de l’Union (PAU)39 et 

la Politique Industrielle Commune (PIC)40 ont été formulées après la mise en place du TEC 

en 2000. Ainsi, les besoins spécifiques de ces secteurs en matière de protection tarifaire 

n’ont pas été pris en compte. Malgré l’existence de la Taxe Conjoncturelle à l'Importation 

(TCI) et de la  Taxe Dégressive de Protection (TDP), la non-prise en compte des besoins 

spécifiques des secteurs agricoles et industriels a rendu difficile l’ajustement d’une fiscalité 

de porte centrée sur la protection des filières sensibles. 

 

IV. Les contraintes liées aux chocs des prix des produits de base 

4.1. Performance de transition fiscale dans un contexte de chocs à l’importation 
 

Une forte augmentation des prix des produits de première nécessité, notamment du riz, du 

blé, de la farine du blé, du sucre, du lait et des hydrocarbures, touche directement les 

couches les plus démunies de la population, surtout celles du milieu urbain dont une bonne 

partie du budget est dévolue à la consommation de ces produits. Cette situation pose 

d’importants défis aux décideurs politiques des pays importateurs nets des produits de 

première nécessité et les amène à accorder des subventions ou des exonérations de TVA ou 

                                            
39 L’objectif global de la PAU est de contribuer durablement à la satisfaction des besoins alimentaires de la 
population, au développement économique et social des Etats membres et à la réduction de la pauvreté en 
milieu rural. 
40 La PIC marque la volonté des Etats membres de l'Union d'avoir une vision commune de leur 
industrialisation, à savoir  « devenir ensemble un acteur significatif de la mondialisation dans le cadre d'un 
développement industriel durable ». 



 Chap.2- Effets des chocs des produits de base sur la transition fiscale dans l’UEMOA   

94 
 

d’autres taxes afin d’éviter ou de contenir les tensions sociales qui s’initient plus vite dans 

les milieux urbains.  

 

Sur le plan international, selon une étude du FMI sur la flambée des prix des hydrocarbures 

et des denrées alimentaires de 2008 et les réponses politiques, le coût total budgétaire des 

mesures fiscales adoptées en réponse à la flambée des prix de 2008  n’a cessé de croître et 

atteignait plus de 0,7 % du PIB en fin 2008 pour 92 pays étudiés. 

Dans les pays de l’UEMOA, l’augmentation du niveau général des prix était de 7,4 % en 

2008 contre 2,4 % en 2007. Contrairement à l’année 2007 où les tensions ont été connues 

au Sénégal et en Guinée-Bissau, la flambée des prix de 2008 a touché tous les pays de 

l’Union. Cette hausse des prix était liée à la montée en flèche des prix des denrées 

alimentaires (lait, huile, riz, blé, etc.), du prix des céréales, notamment le mil, le maïs, le 

sorgho, etc. et à la montée des prix des hydrocarbures et de ses produits dérivés.  

 

Les nombreux mouvements sociaux consécutifs à la flambée des prix ont poussé les 

gouvernements de plusieurs Etats à adopter de coûteuses mesures provisoires. Ces actions 

ont concerné essentiellement les produits alimentaires importées, les céréales locales et les 

hydrocarbures à travers des exonérations de TVA, de droits de douane et d’autres 

dégrèvements fiscaux. Dans les encadrés 2.3 et 2.4  ci-dessous, est exposée l’essence de 

ces mesures fiscales et budgétaires. 

Certes, les réponses des gouvernements ont permis de contenir les tensions sociales dans 

certains pays de l’UEMOA, mais la réduction des taxes indirectes sur les prix et les 

dégrèvements fiscaux ont eu un effet limité et des coûts budgétaires très élevés avec une 

importante baisse des recettes de TVA. 
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Encadré 2.3-  Mesures prises face à la flambée des prix de 2007 et de 2008 dans les Etats de l’UEMOA 

Etats Mesures prises 

Bénin Les mesures ont trait au renoncement, pendant une période de trois 
mois renouvelable à partir de décembre 2007, à une partie des droits de 
douane pour certains produits importés, tels que le riz, le sucre, le lait, 
la farine de blé, les pâtes alimentaires, le ciment, le fer à béton et les 
produits pétroliers. Ces allègements fiscaux ont été prolongés pour trois 
mois à partir du 9 avril 2008. Les prix des carburants ont été maintenus 
inchangés de novembre 2007 à juin 2008. En juillet 2008, ces mesures 
ont été levées, le gouvernement ayant décidé de revenir à la vérité des 
prix. 

Burkina-Faso Le Conseil des Ministres du 27 février 2008 a décidé d’exempter des 
droits de douane, pour une période de trois mois, les produits de grande 
consommation suivants : le riz, le sel, le lait concentré sucré, le lait en 
poudre et les laits infantiles. Ce délai a été prolongé de six mois en 
avril 2008. La TVA sur l'huile et le sucre produits localement a été 
également suspendue sur la même période. 
 

 

Côte d’Ivoire 

Les autorités ont décidé le 24 septembre 2007 d'assouplir la procédure 
de dédouanement du riz, notamment l'exemption du passage au scanner 
et la suspension de la mise en œuvre du prélèvement de 10 FCFA/kg 
sur ce produit. Cette mesure a été renforcée en avril 2008 par la 
suspension pour une période de trois mois des droits de douane à 
l'importation pour le riz, l'huile, le lait, la farine de blé, le sucre, le 
poisson, les boîtes de conserve de tomate et le ciment. En outre, un 
taux de TVA de 9,0 % au lieu de 18,0 % est appliqué pour ces produits, 
pendant les mois d'avril, mai et juin 2008. 

Guinée-Bissau Aucune mesure prise. 

Mali Pour contenir la flambée des prix, l'Etat a opté, à partir de juillet 2007, 
pour l'exonération pendant deux mois (juillet-août) de la TVA sur les 
importations de lait en poudre et d’huile alimentaire. Il a également 
suspendu, pendant deux mois (juillet et août 2007), l'exportation de 
denrées alimentaires (riz, céréales sèches, lait, sucre, huiles 
alimentaires, farine). Par ailleurs, le gouvernement malien a accordé, 
en avril 2008, des exonérations sur les taxes d'importation du riz pour 
une période de six mois. Ainsi, les importations de riz ont été 
exonérées de la TVA (18 %) et des droits de douane (10 %). 

Niger Les autorités publiques ont annoncé, le 17 mars 2008, la suspension 
des droits de douane sur le riz, pour une période de 3 mois. Cela a 
entraîné un manque à gagner au niveau des recettes fiscales de 
5,8 milliards de FCFA. Cette mesure s'est ajoutée à la vente, à prix 
modérés, de céréales issues du stock national de sécurité alimentaire. 
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Sénégal Le gouvernement a décidé en juillet 2007 la suspension des droits de 
douane sur le riz brisé, le blé, l'huile et le lait en poudre. Par ailleurs, la 
TVA sur le pain et le lait en poudre a été suspendue. Ces mesures ont 
été levées le 12 septembre 2008. 

Togo Les autorités ont décidé la mise en vente à prix modérés de céréales, 
notamment de maïs, issues du stock de l’Observatoire de la Sécurité 
Alimentaire du Togo (OSAT). Par ailleurs, l'Etat a obtenu des 
industriels togolais le gel des prix « sortie usine » de la farine de blé. 
En outre, le gouvernement a décidé de ne pas modifier les prix des 
produits pétroliers durant la période de janvier à juillet 2008. 

Source : Commission de l’UEMOA, synthèse du rapport sur l'évolution des prix à la consommation dans l'UEMOA en 2008. 

 

Encadré 2.4- Réponses à l’augmentation des prix du pétrole de 2011 dans les Etats de l’UEMOA 

Etats Augmentation de 

prix février/mars 

2011 

Réduction de taxes 

Bénin Non Non 

Burkina Faso Non Non 

Côte d’Ivoire ---- ---- 

Guinée-Bissau Oui Réduction de droits de douane, mais sur 

une courte période 

Mali Oui Réduction de la Taxe Intérieure sur les 

Produits Pétroliers (TIPP) 

Niger Non Non 

Sénégal Légère augmentation Réduction de la TVA, mais mesure 

arrêtée en avril 2011 

Togo Non Non 

Source : Commission de l’UEMOA, Département des Politiques Economiques et de la Fiscalité Intérieure. 
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4.2. Performance de transition fiscale dans un contexte de chocs à l’exportation 
 
Durant les chocs positifs à l’export, l’Etat, se retrouvant avec plus de recettes, aura moins 

de difficultés à appliquer la transition fiscale. Les pertes de recettes de douane liées à la 

mise en place du TEC et à la baisse des tarifs douaniers sont facilement compensées par les 

recettes apportées par les chocs positifs. En outre, avec un taux de croissance élevé et une 

forte demande intérieure, il est plus facile d’appliquer et d’étendre les nouvelles mesures 

fiscales.  

Par contre, les chocs négatifs des prix entraînent une dégradation des termes de l’échange, 

de la balance des comptes courants et des recettes fiscales. Il sera plus difficile de 

mobiliser des recettes de TVA, même avec un effort fiscal élevé. Les pertes des recettes 

liées à la baisse des droits de douane sont difficilement compensables par les recettes 

d’exportation des produits de base. 

V.  Analyse  empirique de la relation chocs et transition fiscale 

5.1.  Méthodologie économétrique 
 

Comme décrites à la section précédente, deux variables expliquées (indicateur 1 et 

indicateur 2) sont créées pour capter le processus de transition fiscale au sein des pays de 

l’UEMOA. Elles sont binaires et prennent  la valeur 0 ou 1. Dans de tels cas, l’estimation 

linéaire n’est pas appropriée.  En effet, les valeurs prédites peuvent être en dessous de 0 et 

au-dessus de 1, ou comprises entre les deux. En outre, la faiblesse de la variance de la 

variable expliquée peut conduire à des estimations de mauvaise qualité lorsqu’on utilise les 

MCO. 

 

L’inadéquation du modèle linéaire conduit à modéliser non pas la variable dépendante   

elle-même, mais la probabilité qu’elle prenne la valeur 1 ou 0. Pour modéliser cette 

probabilité, on suppose d’abord qu’il existe une variable latente y* telle que y=1 si y*�0 et 

y=0 si y*<0. Ensuite, on suppose que cette variable y* dépend linéairement d’un certain 

nombre de variables explicatives X. Ainsi : 

y*=�’X+ �   (2.4). 
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Le modèle à estimer dépend de l’hypothèse faite  sur la distribution du terme d’erreur �. 

Les deux lois les plus utilisées sont la loi logistique et la loi normale. 

Lorsqu’on utilise la loi logistique, on parle de modèle logit, dont la fonction de répartition 

est : F(x)= exp(x)/(1+exp(x))    (2.5). 

Lorsqu’on utilise la loi normale centrée réduite, on parle de modèle probit dont la fonction 

de répartition est :         (2.6). 

Il n’y a pas de test économétrique pour choisir entre les deux modèles. Dans la pratique, les 

résultats des deux méthodes sont similaires, sauf sur de très grands échantillons. 

Comme l’analyse porte uniquement sur les pays de l’UEMOA, le modèle probit est ainsi 

utilisé. 

 

En dehors des variables d’intérêt (indicateurs de chocs décrits dans la section 2), plusieurs 

autres facteurs sont susceptibles d’agir sur la transition fiscale. Ces facteurs caractérisent 

l’environnement économique, politique et social qui conditionne le succès de la transition.  

 

Du côté de la demande, l’élévation du niveau de développement mesuré par le niveau de 

revenu par tête entraîne une augmentation du consentement des citoyens et des entreprises 

à payer les impôts. La TVA étant une taxe qui touche particulièrement le consommateur 

final et qui est collectée en grande partie par les grandes entreprises dans les pays de 

l’UEMOA, avec un accroissement du niveau de la richesse, ses recettes ne peuvent 

qu’augmenter. Du côté de l’offre, un niveau de développement important accroît la 

capacité contributive de l’économie. L’assiette fiscale interne devenant plus importante et 

plus variée, l’Etat peut ainsi mobiliser davantage de ressources favorables à l’accélération 

de la transition fiscale.  

 

Dans les pays de l’UEMOA, le secteur agricole n’est pas assujetti à la TVA, d’une part, en 

raison de l’existence d'unités de production souvent dispersées, de petites tailles et à faible 

capacité contributive, et d’autre part, pour des raisons politiques et sociales (Directive                         
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No 02/98/CM/UEMOA). On peut donc anticiper une relation négative entre la transition 

fiscale et le poids de l'agriculture dans l'économie mesuré par sa valeur ajoutée. 

 

L’aide publique au développement (APD) augmente les chances d’adoption des réformes 

de transition fiscale en compensant des pertes de ressources publiques temporaires. 

L’appui d’un bailleur de fonds dans un cadre pluriannuel peut aussi inciter les autorités 

nationales d’un pays engagé dans une réforme de transition fiscale et cela alors qu’une 

certaine instabilité affecte les centres de décision de ce pays (Attila et al., 2009). 

Cependant, l’effet de l’aide sur la transition fiscale semble ambigu dans la mesure où 

l’APD peut exercer un impact positif ou négatif  sur les coûts de la non-réforme. L’APD 

est mesurée ici par le ratio de l’aide publique au développement rapporté à la population 

totale.  

 

La dépréciation du taux de change entraîne une augmentation de la valeur des importations 

exprimée en monnaie locale. Ainsi, l’assiette fiscale devenant plus importante, les recettes 

tarifaires et de TVA augmentent. La transition fiscale étant définie comme une substitution 

progressive des recettes de TVA aux recettes de porte, l’effet net d’une dépréciation ou 

d’une appréciation du taux de change effectif réel (TCER) sur la transition fiscale est alors 

ambigu. 

 

Enfin, nous contrôlons également la qualité bureaucratique, dans l’hypothèse que la 

transition fiscale exige une administration fiscale et douanière efficace dans l’élaboration 

et dans la mise en œuvre des textes régissant la réforme. La variable qualité bureaucratique 

retenue dans cette analyse est celle de l’ICRG (2006) notée de 1 à 4. 

5.2.  Résultats économétriques et commentaires 

5.2.1.  Résultats des estimations par le modèle probit 
 

Dans le tableau 2.5 ci-dessous sont présentés les résultats de l’estimation qui utilise le 

premier indicateur de transition fiscale comme variable expliquée. De la colonne 1 à la 

colonne 3, l’effet des deux variables de chocs sur la transition fiscale est examiné. Comme 
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annoncé dans la partie analyse théorique, les chocs négatifs d’exportation de produits de 

base constituent un handicap pour la transition fiscale. Un accroissement de l’ampleur des 

chocs négatifs de 1 point de pourcentage réduit la probabilité de réussite de la transition 

fiscale de 0,03 point de pourcentage (colonne 1, tableau 2.5). Les chocs positifs n’ont pas 

d’effet significatif (colonne 2). Ce qui montre que les pays de l’UEMOA ne profitent pas 

des périodes de hausse des prix des produits de base pour accélérer les réformes de 

transition fiscale. En colonne 3, la variable de chocs à l’import (flambée des prix) n’est pas 

significative. En colonne 5, où quelques variables de contrôle de transition fiscale sont 

introduites, la qualité bureaucratique entraîne une augmentation de la probabilité de 

réussite de la transition  fiscale. Le niveau de développement est également favorable au 

processus de transition. 

 

Le manque d’effet positif des chocs positifs à l’export sur la transition fiscale peut être 

expliqué par le même mécanisme de transmission des effets des chocs des produits de base 

sur la mobilisation des recettes publiques développé au chapitre 1. Les épisodes de chocs 

positifs d’exportation des produits de base se caractérisent en général par des baisses de 

l’effort fiscal. Avec l’accroissement des recettes liées aux exportations, les Etats entament 

des politiques de dégrèvements fiscaux et d’exonération et manquent de dynamisme dans 

la mobilisation des recettes publiques. Dans le cas spécifique des pays de l’UEMOA où les 

pays ont entamé le processus de transition sans exigence en termes de résultats, les recettes 

supplémentaires apportées par les chocs positifs semblent ne pas être utilisées pour 

accélérer les réformes orientées vers la fiscalité intérieure.  

 

En expliquant le manque d’effet de la flambée des prix à l’import sur la transition fiscale, 

les politiques fiscales des gouvernements pourraient entraîner une réduction des recettes 

publiques et en particulier des recettes de TVA si les recettes supplémentaires 

occasionnées par la hausse des prix à l’import sont plus que compensées par les moins-

values de recettes liées à la baisse du taux de TVA et surtout à des mesures d’exonérations. 
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Pour illustrer l’ambiguïté de l’effet d’une hausse des prix à l’import suivi par des politiques 

d’exonérations, nous présentons le cas spécifique de la chaîne de taxation des produits 

pétroliers au Mali. 

 

Selon Kpodar (2007), Kpodar et Djiofack (2010), le prix à la pompe des produits pétroliers 

au Mali est obtenu par la formule ci-dessous : 

 

Prix à la pompe = [Prix caf à l’import*DD + TIPP]*TVA + Coût de transport + marge (2.7). 

 

Où DD= Droit de Douane et TIPP= Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers. 

 

Si le gouvernement joue directement sur la TVA pour mener sa politique fiscale, l’effet 

final dépendra du degré de compensation de la baisse du taux de TVA par la hausse des 

prix. Dans certaines situations, même avec des exonérations de TVA, la hausse des prix 

des hydrocarbures pourrait se traduire par une hausse des recettes fiscales liées à 

l’importation des hydrocarbures.   

Si le gouvernement mène sa politique fiscale à travers la TIPP (Taxe Intérieure sur les 

Produits Pétroliers), étant donné que la TIPP est une taxe spécifique, la hausse du prix du 

brut n’aura a priori aucun effet sur les recettes de la TIPP. Par contre, la baisse de la TIPP 

entraînera à son tour la baisse des recettes de TVA. Le niveau de la baisse des recettes de 

TVA sera déterminé par le degré de compensation de la baisse du taux de TIPP par la 

hausse du prix CAF.  

 

Ainsi, l’absence d’effet de la variable « flambée prix import » s’explique par l’ambiguïté 

dans la détermination des retombées de la politique fiscale du gouvernement durant la 

flambée des prix à l’import.  
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Tableau 2.5- Estimation avec le premier  indicateur  de transition fiscale (modèle probit) 
(1) (2) (3) (4) (5) 

choc export négatif -0.029   -0.031 -0.032 
(2.01)**   (2.10)** (2.02)** 

choc export positif  -0.003  -0.001 -0.003 
 (0.45)  (0.17) (0.37) 

flambée prix import   0.000 0.001 0.002 
  (0.09) (0.12) (0.54) 

log PIB/tête     1.372 
    (2.76)*** 

ouverture     0.030 
    (1.54) 

vaagri     -0.034 
    (2.07)** 

qualité bureaucratique     0.334 
    (2.27)** 

aide     0.001 
    (0.16) 

tcer     -0.025 
    (1.73)* 

Observations 66 60 60 60 53 

R2 Mac Fadden 0,21 0,20 0,22 0,27 0,32 

Proportion correctement prédite 10 % 09 % 09 % 19 % 52 % 

Notes : Les coefficients des variables sont des effets marginaux. Indicateur 1 de transition : critère potentiel fiscal RT >= 0.90, baisse des 
TD et TD <= 10 % RT. Statistiques robustes z entre parenthèses; * Significatif au seuil de 10 %; ** Significatif au seuil de 5 %; *** 
Significatif au seuil de 1 %. 

 

Le tableau 2.6 récapitule les résultats des estimations avec le second indicateur de  

transition fiscale. Nous constatons toujours une baisse de la probabilité de succès des 

réformes de transition fiscale par les chocs négatifs à l’export. Le choc positif à 

l’exportation ainsi que le choc à l’importation ou flambée des prix n’ont toujours pas 

d’effets significatifs. Le niveau de développement et la qualité bureaucratique s’affichent 

avec les signes attendus et accroissent la chance de succès de la transition fiscale.  
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Tableau 2.6- Estimation avec le second indicateur de transition fiscale (modèle probit) 

 
(1) (2) (3) (4) (5) 

choc export négatif -0.031 
  

-0.031 -0.034 

 
(2.11)** 

  
(2.12)** (2.13)** 

choc export positif 
 

-0.010 
 

-0.007 -0.007 

  
(1.35) 

 
(0.22) (1.36) 

flambée prix import 
  

0.001 0.001 0.002 

   
(0.20) (0.98) (0.67) 

log PIB 
    

1.385 

     
(2.78)*** 

ouverture 
    

0.015 

     
(0.85) 

vaagri 
    

-0.043 

     
(2.85)*** 

qualité bureaucratique 
    

0.409 

     
(2.54)** 

aide 
    

0.000 

     
(0.09) 

tcer 
    

-0.019 

     
(1.43) 

Observations 66 60 60 60 53 
R2 Mac Fadden 0,22 0,21 0,22 0,29 0,37 
Proportion correctement prédite 09 % 08 % 09 % 19 % 51 % 
Notes : Les coefficients des variables sont des effets marginaux. Indicateur 2 de transition = Indicateur 1 + condition  d’accroissement 
des recettes de TVA (Transition 2).  Statistiques robustes z entre parenthèses; * Significatif au seuil de 10 %; ** Significatif au seuil de 
5 %; *** Significatif au seuil de 1 %. 

 

5.2.2.  Estimation par le modèle tobit 
 

Avec les estimations du modèle probit, une partie de l’information est perdue, en ce sens 

que les pays de l’UEMOA ne sont pas au même niveau dans le processus de transition 

fiscale. Comme le montre le graphique 2.1 (1re section) sur l’évolution des composantes 

des recettes fiscales de 2000 à 2011 au sein de l’UEMOA, il existe une forte disparité entre 

les pays de l’UEMOA dans le processus de transition fiscale. A cet effet, cette disparité est 

prise en compte en procédant de la manière suivante : 

- Dans une première étape, les mêmes critères de transition fiscale sont appliqués 

pour déterminer le second indicateur de transition fiscale. Ainsi, le second 

indicateur précédemment utilisé est retenu pour l’étape suivante ; 
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- Dans une seconde étape, pour un pays donné, le nombre « 1 » correspondant à une  

année de satisfaction des  critères de transition fiscale est remplacé par la part des 

recettes de TVA dans le PIB pour l’indicateur 2. 

 

La structure de ces données est de telle sorte qu’on a un nombre important de zéros (0), et 

quelques valeurs supérieures à zéro (0) mais inférieures à un (1). Ainsi, les variables 

expliquées sont toujours limitées par le fait que l’échantillon est censuré comme dans le 

cas du modèle probit, mais elles ont maintenant une plus grande variabilité. A cet effet, 

l’estimation par le modèle tobit est la plus appropriée. 

 

Le tableau 2.7 donne les résultats des estimations en appliquant le modèle  tobit. Nous 

avons presque les mêmes résultats que dans les tableaux 2.5 et 2.6 où les estimations sont 

faites par le modèle probit. La variable « choc export négatif » a un signe négatif et est 

significative. Ces résultats confirment que les chocs négatifs d’exportation des produits de 

base agissent en réduisant la probabilité de réalisation de la transition fiscale des pays de 

l’UEMOA. Nous ne trouvons pas d’effet significatif des chocs positifs à l’exportation. La 

flambée des prix à l’importation n’a également aucun effet sur le processus de transition 

fiscale engagé dans les pays de l’UEMOA. 
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Tableau 2.7- Résultats des estimations du modèle tobit 
(1) (2) (3) (4) (5) 

choc export négatif -0.175   -0.179 -0.172 
(2.63)**   (2.74)*** (2.52)** 

choc export positif  -0.049  -0.033 -0.055 
 (0.96)  (0.68) (1.14) 

flambée prix import   0.006 0.007 0.004 
  (0.34) (0.43) (0.24) 

log PIB/tête(-1)     3.849 
    (1.64)+ 

ouverture     0.056 
    (0.60) 

vaagri     -0.126 
    (1.61)+ 

qualité bureaucratique     1.537 
    (2.53)** 

aide     0.009 
    (0.33) 

tcer     -0.108 
    (1.55) 

Observations 66 60 60 60 53 

R2 ajusté 0.06 0.07 0.01 0.09 0.26 
Notes : Les coefficients des variables sont des effets marginaux. Statistiques robustes z entre parenthèses; + Significatif au seuil de 11 %; 
* Significatif au seuil de 10 %; ** Sgnificatif au seuil de 5 %; *** Significatif au seuil de 1 %. 
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Conclusions et implications de politiques économiques 
 

Ce chapitre examine les impacts des chocs d’exportation et d’importation des prix des 

produits de base sur les performances de mobilisation des recettes internes dans les Etats 

de l’UEMOA.  

 

La mise en place de l’UEMOA en 1994, l’instauration de son Tarif Extérieur Commun 

(TEC) en 2000 et la prochaine signature des accords de partenariat économique entre l’UE 

et les pays de l’UEMOA41 ont amené les Etats membres de l’UEMOA à envisager une 

mobilisation accrue des recettes internes pour compenser la perte des recettes tarifaires. Le 

processus a été concrétisé avec le « Programme de transition fiscale » élaboré à partir des 

conclusions du séminaire sur la mise en place d’une fiscalité de développement, tenu en 

décembre 2005 à Bamako. Ce programme vise notamment le transfert progressif de la 

pression fiscale, des recettes tarifaires vers la fiscalité intérieure, tout en consolidant le 

marché commun dans son fonctionnement. Il devrait permettre la poursuite des réformes 

fiscales et douanières en desserrant les contraintes de la libéralisation commerciale intra et 

extracommunautaire sur les finances publiques.  

 

L’instrument de la transition fiscale dans l’UEMOA, ce sont la TVA et les droits et taxes 

sur les accises. Ce choix est justifié par le fait que la TVA concerne potentiellement une 

large assiette fiscale. En outre, il est plus facile de l’adapter au contexte particulier des 

Etats de l’UEMOA face aux contraintes liées à l’élargissement de la fiscalité directe dans 

l’Union.  

 

Cependant, ce processus de mobilisation des ressources publiques internes dans les Etats 

de l’UEMOA peut être retardé ou accéléré par l’impact des chocs à l’exportation ou à 

l’importation des produits de base. Les hypothèses plausibles sont les suivantes : 

 

                                            
41 La Côte d’Ivoire a déjà signé ces accords. 
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- Les chocs négatifs à l’export n’encouragent pas les réformes orientées vers une 

mobilisation des recettes internes et notamment de TVA ; 

- Les chocs positifs à l’export pourraient constituer un levier dans la compensation 

des moins-values de recettes douanières liées à la mise en place du TEC et d’autres 

pertes de recettes commerciales engendrées par l’ouverture au reste du monde ; 

- Une forte augmentation des prix à l’import oblige les Etats à accorder de 

nombreuses exonérations de TVA ou d’autres taxes sur les produits de 

consommation pour contenir les tensions sociales. 

 

Ces hypothèses sont testées en appliquant la méthode économétrique des variables 

qualitatives. Les estimations par le modèle probit confirment une réduction de la 

probabilité de succès de la transition fiscale par les chocs négatifs. Un accroissement de 

l’ampleur des chocs négatifs de 1 point de pourcentage entraîne une baisse de la probabilité 

de réussite de la transition fiscale de 0,03 point de pourcentage. Dans les estimations, nous 

ne trouvons pas l’évidence au rôle accélérateur  du processus de  transition fiscale par les 

épisodes de chocs positifs à l’exportation. Cette contre-performance est expliquée par le 

même mécanisme de transmission des effets des chocs positifs  des produits de base sur la 

mobilisation des recettes publiques exposé au chapitre 1 de cette thèse. 

En plus des chocs positifs à l’exportation, la variable des chocs à l’importation (flambée 

des prix à l’importation) n’exerce aussi aucun effet significatif.  

 

En test de sensibilité des résultats où les différentes équations de test sont ré-estimées par 

le modèle tobit pour capter la disparité dans la transition fiscale entre les Etats de l’Union, 

nous aboutissons presque aux même résultats. 

 

La Commission de l’UEMOA devrait désormais tenir compte du rôle prépondérant et 

déterminant des chocs exogènes, surtout des chocs négatifs à l’export des prix des produits 

de base dans l’application des textes communautaires de transition fiscale. Comme pour le 

critère de convergence de l’UEMOA « taux d’inflation �3 % » qui est corrigé des effets 



 Chap.2- Effets des chocs des produits de base sur la transition fiscale dans l’UEMOA   

108 
 

des cycles, les performances en termes de mobilisation des ressources internes devraient 

tenir compte de l’effet des chocs exogènes. 

Dans  un cadre communautaire, un fonds de réserve de solidarité devrait être créé. Ce 

dernier pourrait lever des ressources sur les marchés financiers ou s’alimenter par des dons 

afin d’aider les Etats qui connaissent une forte baisse des prix de leurs principaux produits 

d’exportation. Il ne s’agira pas d’un fonds de stabilisation des recettes de l’Etat mais d’un 

mécanisme qui ne pourrait être déclenché que dans le seul but d’éviter des périodes de 

forte récession entraînées par des baisses importantes des recettes d’exportation des 

produits de base et de réduire les effets contraignants des chocs négatifs dans l’application 

des réformes communautaires.  
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Chapitre 3- Conflits et mobilisation des recettes publiques dans les pays 
en développement 

Introduction  

La fin de la guerre froide a nourri l'espoir d'un apaisement dans les tensions internationales. 

Or, de 1989 à 2011, les conflits se sont multipliés dans le monde et on dénombre plus de 

60 conflits armés qui ont fait des centaines de milliers de morts et des millions de réfugiés. 

En Afrique, on estime que, sur 11 pays en conflit durant les années 1990 (Soudan, 

Ethiopie, Ouganda, Mozambique, Angola, Liberia, Sierra Leone, Burundi, Rwanda, RDC, 

et République du Congo), le nombre de morts serait de 3,8 à 6,8 millions, soit 2,4 à 4,3 % 

de leur population totale (155 millions d’habitants). En 2000, 20 % de la population 

africaine et 14 pays étaient concernés par la guerre. On estimait le nombre de réfugiés à 

4 millions et celui des déplacés à 10 millions42.  

 

Les conflits classiques entre Etats n'ont pas disparu, mais sont en nette diminution. 

Aujourd’hui, ils naissent de différends territoriaux (problèmes de frontières ou de 

ressources naturelles) et d'oppositions politiques et religieuses.  

Ainsi, en Asie, les tensions sont permanentes entre l'Inde et le Pakistan à propos de la 

province du Cachemire, entre les deux Corées, entre la Chine et Taiwan.  

Au Moyen-Orient, le problème israélo-palestinien reste une importante source de conflits.  

En Afrique, la République Démocratique du Congo (ex-Zaïre) connaît une situation de 

guerre où sont impliqués cinq pays de la région. En juin 2000, un accord de cessation des 

hostilités a mis un terme aux combats qui avaient repris deux ans auparavant entre 

l'Ethiopie et l'Erythrée à cause d'un différend frontalier. 

 

Si les conflits inter-étatiques se font plus rares, les conflits intra-étatiques ou guerres civiles 

se font de plus en plus nombreux. Ils naissent de revendications religieuses (comme en 

Afghanistan où les talibans veulent établir un Etat islamiste), ethniques (affrontements au 

                                            
42 Ces estimations proviennent du document « L’Année stratégique 2001 » de Pascal Boniface. Paris, IRIS, 
Editions Michalon, 2000. Voir également SIPRI Yearbook 2000, « Armaments, Disarmament and 
International Security », Stockholm, 2000. 
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Rwanda, entre Tutsis et Hutus, en 1994 et résurrection de la rébellion touareg au Mali en 

2012), politiques ou encore économiques (guerre en Sierra Léone de 1991 à 2002, au 

Libéria de 1990 à 2004 et en Côte d'Ivoire de 1999 à 2011). 

 

D'autres formes d'affrontement, plus diffuses, mettant en jeu de petits groupes à peine 

organisés, équipés d'armes légères et qui tentent des « coups de force », sont maintenant 

assez fréquentes. Cette guérilla sévit surtout en Afrique. Dans la région des Grands lacs, le 

conflit se perpétue à l'instigation de groupes paramilitaires que les autorités ne contiennent 

pas. Ces guerres sont souvent entretenues par des trafics criminels autour des ressources 

minières. 

 

Enfin, les attentats du 11 septembre 2001 sur le sol américain ont marqué l'apparition de 

multiples groupes terroristes dans le monde, dont Al-Qaïda dans la plupart des pays arabes, 

AQMI dans le Maghreb islamique, Boko Haram au Nigeria, le groupe Ançardine et le 

MUJAO au Mali.  

 

Compte tenu de la montée, de la fréquence et de l’ampleur des conflits dans les pays en 

développement, nombre d’auteurs se sont intéressés à l’évaluation de leurs coûts 

économiques. Selon les calculs du Fonds Monétaire International, en 1985, l’Angola et le 

Mozambique ont consacré 22,5 % de leur PIB à des dépenses militaires. En Ethiopie, on 

estime à 1 million de dollars par jour le coût de la guerre contre l’Erythrée. En moyenne, 

sur toute la période de guerre, le taux de croissance est resté négatif en Angola (-1,6 %) au 

Burundi (-0,4 %), au Mozambique (-0,4 %) et en Sierra Leone (-3,2 %).  

 

Basés sur différentes techniques, approches et données, Veneiris et Gupta (1986) ; Barro 

(1991) ; Barro et Jin (2011) ; Alessina et Perotti (1993); Alesina et al. (1996) et Rodrick 

(1996) ont établi une relation négative entre les conflits armés et la croissance et/ou 

l’investissement. Addison et al. (2004) concluent que les conflits sapent le développement 

financier en réduisant la confiance des agents envers la monnaie locale. 
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Cependant, dans l’analyse des coûts économiques des conflits, peu d’attention a été 

accordée à l’effet des conflits sur la mobilisation des recettes publiques. A notre 

connaissance, les seuls auteurs qui se sont penchés sur le sujet sont Addison et al. (2004) et 

Gupta et al. (2002). Selon eux, les guerres civiles réduisent la légitimité de l’impôt, 

encouragent la fraude et l’évasion fiscale, créent la perte du civisme fiscal et la 

désorganisation du système fiscal, affaiblissent la base fiscale, entraînent l’inefficience de 

l’administration fiscale et rendent difficile la collecte de l’impôt. 

Par ailleurs, l’analyse des effets des conflits sur les recettes publiques pourrait cacher des 

disparités si on ne tient pas compte de la composition des recettes publiques. A titre 

d’exemple, l’effet des guerres civiles sur la mobilisation des recettes publiques pourrait 

dépendre de l’importance des recettes pétrolières dans les recettes publiques. En effet, non 

seulement il est plus facile de mobiliser en période de conflits les recettes publiques liées à 

l’exploitation pétrolière que les autres catégories de recettes, mais celles-ci sont aussi 

moins sensibles aux conflits. Du côté des gouvernements dépendants des recettes 

pétrolières, en période de conflits, la priorité reste la sécurisation de la chaîne de 

production et d’exportation du pétrole. En outre, l’exploitation du pétrole bénéficie dans la 

plupart des cas d’une protection naturelle en raison des jugements offshore. Du côté des 

exploitants, une fois que le conflit éclate dans une région donnée, il est coûteux d’arrêter 

les activités que de les poursuivre. Cela est dû à la nature des infrastructures d’exploitation 

et de transport du pétrole qui sont mises en place dans une optique de très long terme 

(Swanson, 2002).  

Ainsi, l’objectif recherché dans ce chapitre est de voir comment les conflits agissent sur la 

mobilisation des recettes publiques tout en mettant un accent particulier sur la composition 

des recettes publiques en recettes pétrolières, non pétrolières et de TVA. 

Ce chapitre est structuré comme suit. La section 1 expose les concepts et données de 

conflits. La section 2 passe en revue la littérature sur la relation conflits et mobilisation des 

recettes publiques. La section 3 est consacrée à l’analyse empirique de cette relation. Dans 

la section 4, l’accent est mis sur la composition des recettes publiques afin de prendre en 



 Chap.3- Conflits et mobilisation des recettes publiques 

113 
 

compte la disparité pouvant exister notamment entre les pays pétroliers, les pays non 

pétroliers et les pays ayant plus de recettes de TVA.  

I.  Concepts et données de conflits 

1.1.  Concepts de conflits 
 
Les conflits apparaissent en cas de positions incompatibles et peuvent impliquer des 

activités aux niveaux local, régional, national et/ou international. Ces différentes échelles 

peuvent impliquer les parties principales (à l'origine de l'incompatibilité) et les parties 

secondaires de soutien (qui soutiennent l'une des parties principales en vue d'influencer le 

développement du conflit). 

 

Tout conflit est multidimensionnel et la recherche scientifique porte une attention toute 

particulière au classement des conflits en fonction de leur type.  

Le conflit interne est le type de conflit le plus commun et a lieu entre les forces armées du 

gouvernement43  et un groupe civil opposant organisé, à l'intérieur des frontières de l'Etat. 

Ces conflits sont motivés par des considérations économiques, ethniques, religieuses ou 

idéologiques incompatibles.  

Le conflit interétatique a lieu entre deux gouvernements utilisant chacun leurs forces 

armées. Le conflit peut avoir lieu n'importe où et est souvent initié par une déclaration 

formelle.   

Le conflit non étatique est l'utilisation de forces armées entre deux groupes organisés, 

aucun d'entre eux n'étant le gouvernement de l'Etat.  

 

Dans ce chapitre, les conflits interétatiques et non étatiques ne sont pas traités dans 

l’analyse empirique. Au cours de ces dernières années, la fréquence d’occurrence de ces 

types de conflits ne permet pas d’avoir un nombre significatif d’observations nécessaires 

pour mener des analyses empiriques pertinentes. Ainsi, dans l’analyse empirique de ce 

chapitre, l’accent est mis particulièrement sur les conflits internes. 

 
                                            

43 Le gouvernement est considéré comme l'entité reconnue par la communauté internationale, et qui contrôle 
le pouvoir national. 
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En s’intéressant particulièrement aux guerres civiles, les auteurs définissent ce type de 

conflits en fonction de leur intensité. A cet effet, ils tiennent compte des dimensions 

suivantes : la fréquence des attaques violentes, leur durée, la destruction qu'elles 

provoquent et le nombre de décès qu’elles causent.  

 

Singer et Small (1994) définissent la guerre civile comme une guerre interne ayant causé la 

mort d'au moins 1000 personnes.  

De son côté, Derriennic (2001) présente les guerres civiles comme des conflits violents qui 

opposent entre eux des citoyens.  

Partant des concepts de guerre civile développés par le projet COW (Correlates of War) de 

l’Université de Michigan, Collier et Hoeffler (2006) basent la définition de la guerre civile 

sur quatre caractéristiques principales: i) une guerre civile exige l'action des organisations 

militaires ; ii) elle exige également la bataille avec au moins 1000 morts ; iii) afin de 

distinguer les guerres civiles des génocides, des massacres et des pogroms44, il doit y avoir 

une résistance efficace, au moins 5 % des décès doivent être causés par la partie la plus 

faible et  iv) une dernière exigence est que le gouvernement national doit être actif. Dans le 

cas où le gouvernement n'est pas actif, on parle de guerres extra-systémiques. C'était le cas, 

par exemple, en Angola de 1961-1975, au Mozambique de 1964-1975 ou au Sahara 

occidental de 1975-1983. 

Gleditsch et al. (2002) distinguent les guerres civiles des autres conflits en se basant sur 

deux dimensions principales. Tout d'abord, ils distinguent quatre types de conflits violents, 

selon les participants et le lieu: i) les conflits extra-systémiques (essentiellement guerres 

coloniales ou impérialistes) ; ii) les guerres interétatiques ; iii) les guerres intra-étatiques et 

iv) les guerres intra-étatiques internationalisées. La seconde dimension définit le niveau de 

violence. Les conflits mineurs produisent au moins 25 morts aux combats par an, les 

conflits intermédiaires produisent plus de 25 décès aux combats par an et sont liés à une 

histoire de conflit qui a provoqué plus de 1000 décès liés à la bataille et, enfin, les guerres 

sont des conflits qui se traduisent par plus de 1000 morts par an liés aux combats. Ainsi, 

                                            
44 Le pogrom désigne le massacre et le pillage des juifs par le reste de la population, souvent encouragée par 
le pouvoir en place. 
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selon ces auteurs, les guerres civiles sont des guerres intra-étatiques qui se traduisent par 

plus de 1000 morts par an liés aux combats. 

 

1.2.  Données de conflits 
 
Dans cette analyse, deux principales sources de données sur les conflits sont utilisées. Il 

s’agit de la base de données de « The International Country Risk Guide (ICRG) » et de 

celle du « Programme de Recherche sur les Conflits de l’Université Uppsala/Institut de 

Recherche sur la Paix d’Oslo (UCDP/PRIO)» ou « Uppsala Conflict Data Program/Peace 

Research Institute, Oslo) ». 

 

L’ICRG assigne une valeur numérique à une plage prédéterminée des composantes des 

risques politiques pour chaque pays couvert par son système de notation, selon une échelle 

prédéfinie pondérée. Le but de cette notation du risque politique est de fournir un moyen 

d'évaluation de la stabilité politique des pays couverts par l'ICRG sur une base comparable. 

Dans ce cadre, une variable « Internal conflict » ou « conflit interne » est établie afin 

d’apprécier l’état de la violence politique dans le pays et son impact réel ou potentiel. La 

note varie de 0 à 12 points. Le point maximal (12 points) est donné aux pays où il n y a pas 

d'opposition armée au gouvernement et où le  gouvernement ne se livre pas à la violence 

arbitraire, directe ou indirecte, contre son propre peuple. Le point le plus bas (0 point) est 

donné à un pays en proie à une guerre civile en cours. 

 

La note attribuée à la variable « conflit interne » est la somme de trois sous-composantes, 

dont chacune a un score maximum de 4 points et un score minimum de 0 point. Un score 

de 4 points équivaut à un très faible risque pour la sous-composante et un score de 0 point 

à un risque très élevé. Les sous-composantes utilisées sont : 

- La guerre civile ; 

- Le terrorisme ;  

- Les troubles sociaux. 

Les données sur les conflits provenant de la base de données du Programme de Recherche 

sur les Conflits de l’Université Uppsala et de l’Institut de Recherche sur la Paix d’Oslo 
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(UCDP/PRIO) sont collectées sur la base de la définition de la guerre par Gleditsch et 

Ward (1999) sur les conflits intra-étatiques et portent sur les observations annuelles pour 

une bonne partie des pays du monde. Comme indicateurs de conflits intra-étatiques de 

l’UCDP/PRIO on peut citer : 

Onset2 : codé 1, si on constate pour un pays et pour une année donnée un nouveau conflit 

alors que l’ancien remonte à deux (2) ans et avec au moins 25 décès par an  liés à la 

bataille. 

Onset5 : codé 1, si on constate pour un pays et pour une année donnée un nouveau conflit 

alors que l’ancien remonte à cinq (5) ans et avec au moins 25 décès par an  liés à la 

bataille. 

Onset8 : codé 1, si on constate pour un pays et pour une année donnée un nouveau conflit 

alors que l’ancien remonte à huit (8) ans et avec au moins 25 décès par an  liés à la bataille. 

Incidence de l’année de guerre intra-étatique : codé 1 pour un pays et pour une année 

donnée où l’on observe un ou plus d’un conflit(s) actif(s) avec plus de 1000 morts liés à la 

bataille. 

Sumconf : nombre total de conflits actifs pour un pays donné et pour une même année. 

Peaceyears : nombre d’années consécutives de paix sans occurrence de nouveau conflit 

actif. 

II.  Revue de littérature de la relation conflits et recettes publiques    

La relation entre les conflits et la question de la mobilisation des recettes publiques est 

complexe. Cependant, la corrélation peut être  résumée sous trois formes : 

2.1.  Taxation, source de conflits 

Selon Addison et al. (2004), les pays développés ont une histoire marquée par des 

désaccords sur les règles et les droits de taxation. Par exemple, le pouvoir de taxation est à 
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l’origine du conflit de 1642 à 1648 entre la Couronne et le parlement en Angleterre. Adams 

(2000) montre que la guerre civile américaine de 1861 à 1865 a été causée par un 

désaccord autour de la taxation et des tarifs et de leurs  impacts sur les Etats du Sud et du 

Nord. 

La discrimination dans l’allocation des charges fiscales peut renforcer l’inégalité entre les 

groupes ethniques et les régions. Par conséquent, elle enflamme les doléances (Ndikumana, 

2000 et Stewart, 2000).  

D’après Ibella (2000), les régions les plus riches du pays, en général,  profitent peu des 

rentes. Cela conduit le plus souvent à l’insurrection (Cabinda en Angola, la région du Delta 

du Niger au Nigéria). 

2.2.  Conflits, source de mobilisation des recettes publiques 

L’expérience montre que les conflits intra- et inter-Etats incitent le plus souvent les 

belligérants à maximiser la mobilisation des ressources en vue de financer les dépenses 

militaires (Addisson et al., 2002).  

Braga de Macedo et al. (1998) montrent que la plupart des institutions fiscales du Portugal 

sont nées au cours du quinzième siècle dans le contexte de la guerre avec l’Espagne.  

Le gouvernement du Sri Lanka a entrepris une série de réformes pour financer le budget de 

défense qui s’élevait à plus de 1 milliard de $ US par an jusqu’aux récents accords de paix 

avec les rebelles Tamils (données IMF, 1999).  

Dans le conflit entre l’Erythrée et l’Ethiopie de 1998 à 2000, ces deux pays ont mobilisé 

davantage de recettes à travers des taxes indirectes plus élevées et des droits de douane 

plus importants. En dehors de ses recettes fiscales, l’Erythrée a pu collecter des recettes 

volontaires auprès de sa diaspora avec le slogan « A dollar a day keeps the Woyane 

away ». 

Il y a 50 ans, le gouvernement de la Corée du Sud a entrepris une vague de réformes 

fiscales afin de générer des ressources suffisantes permettant de financer les dépenses 
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militaires de la période semi-conflictuelle qui a prévalu après la guerre de Corée de 1950 à 

1953 (Makinen, 1971).  

Egalement, l'Inde a pris des mesures pour augmenter les recettes intérieures au cours de la 

troisième guerre indo-pakistanaise de 1971. 

2.3.  Conflits, entrave à la mobilisation des recettes publiques 

Bien que les gouvernements fournissent des efforts plus élevés de mobilisation des 

ressources publiques durant les périodes de conflit, les études empiriques montrent que les 

conflits ont un effet négatif et significatif sur les recettes publiques (Gupta et al., 2002 et 

Addison et al., 2004).  

En effet, plusieurs études empiriques, basées sur des techniques et approches différentes, 

ont mis en évidence une relation causale entre les crises politiques et la croissance 

économique (Veneiris et Gupta, 1986 ; Barro, 1991 et 2011 ; Alesina et Perotti, 1993 et 

1996 ; Alesina et al., 1996 et Rodrick, 1999). Etant donné que les recettes fiscales 

dépendent du niveau des revenus ainsi que de la conjoncture économique (Stotsky et 

WoldeMariam, 1997), une récession de l’économie engendrée par la violence et 

l’insécurité entraîne la baisse des recettes de l’Etat.  

Les guerres civiles provoquent généralement de grosses difficultés à des grandes 

entreprises du secteur formel qui sont habituellement contribuables et collectrices d’impôts 

dans bon nombre de pays en développement. Cela arrive à travers la fuite des capitaux, le 

problème d’approvisionnement durant la crise ou à travers des attaques directes et ciblées 

(Côte d’Ivoire 2000). Dans la plupart des cas, la faillite des grandes entreprises entraîne le 

rétrécissement d’une partie importante de l’assiette fiscale et pousse le développement du 

secteur informel. 

En dehors de leurs effets sur l’activité réelle du pays, les conflits perturbent et affaiblissent 

l’efficience de l’administration fiscale. Ndikumana (2001) a montré qu’après le 

déclenchement des conflits, dans bon nombre de pays africains, non seulement la base 

fiscale s’est rétrécie, mais aussi l’administration fiscale est devenue défaillante.    
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D’après Chambas (2005), une des causes de l’incivisme fiscal est la perte de la crédibilité 

de l’Etat. Et comme les guerres civiles conduisent à l’éclatement du tissu social et à la 

désorganisation du système fiscal, elles entraînent de la fraude, de l’évasion et de 

l’incivisme fiscaux. 

Les guerres civiles au Rwanda et au Burundi donnent une bonne illustration des 

conséquences fiscales des conflits. Selon Ndikumana (2001), le troisième facteur ayant 

contribué à la chute des recettes fiscales au Burundi et au Rwanda pendant ces récentes 

années est la guerre civile.  

Elle a conduit, au Rwanda, non seulement à l’affaiblissement de la base taxable, mais aussi 

à une baisse remarquable de l’autorité de l’administration fiscale. Dans ce pays, pendant la 

guerre civile de 1994, les recettes fiscales totales ont décliné de plus de 75 %. Les recettes 

fiscales provenant des taxes sur le revenu et des accises ont chuté de 81 % et les recettes 

douanières de 70 % (IMF 2000a: 72).  

Au Burundi, l’embargo imposé sur le régime de Buyoya à la suite du coup d’Etat militaire 

de 1996 a affecté les recettes fiscales du gouvernement en réduisant le volume du 

commerce international. Les taxes sur le commerce international ont décliné de 41 % en 

volume et de 34 % en pourcentage du PIB (IMF 2000b: 21). La chute des recettes 

publiques a continué légèrement sur toute la durée de la période d’instabilité politique.  

Par ailleurs, il est important, dans l’analyse de la relation entre les conflits et la 

mobilisation des recettes publiques, de faire la différence entre  les expériences 

contemporaines des pays en développement et celles de l’histoire de certains pays 

développés. A part quelques exceptions comme celle de la guerre entre l’Ethiopie et 

l’Erythrée, les conflits contemporains dans les pays en développement ne sont pas sources 

de mobilisation des recettes publiques. Par contre, en remontant dans l’histoire, un bon 

nombre de conflits en Europe et aux Etats-Unis ont donné naissance à de bonnes 

administrations fiscales et à un effort accru de mobilisation des recettes publiques (Braga 

de Macedo et al., 1998 et Neal, 1994). 
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Cette différence s’explique par le fait que les conflits sont plus intra-pays qu’inter-pays 

dans les pays en développement. En effet, les guerres civiles empêchent l’effectivité des 

opérations des institutions de l’Etat et souvent réduisent considérablement leurs 

attributions aux seules capitales (exemples : temps de guerre en Angola et au 

Mozambique). Elles peuvent entraîner la fermeture des administrations sur une longue 

durée (exemple : la Somalie).  

Puisque sous l’effet de la guerre civile le commerce extérieur se contracte moins vite que 

les activités domestiques, pendant les périodes de conflits, les gouvernements deviennent 

très dépendants des recettes douanières et des taxes à l’exportation. Les taux de taxation du 

commerce extérieur peuvent atteindre parfois des niveaux très élevés. Cette situation sape 

l’activité économique et entraîne des distorsions dans le marché. Ces effets négatifs 

s’intensifient si les gouvernements recourent à des expropriations directes pour financer 

l’activité militaire. 

En outre, le phénomène de la compétition entre les seigneurs de guerre caractérise bon 

nombre de conflits contemporains des pays en développement, dont notamment en 

Afghanistan, au Libéria, en Somalie, et en Sierra Leone. Quand, sur un territoire donné, la 

compétition prédomine entre les bandits, il y a moins de motivation à protéger le tissu de la 

production, les administrations de collecte des impôts sont pillées et les entreprises à forte 

capacité contributive sont rançonnées. Cependant, si un groupe armé peut sécuriser le 

territoire et devenir autocrate, ainsi, son monopole de taxation l’amène à réduire le pillage.  

III.  Analyse empirique des effets des conflits sur les recettes publiques globales 

3.1.  Technique d’estimation et description des variables 

L’estimation de l’effet des conflits sur la mobilisation des recettes publiques est effectuée à 

partir d’un échantillon de 85 pays en  développement (la liste des pays de l’échantillon se 

trouve dans les annexes du chapitre 3) sur la période de 1980 à 2004. 

L’équation de base du taux de prélèvement public que nous estimons est la suivante : 
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       (3.1). 

TP est le taux de prélèvement public. Il est la somme des recettes fiscales et non fiscales 

rapportée au PIB45. 

Conflit est la variable « conflit interne » de l’ICRG, décrite dans la section 1 de ce chapitre. 

Elle a été multipliée par (-1) pour donner au pays en proie à une guerre civile en cours le 

point le plus élevé. 

En test de robustesse, la variable « conflit interne » est remplacée par la variable 

« Incidence de l’année de guerre intra-étatique» de l’UCDP/PRIO, également décrite dans 

la section 1. 

X est une série de variables considérées comme déterminants classiques du taux de 

prélèvement public (PIB/tête, taux d’ouverture, valeur ajoutée agricole, dons, déficit 

primaire, inflation, taux d’intérêt et qualité bureaucratique)46. 

 

 est l’effet spécifique47 pays,  est le terme d’erreur inobservable et les indices i et t 

représentent respectivement les dimensions individuelles (pays) et temporelles (périodes) 

du modèle. 

 

3.2.  Problèmes économétriques 
 
Certains auteurs trouvent que la variable « conflit » est endogène à cause d’un problème de 

double causalité (Gupta et al., 2002 et Addison et al., 2004). Selon eux, une mauvaise 

performance budgétaire peut conduire aux troubles sociopolitiques. Les violences et les 

troubles peuvent être aussi engendrés par l’inégalité dans la taxation et dans la distribution 

des recettes publiques. Adams (2000) montre que la guerre civile américaine des années 

                                            
45 A titre comparatif, les résultats des estimations utilisant uniquement les recettes fiscales (en % du PIB) se 
trouvent dans le tableau A3.1 des annexes du chapitre 3. 
46 Ces variables sont décrites dans le chapitre 1 de la thèse. 
47 Effets spécifiques pays : l'organisation de l'administration fiscale, les composantes culturelles, 
géographiques et historiques du prélèvement. 
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1861 à 1865 fut causée par des désaccords sur la taxation et les tarifs et par leurs différents 

impacts sur les Etats du Nord et du Sud (section 2). 

 

Des techniques de variables instrumentales ont été utilisées dans certains cas pour corriger 

ce problème de causalité inverse, mais la question de la validité de ces instruments a été 

posée par des auteurs comme Abadie et Gardaezabal (2001). 

Comme Davoodi et al. (2001), Gupta et al. (2001), Hess et Pelz (2002), les conflits sont 

considérés dans ce chapitre comme exogènes dans un premier temps. En test de robustesse, 

la méthode d’estimation des « Doubles Moindres Carrées (DMC) » sera utilisée. 

 
3.3.  Principaux résultats 
 

-  Résultats de l’estimation du modèle de base 

 

L’équation de test de base est estimée par le modèle à effets aléatoires et à effets fixes. Les 

résultats de ces estimations sont présentés dans le tableau 3.1. Dans les colonnes 1 et 3, les 

conflits ont un effet négatif et significatif sur le taux de prélèvement public. Dans les 

colonnes 2 et 4, les variables de contrôle sont introduites.  A part le taux d’inflation et les 

dons, elles sont toutes significatives et ont le signe attendu. La variable « conflit interne » 

reste toujours significative et négative, quel que soit le modèle choisi. En différenciant le 

taux de prélèvement public par rapport au conflit, on trouve qu’une augmentation de 1 % 

de l’intensité des conflits internes entraîne une réduction d’au moins 0,10 point de 

pourcentage du taux de prélèvement public.  
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Tableau 3.1- Résultats de l’estimation du modèle de base 
Effets aléatoires Effets fixes 

(1) (2) (3) (4) 

conflit interne -0.152 -0.155 -0.114 -0.117 
(2.47)** (1.93)* (1.85)* (1.91)* 

dp(-1)  0.216  0.214 
 (7.53)***  (7.31)*** 

dons  -0.016  0.013 
 (0.19)  (0.15) 

interet  0.075  0.069 
 (2.24)**  (2.05)** 

inflation  -0.000  -0.000 
 (1.16)  (1.21) 

log PIB/tête  0.674  2.660 
 (1.83)*  (2.22)** 

ouverture  0.101  0.096 
 (7.93)***  (7.03)*** 

vaagri  -0.191  -0.202 
 (4.96)***  (5.00)*** 

qualité bureaucratique  1.144  1.183 
 (4.45)***  (4.52)*** 

constante 20.654 21.895 19.726 34.731 
(19.24)*** (3.60)*** (39.82)*** (4.24)*** 

Observations 1165 724 1165 724 

Nombre de pays 70 47 70 47 

R2 0.01 0.30 0.00 0.29 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
 
 
 

- Résultats de l’estimation avec un autre indicateur de conflits  

Nous utilisons un autre indicateur de conflits pour tester la sensibilité des résultats 

précédents. Le nouvel indicateur de conflits utilisé est « Incidence de l’année de guerre 

intra-étatique », tiré de la base de données de « l’Uppsala-PRIO ». Cet indicateur de 

conflits est codé 1 pour un pays et pour une année donnée où l’on observe un ou plus d’un 

conflit(s) actif(s) avec plus de 1000 décès liés aux combats. 

Les résultats sont présentés dans le tableau 3.2. La variable « incidence » est significative 

et négative dans toutes les colonnes. Ce qui montre que les conflits réduisent de façon 

significative le niveau des recettes publiques des Etats. Ce faisant, le changement 
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d’indicateur de conflits n’entraîne pas de modification majeure dans les conclusions 

précédentes.  

 

Tableau 3.2- Estimation avec l’indicateur de conflits: « incidence de l’année de guerre intra-étatique »  
Effets aléatoires Effets fixes 

(1) (2) (3) (4) 

incidence -0.771 -0.012 -0.641 -0.363 
(2.08)** (2.02)** (1.72)* (1.63)* 

dp(-1)  0.216  0.215 
 (7.48)***  (7.32)*** 

dons  0.005  0.036 
 (0.06)  (0.42) 

interet  0.078  0.070 
 (2.35)**  (2.07)** 

inflation  -0.000  -0.000 
 (1.07)  (1.17) 

log PIB/tête  0.869  3.149 
 (1.08)  (2.65)*** 

ouverture  0.094  0.090 
 (7.71)***  (6.92)*** 

vaagri  -0.197  -0.209 
 (5.11)***  (5.19)*** 

qualité bureaucratique  1.042  1.095 
 (4.09)***  (4.22)*** 

constante 21.657 22.659 20.482 37.666 
(23.17)*** (3.72)*** (168.33)*** (4.58)*** 

Observations 1746 724 1746 724 

Nombre de pays 83 47 83 47 

R2 0.06 0.49 0.06 0.31 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
 

 

- Résultats de l’estimation par la méthode des DMC 
 
Le problème d’endogénéité de la variable « dons » a été traité dans la section 4                 

du chapitre 1 avec l’utilisation de la méthode des Doubles Moindres Carrés (DMC). Pour 

traiter le même problème dans ce chapitre, les variables instrumentales retenues 
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précédemment au chapitre 1 sont utilisées (aide pondérée par la proximité géographique et 

aide pondérée par la proximité religieuse)48. 

 

Egalement, comme souligné dans la section 3 de ce chapitre, la variable « conflit interne » 

pourrait souffrir d’un problème d’endogénéité.  

Plusieurs études, dont notamment celles de Londregan et Poole (1990) et d’Alesina et al. 

(1992, 2011), ont explicitement pris en compte le problème de causalité inverse en 

analysant la relation entre les instabilités socio-politiques et la croissance économique. 

D’une part, ces auteurs pensent que l’incertitude d’un environnement économique liée aux 

conflits et aux troubles sociopolitiques peut réduire le volume des investissements et la 

croissance. D’autre part, ils trouvent qu’une mauvaise performance économique peut 

entraîner la faillite d’un gouvernement et des troubles sociopolitiques. De la même 

manière, nous pensons que ce problème de causalité inverse existe dans l’analyse de la 

relation entre les conflits et la mobilisation des recettes publiques. En effet, il y a une 

évidence que les conflits réduisent le niveau des recettes publiques de l’Etat, mais dans un 

sens moins visible, une mauvaise performance fiscale entraînant un déficit de financement 

des dépenses prioritaires de l’Etat ou une mauvaise redistribution des ressources publiques 

collectées peuvent conduire à des troubles.   

 

Si ce problème de causalité inverse n’est pas traité, il entraîne un biais dans les résultats. 

Nous le traitons en utilisant la méthode d’estimation  des DMC (Doubles Moindres 

Carrés). Cela nécessite le recours à des variables qualifiées de variables instrumentales. 

Ces variables doivent être corrélées avec l’indicateur des conflits sans l’être avec l’écart 

aléatoire du modèle. En effet, elles ne doivent agir sur le taux de prélèvement public que de 

manière indirecte à travers les conflits.  

 

 

 

                                            
48 Pour plus de précision sur les instruments utilisés dans le cadre du traitement du problème d’endogénéité 
de la variable « dons », voir les annexes du chapitre 1. 
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Pour respecter ces conditions d’exclusion, les deux variables instrumentales retenues sont : 

- La fragmentation linguistique ; 

- La fragmentation religieuse.  

 

Ces deux variables sont tirées de la base de données « fractionnement » réalisée par 

Alesina et al. (2003). Cette base fournit des indicateurs de degré d'hétérogénéité ethnique, 

linguistique et religieuse pour plusieurs pays. L'ensemble de ces données a été utilisé dans 

Alesina et al. (2003) pour tester les effets du fractionnement sur la qualité des institutions 

et la croissance économique. La base a fait l’objet depuis lors d’une mise à jour régulière. 

On peut penser que les variables de fragmentation ethnolinguistique affectent négativement 

la mobilisation des recettes publiques en rendant plus compliquée l’émergence du 

consensus social autour des  réformes fiscales. Cependant, en cherchant une évidence à cet 

argument, Attila et al. (2009, 2011) intègrent, dans une équation de transition fiscale, une 

variable de fragmentation ethnolinguistique. Ils trouvent que cette dernière n’est pas 

significative. 

 

Les deux variables instrumentales retenues ne peuvent être un frein à la mobilisation des 

recettes publiques que s’il règne déjà un climat de tension entre les différents groupes 

ethniques du pays. Plus les fragmentations religieuse et linguistique sont importantes, 

moins le risque de conflits inter-ethniques est élevé. En effet, un niveau faible des 

fragmentations religieuse et linguistique est proche d’une situation de polarisation ethno-

religieuse qui crée l’ethnicisation des conflits (Montalvo et Raynal-Guerol, 2000).  

 

Dans le tableau 3.3, nous présentons les résultats des estimations de l’équation de test de 

départ par la méthode des DMC ainsi que les résultats des estimations des équations 

d’instrumentation.  

Les variables instrumentales des « dons » et des « conflits » sont respectivement 

significatives dans les colonnes 2 et 3. En outre, la p-value du F-test est dans toutes les 

estimations des équations d’instrumentation inférieure à 1 %. Ce qui permet de dire que les 

instruments pris dans l’ensemble sont significatifs.  
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Dans la colonne 1, la p-value du test de sur-identification de Sargan est largement 

supérieure à 10 % (40 %). Ce qui indique que l’hypothèse H0 d’absence d’impact direct 

des instruments sur la variable expliquée n’est pas rejetée. Les résultats de l’estimation de 

l’équation de test de base par la méthode des DMC confirment les conclusions 

précédemment tirées. Les conflits ont un impact négatif et significatif sur la mobilisation 

des recettes publiques. La plupart des variables de contrôle ont le signe attendu et sont 

significatives. 

 

Tableau 3.3- Estimation par la méthode des Doubles Moindres Carrés (DMC) 
Variable expliquée Taux de prélèvement public Dons Conflit interne 

(1) (2) (3) 
conflit interne -3.298   

(1.82)*   
dons -1.002   

(0.94)   
interet -0.088 -0.007 0.041 

(0.82) (0.45) (1.15) 
inflation -0.001 0.000 0.000 

(1.76)* (0.50) (2.40)** 
dp(-1) 0.327 0.054 -0.034 

(4.10)*** (2.74)*** (1.98)** 
vaagri -0.196 -0.075 -0.032 

(1.56) (4.57)*** (2.40)** 
ouverture 0.224 -0.006 -0.031 

(3.72)*** (1.38) (7.24)*** 
log PIB/tête 0.040 -2.312 -0.466 

(0.01) (12.10)*** (3.16)*** 
qualité bureaucratique 2.781 -0.128 -0.492 

(2.66)*** (0.97) (4.51)*** 
fragmentation linguistique  -1.062 -0.818 

 (2.97)*** (2.32)** 
fragmentation religieuse  0.337 -0.499 

 (0.81) (1.66)* 
aide pondérée par la proximité  58.530 -57.504 
géographique  (3.15)*** (0.53) 
aide pondérée par la proximité   154.079 -336.577 
religieuse  (1.53)* (0.94) 
constante 34.601 20.213 -1.986 

(1.67)* (11.92)*** (1.52) 
Observations 710 720 720 
R2 0.20 0.35 0.21 
Test de Sargan : p-value  0.39   
F-test : p-value   0.00 0.00 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
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IV.  Effets des conflits sur les composantes des recettes publiques 

4.1.  Conflits et recettes publiques pétrolières  

4.1.1.  Rentes pétrolières, risque et durée des conflits 

 

Cette sous-section répond à la question : pourquoi les rentes pétrolières attirent les conflits 

et accroissent leur durée ?  

Selon Collier, Hoeffler et Soderborn (2004), les facteurs robustes de risque ou 

déclencheurs des guerres sont notamment le niveau du revenu  national, la taille de la 

population, le taux de croissance économique, l’occurrence d’une instabilité politique 

récente, la qualité des institutions démocratiques et la localisation du pays dans un 

voisinage ayant connu des guerres ou des systèmes politiques non démocratiques et 

l’importance des exportations des produits primaires ou des ressources naturelles dans les 

exportations totales. 

Concernant l'impact des exportations des produits primaires ou des ressources naturelles 

sur le risque de conflits, Collier, Hoeffer et Soderborn (2004) montrent que le pétrole 

augmente le risque des guerres, particulièrement des conflits séparatistes, tandis que les 

produits dont un groupe rebelle peut tirer profit tels que les diamants augmentent la durée 

des conflits. Ces auteurs expliquent  l’impact des exportations de produits primaires sur le 

risque d’éclatement des guerres civiles et l’allongement de leurs durées par deux motifs 

principaux, à savoir la doléance et l’avidité. Par le mécanisme de la doléance, l’extraction 

des ressources naturelles crée des protestations au sein de la population du fait de 

l’expropriation des terres, des problèmes environnementaux, de l’injustice et de l’inégalité 

dans la distribution des rentes. Par le mécanisme de l’avidité, les ressources naturelles 

exposent le pays au risque de guerres civiles et étend leur durée en raison des rentes 

qu’elles offrent.  

S’agissant du risque probable de conflits, Collier et Hoeffer (2004) montrent que les 

mêmes caractéristiques qui rendent les ressources naturelles plus faciles à taxer par le 

gouvernement les rendent aussi plus faciles à piller par les rebelles. Ainsi, la prédation des 
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rebelles est juste perçue par la population de certains pays comme la taxation illégale, et la 

taxation des ressources naturelles par le gouvernement comme une manière de financer 

l’élite du pays. Dans certaines situations, la population ne fait pas de différence entre le 

comportement des rebelles et celui du gouvernement. Par conséquent, le risque de guerres 

civiles serait élevé dans les pays où les rentes des ressources naturelles sont importantes. 

En d’autres mots, dans les pays riches en rente pétrolière où les recettes de l’Etat sont 

fortement dépendantes du pétrole, le risque du conflit est plus élevé que dans les autres 

pays. Par exemple, quand le Tchad et la Guinée équatoriale ont commencé à exporter le 

pétrole, ils sont apparus particulièrement vulnérables à des tentatives de déstabilisation du 

pouvoir par des insurgés qui cherchaient à accéder au pouvoir par la violence afin d’avoir 

la mainmise sur les rentes pétrolières.  

En ce qui concerne l’allongement de la durée des conflits, Collier, Hoeffer et Soderborn 

(2004) trouvent que, dans la plupart des rébellions des pays riches en or et en diamant, 

l’objectif des rebelles n’est pas forcement de renverser le gouvernement en place. Ils 

cherchent à piller les ressources naturelles et à profiter au maximum de leurs rentes dans le 

cadre du financement des activités de guerre. En 2010, la situation dans les provinces 

orientales de la République Démocratique du Congo (RDC) donne une bonne illustration 

du  financement des conflits par l’exploitation des ressources naturelles. Les « Forces de 

Libération Du Rwanda » (FLDR), composées d’anciens militaires rwandais et des 

membres de la milice des Interahamwe impliqués dans le génocide rwandais de 1994, ont 

développé des activités lucratives d’extraction minières autour de leur base dans cette 

zone. Malgré une série de campagnes militaires en 2009 et 2010 des forces armées de la 

RDC contre les FLDR qui a entraîné leurs dispersions dans la province, un nombre 

important de positions lucratives sont restées en leur possession49. Ainsi, les possibilités de 

financement de la guerre qu’offrent les ressources naturelles aux rebelles font que 

l’insécurité et la guérilla persistent dans la zone.   

                                            
49 United Nations, Security Council, Final report of the Group of Experts on the Democratic Republic of the 
Congo, S/2010/596, 29 nov. 2010, p. 54. 
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Un autre facteur qui joue sur la durée probable d’une guerre civile, toujours selon Collier, 

Hoeffer et Soderborn (2004), est la capacité militaire du gouvernement à réagir aux 

attaques. Ces auteurs captent la puissance militaire du gouvernement par sa capacité de 

taxation. Etant donné que les ressources naturelles comme le pétrole sont plus aptes à 

augmenter le potentiel fiscal du pays, sa force militaire et de défense se trouve renforcée. 

Ainsi, la durée des conflits peut se réduire, ou s’allonger dans le cas où les rebelles ont 

aussi la possibilité d’exploiter les ressources naturelles.  

Selon d’autres auteurs, les ressources naturelles engendrent les conflits à travers 

l’affaiblissement de la capacité institutionnelle du pays (Herbst, 2000 ; Snyder, 2002 ; 

Fearon et Laitin, 2003 et Humphreys, 2003). En effet, les pays dépendants des rentes 

naturelles ont simultanément des niveaux de qualité bureaucratique et de revenu par tête 

faibles et dans certains cas souffrent des fragmentations politiques et socioéconomiques. 

Cette situation a deux explications. Soit la dépendance aux ressources naturelles entraîne 

des conflits, soit elle conduit un pays à avoir une économie rentière avec peu d'incitations 

pour les élites dirigeantes de développer l'économie (De Soya et Neumayer, 2007). A titre 

illustratif, en 1990, il  y a eu une protestation de masse contre la corruption, l’inégalité 

dans la distribution des recettes pétrolières et la pollution associée à l’exploitation du 

pétrole dans la région du Delta du Niger au Nigeria. La défaillance de l’Etat à répondre aux 

doléances de développement de l’économie locale a conduit à l’émergence de groupes 

d’insurgés, dont le plus important était « Movement for the Emancipation of the Niger 

Delta » (MEND). Au fil du temps, un nombre significatif d’éléments de ce groupe se sont 

engagés dans des activités criminelles, telles que le sabotage des pipelines pour extraire le 

pétrole, les kidnappings des employés des compagnies pétrolières, etc.  

Bien que, d’une part, les rentes pétrolières augmentent le risque de conflit, d’autre part, les 

recettes publiques liées à ces rentes sont plus faciles à mobiliser et moins sensibles aux 

conflits. 
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4.1.2.  Les recettes publiques liées au pétrole et l’effet des conflits 
 
Contrairement aux recettes publiques liées aux bénéfices des sociétés, aux revenus du 

personnel, aux consommations finales (TVA), aux droits de douane, etc., les guerres 

civiles ont moins d’effet sur les recettes publiques directement liées à l’exploitation 

pétrolière (royalties, dividendes, recettes fiscales provenant de l’exploitation du pétrole, 

etc.).  

Du côté du gouvernement, l’objectif principal en cas de déclenchement d’un conflit est de 

sécuriser la chaîne de production et d’exportation du pétrole.  Aussi, dans bon nombre de 

cas, la production du pétrole bénéficie-t-elle d’une protection naturelle en raison de 

l’exploitation offshore.  

Du côté de l’exploitant, une fois que le conflit éclate dans une région particulière, il est 

coûteux pour les compagnies pétrolières de stopper leurs activités. Cela est dû à 

l’importance des investissements dans les équipements d’exploitation et de transport  

(Swanson, 2002) et à la nature des accords d’exploitation de pétrole entre le gouvernement 

et les sociétés d’exploitation qui se font très souvent sur une base de long terme. 

Contrairement à la plupart des ressources naturelles, le pétrole apparaît comme une 

ressource stratégique. La communauté internationale a tendance à apporter son soutien au 

gouvernement des pays exportateurs du pétrole pendant la guerre pour garantir l’offre du 

pétrole. Dans certains cas, pour sécuriser leurs investissements, les compagnies pétrolières 

fournissent une assistance logistique et militaire aux troupes du gouvernement partenaire 

contre les rebelles. Les compagnies pétrolières peuvent permettre aux militaires d’accéder 

à leurs aérodromes et à leurs hélicoptères pour des opérations militaires. Elles peuvent 

souvent fournir directement de l’armement aux militaires du gouvernement partenaire 

(Swanson, 2002). Puisque les compagnies pétrolières et la communauté internationale 

soutiennent un camp contre l’autre, cela permet à une partie de remporter rapidement la 

victoire militaire et par conséquent de réduire la durée des conflits.    
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4.1.3.  Analyse empirique de l’effet des conflits sur les recettes publiques pétrolières  

Pour cette analyse, la même équation de test de départ est utilisée. Cependant, nous 

remplaçons la variable expliquée « taux de prélèvement public » par les recettes publiques 

pétrolières. Ainsi, l’équation de test ci-dessous est estimée :  

  (3.2). 

Pétrole est le pourcentage des recettes publiques provenant essentiellement de 

l’exploitation pétrolière par rapport au PIB nominal. 

Pour montrer que les conflits n’ont pas d’effets sur les recettes publiques pétrolières, il faut 

que le coefficient  soit non significatif. Dans le cas où ce coefficient est négatif et 

significatif, cela montre qu’entre les recettes pétrolières et les autres recettes publiques il   

n’y a pas différence d’effet des conflits. Toutefois, s’il est positif et significatif, on peut 

confirmer que, pendant les conflits, les Etats mobilisent davantage les recettes liées à 

l’exploitation pétrolière. 

L’échantillon utilisé pour cette analyse est un sous-échantillon de pays tiré de l’échantillon 

global50. Il est composé de pays producteurs de pétrole pour lesquels les données sur la 

décomposition des recettes publiques en recettes publiques pétrolières et hors pétrole sont 

disponibles51. La période d’estimation s’étend de 1992 à 2004.  

Dans les deux premières colonnes du tableau 3.4 où les estimations sont effectuées 

respectivement par la méthode des Effets Fixes (EF) et des Doubles Moindres Carrés 

(DMC), les conflits ont un impact positif et significatif sur les recettes publiques 

pétrolières. Dans les colonnes 3 et 4, les recettes pétrolières sont remplacées par les 

recettes publiques hors pétrole. La variable « conflit interne » devient négative et reste 

significative.  

                                            
50 La liste des pays de ce sous-échantillon se trouve dans le tableau A3.4 des annexes du chapitre 3.  
51 Les données des recettes pétrolières et hors pétrole proviennent du département des finances publiques du 
FMI.  
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Les estimations du tableau 3.4 montrent que les pays producteurs de pétrole mobilisent 

davantage de recettes publiques pétrolières durant les conflits. Ce comportement 

s’explique par la stratégie de compensation de la perte des recettes non pétrolières que les 

pays pétroliers adoptent durant les conflits. En effet, les recettes publiques pétrolières étant 

plus faciles à mobiliser et moins sensibles aux conflits, les pays mettent plus l’accent sur 

ces recettes durant les périodes conflictuelles pour compenser la perte des autres catégories 

de recettes publiques. 

Ainsi, comme expliqué plus haut, l’effet des conflits sur la mobilisation des recettes 

publiques diffère en fonction de la composition des recettes. Pour deux pays A et B qui ont 

le même niveau de prélèvement, l’effet des conflits dépendrait du poids des recettes 

pétrolières dans les recettes totales. Si le pays A a plus de recettes qui sont directement 

liées à l’exploitation du pétrole que le pays B, alors les conflits auront moins d’effet  sur 

les recettes publiques du pays A que sur celles du pays B. 
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Tableau 3.4- Effet des conflits sur les recettes publiques pétrolières 
Technique d’estimation EF DMC EF DMC 

Variable expliquée Pétrole  Pétrole Hors pétrole Hors pétrole 

(1) (2) (3) (4) 

conflit interne 1.476 4.652 -0.081 -0.313 
(3.50)*** (1.67)* (1.61)* (1.57)* 

dp(-1) 0.077 0.145 -0.019 0.014 
(1.73)* (1.61)* (1.48) (1.64)* 

dons -0.437 -6.987 0.043 -0.650 
(0.92) (1.63) (0.24) (0.56) 

interet 0.235 0.156 0.025 0.019 
(1.66)* (2.35)** (1.60)* (1.57)* 

inflation 0.002 0.005 -0.000 -0.001 
(1.75)* (1.32) (0.42) (0.82) 

log PIB/tête 15.667 2.894 12.279 1.232 
(1.59)* (1.41) (2.87)*** (1.72)* 

ouverture 0.197 0.535 -0.049 0.012 
(2.31)** (1.75)* (1.46) (1.65)* 

vaagri -0.508 0.306 -0.066 -0.015 
(2.80)*** (0.44) (1.74)* (1.99)** 

constante -81.986 -8.645 -71.146 -0.990 
(1.07) (0.14) (2.46)** (0.06) 

Observations 68 68 70 70 

Test de Sargan : p-value   0,20  0,33 

R2 0.46 0.22 0.26 0.13 
Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
Les variables instrumentées sont « conflit interne » et « dons ». Les instruments utilisés sont les mêmes que ceux utilisés dans la 
section 3 du présent chapitre. 
 

4.2.  Conflits et mobilisation des recettes de TVA 

Dans ce qui suit, nous remplaçons les recettes publiques pétrolières par les recettes de 

TVA. Ainsi, l’équation à estimer est la suivante : 

���������(3.3). 

TVA est la somme des recettes de TVA  et d’accises collectées, rapportée au PIB. 

L’échantillon retenu pour cette analyse est celle du départ, en l’occurrence les 85 pays en 

développement sur la période 1980-2004. 
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Les résultats sont présentés dans le tableau 3.5. Dans les colonnes 1 et 2 où l’estimation est 

faite respectivement par la méthode des EF et des DMC, les conflits ont un effet négatif et 

significatif sur les recettes de TVA.  

De cette estimation, on peut retenir que les conflits agissent négativement sur le processus 

de transition fiscale en cours dans la plupart des pays en développement pour compenser la 

perte des recettes douanières liée à l’ouverture au commerce mondial. En effet, nombre de 

pays en développement ont mis l’accent sur la mobilisation des recettes indirectes et 

surtout de TVA afin d’atteindre les objectifs des nouvelles réformes fiscales. 

Tableau 3.5- Effets des conflits sur les recettes de TVA 
EF DMC 

(1) (2) 

conflit interne -0.062 -3.964 
(1.78)* (2.19)** 

dp(-1) -0.000 0.014 
(0.04) (0.16) 

dons -0.094 -1.629 
(2.65)*** (1.36) 

interet 0.051 0.151 
(3.64)*** (1.34) 

inflation -0.000 0.001 
(0.70) (1.19) 

log PIB 0.267 5.994 
(0.54) (1.68)* 

ouverture 0.003 0.122 
(0.61) (2.04)** 

vaagri -0.052 -0.272 
(3.12)*** (2.02)** 

qualité bureaucratique 0.115 1.414 
(1.06) (1.38) 

constante 4.543 34.240 
(1.35) (1.47) 

Observations 715 701 

Nombre de pays 47 47 

R2 08.11 10.78 
Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
Les variables instrumentées sont « conflit interne » et « dons ». Les instruments utilisés sont les mêmes que ceux utilisés dans la 
section 3 du présent chapitre. 
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Conclusions et implications de politiques économiques 
 

 

L’analyse économétrique de ce chapitre montre un effet négatif et significatif des conflits 

sur le taux de prélèvement public. Cet effet négatif des conflits sur les recettes publiques 

s’explique par les arguments selon lesquels les conflits armés créent la perte du civisme 

fiscal (Chambas, 2000), entraînent la désorganisation du système fiscal, l’affaiblissement 

de l’assiette fiscale et l’inefficience de l’administration fiscale et douanière (Gupta et al., 

2002) et rendent difficile la collecte de l’impôt. 

 

En test de sensibilité des résultats, l’indicateur de conflits interne tiré de la base de données 

de l’ICRG a été remplacé par l’indicateur de conflits « Incidence de l’année de guerre 

intra-étatique » de la base de données de « l’Uppsala-PRIO ». Cet indicateur de conflits est 

codé 1 pour un pays et pour une année donnée où l’on observe un ou plus d’un conflit(s) 

actif(s) avec plus de 1000 décès liés aux combats. Les résultats sont similaires à ceux 

obtenus dans l’estimation du modèle de base. 

 

Par suite, la méthode des DMC a été utilisée pour corriger l’endogénéité des variables 

« conflit » et « dons ». Les résultats de cette technique d’estimation confirment comme 

dans les estimations précédentes une réduction significative du taux de prélèvement public 

par les conflits.  

 

Par ailleurs, l’originalité de ce chapitre tient à la lumière faite sur le rôle de la composition 

des recettes publiques en recettes pétrolières, non pétrolières et recettes de TVA dans 

l’analyse de l’effet des conflits sur la mobilisation des recettes publiques.  

 

Dans un premier temps, pour saisir ce rôle, nous avons remplacé la variable expliquée 

« taux de prélèvement public » par les « recettes pétrolières en pourcentage du PIB » pour 

un sous-groupe de pays producteurs de pétrole de l’échantillon global pour lesquels les 

données sur la ventilation des recettes publiques totales en recettes  pétrolières et hors 

pétrole sont disponibles de 1992 à 2004. Les résultats concluent à un effet positif et 
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significatif des conflits sur les recettes publiques pétrolières. Cela montre que les pays 

producteurs de pétrole mobilisent davantage de recettes publiques pétrolières durant les 

conflits. En effet, pour compenser la perte des recettes publiques hors pétrole, les pays 

producteurs de pétrole se tournent vers la mobilisation des recettes pétrolières, qui sont 

d’une manière générale plus faciles à mobiliser et moins sensibles aux conflits.  

 

Dans un second temps, le taux de prélèvement public est remplacé par les recettes de TVA  

en pourcentage du PIB. Contrairement aux recettes pétrolières, les conflits agissent de 

manière négative et significative sur les recettes de TVA. Ce faisant, les conflits retardent 

le processus de transition fiscale basé sur la substitution des recettes de TVA aux recettes 

douanières en cours dans la plupart des pays en développement. 

 

Partant de ces constats, il est important de souligner que les recettes budgétaires des pays 

riches en pétrole souffrent moins des conflits que celles des pays non pétroliers. Les pays 

dépendants des recettes hors pétrole, surtout de TVA, auront des déficits budgétaires plus 

importants à l’issue d’un conflit. Par conséquent, cette catégorie de pays devrait faire 

l’objet d’une assistance financière accrue lors des périodes post-conflictuelles afin qu’ils 

puissent financer leurs dépenses publiques prioritaires, réduire ainsi le risque de retour en 

guerre et surtout continuer de mettre en œuvre les réformes de transition fiscale déjà 

engagées.  

 

Cependant, une assistance technique orientée vers la mobilisation fiscale devrait être 

fournie à toutes les catégories de pays (pays pétroliers et non pétroliers) durant les périodes 

post-conflictuelles. Cela les aiderait à renforcer les capacités de leurs administrations 

fiscales et douanières affaiblies par la guerre. Ce faisant, leurs capacités à générer des 

ressources additionnelles s’améliorent. 
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Chapitre 4- Post-conflits et mobilisation des recettes publiques dans les 
pays en développement 

 

Introduction  
 
Dans les périodes post-conflictuelles, l’élément important pour avoir une paix durable est 

de bâtir un Etat capable de mobiliser et de gérer les ressources publiques. Afin de mettre en 

œuvre les accords de paix et de fournir les services publics de base nécessaires au 

décollage économique, le gouvernement en place doit être en mesure de collecter des 

recettes publiques relativement importantes et de les allouer de manière à répondre aux 

attentes de la population.  

 

Aussi y a-t-il un lien fort entre la capacité des Etats à mobiliser des recettes publiques et les 

dépenses publiques. D’une part, le niveau des recettes publiques internes limite les 

ambitions de l’Etat. Une contrainte qui peut être réduite mais qui ne peut pas être éliminée 

par l’aide publique internationale. D’autre part, le consentement des citoyens à payer les 

impôts dépend de leur perception que l’Etat leur fournira effectivement des biens et 

services publics (infrastructures, sécurité publique, santé et éducation, etc.) décents  en 

contrepartie. Si l’Etat n’arrive pas à remplir ce contrat social, ses capacités à augmenter la 

pression fiscale rencontreront des contraintes sociales, politiques et administratives. Afin  

de lever les contraintes de financement sur les dépenses publiques aussi importantes des 

pays post-conflits et compte tenu du niveau des recettes publiques à la sortie de la guerre, 

un effort fiscal accru doit-il être consenti par le gouvernement pour assurer le 

fonctionnement de l’appareil étatique ? Pour restaurer le contrat social et la confiance entre 

les citoyens et l’Etat, les recettes publiques mobilisées doivent ensuite être allouées de 

manière efficiente dans des projets à forte rentabilité sociale et économique.  

 

Sur le plan externe, consciente de la fragilité des pays post-conflits et face aux défis 

sociaux, économiques et politiques de la phase transitoire entre le conflit et la paix, la 

communauté internationale est incitée à fournir aux pays post-conflits une aide 

substantielle. Cet appui, qui peut prendre différentes formes (nature, technique, financière, 
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etc.), est prioritairement destiné à court terme à la protection des déplacés, aux soins 

médicaux et à la distribution d’une alimentation de base, etc. A moyen et à long terme, les 

appuis de la communauté internationale visent des projets de développement afin de 

restaurer une paix durable. 

 

L’assistance de la communauté internationale peut jouer un rôle important dans la 

reconstruction et le maintien de la paix tout en maintenant la pression sur les 

gouvernements des pays post-conflits dans le cadre de la gestion budgétaire. Cependant, il 

serait naïf de penser que les bonnes intensions de la communauté internationale n’ont que 

des effets positifs. Les expériences montrent que l’aide publique évince la mobilisation des 

recettes publiques internes en réduisant la motivation du gouvernement à taxer les citoyens 

et les activités locales. A cet effet, la communauté internationale doit aider les efforts des 

gouvernements à mobiliser des recettes publiques internes en fournissant une assistance 

technique, en liant certains déboursements de l’aide aux progrès réalisés au niveau de la 

performance de mobilisation des recettes publiques internes, en supprimant les activités 

extrabudgétaires ou taxations illégales et en réduisant les exonérations fiscales sur l’aide 

publique de l’après-conflit. 

 
Ainsi, dans un premier temps, ce chapitre met l’accent sur l’évolution de la capacité de 

mobilisation des recettes publiques des pays en développement durant les périodes post-

conflits. Nous essayons de voir à travers une analyse théorique et empirique si les pays qui 

sont en situation post-conflictuelle font un effort additionnel de mobilisation des recettes 

publiques en raison des enjeux liés à la reconstruction et de la taille des dépenses publiques 

de l’après-guerre. Si cet effort additionnel que font les pays post-conflits en termes de 

mobilisation des recettes publiques existe, nous verrons comment il évolue au fil de la 

période post-conflictuelle. Cela amène à diviser la période de l’analyse en des sous-

périodes de cinq (5) ans ou quinquennats. Par la suite, la sous-période exacte dans laquelle 

se situe cet effort additionnel des pays post-conflits est déterminée. 

 
Dans un second temps, nous nous concentrons sur la mobilisation par la communauté 

internationale des ressources extérieures dans le cadre de la reconstruction des pays post-
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conflits. A cet effet, le profil et le rôle des appuis extérieurs sont analysés tout en mettant 

un accent particulier sur l’effet des ressources extérieures sur la mobilisation des 

ressources intérieures durant les périodes post-conflictuelles. 

 

I.  Mobilisation des ressources intérieures dans les périodes post-conflictuelles 
 
Les périodes post-conflictuelles pourraient entraîner une dynamique de mobilisation des 

recettes publiques internes. Cet effet stimulateur est dû à la reprise de l’activité 

économique et à l’effort accru de mobilisation des recettes publiques internes que 

pourraient consentir les pays post-conflits pour des besoins de reconstruction et de 

consolidation de l’Etat. 

 

Tout d’abord, comme souligné par Collier et Hoeffler (2006, 2007), les taux de croissance 

économique ont tendance à être plus élevés au cours de la décennie qui suit le conflit. 

Selon ces auteurs, la poussée principale se trouve au milieu de la décennie qui vient juste 

après les périodes qui suivent la fin du conflit. Ils expliquent cette situation par le retour de 

l’activité économique et des investissements en raison de la baisse de l’incertitude et par la 

forte capacité d’absorption de l’aide publique au développement. Par conséquent, la 

période de rebond de la croissance économique, en rendant plus importante l’assiette 

fiscale, entraîne un relèvement du niveau du taux de prélèvement public. 

 

Ensuite, durant les périodes post-conflictuelles, les gouvernements doivent être en mesure 

d’assurer un financement durable des nouvelles institutions, des programmes sociaux 

destinés à apaiser les tensions sociales et politiques et des investissements publics destinés 

à promouvoir la croissance économique et le développement. Même si, dans les premiers 

mois de l’après-conflit, les Etats fragiles reçoivent d’importants flux d’aide extérieure qui 

peuvent atteindre des niveaux souvent très élevés, ceux-ci diminuent rapidement   pour se 

retrouver à des niveaux relativement bas. Ainsi, une forte mobilisation des ressources 

internes est nécessaire pour soutenir les institutions, les programmes et les projets publics 

de développement. 
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Enfin, même si le lien entre la fiscalité et le renforcement des capacités de l’Etat n’est pas 

immédiatement apparent, il est important de souligner que la fiscalité est importante pour 

la consolidation de l’Etat. Elle peut favoriser l’instauration d’un processus de négociation 

entre l’Etat et les citoyens. Les travaux menés récemment  par le Réseau GOVNET du 

CAD/OCDE52 ont permis de montrer comment la fiscalité peut favoriser l’avènement 

d’administrations plus efficaces et davantage comptables de leurs actes. Ce n’est pas tant la 

quantité d’impôt prélevée qui importe, mais la manière dont l’impôt est prélevé qui 

compte. Il faut faire en sorte d’assujettir à l’impôt un grand nombre de citoyens et 

d’entreprises sur un mode consensuel. Ainsi, des  capacités de taxation fortes sont 

nécessaires pour bâtir les Etats fragilisés par les conflits. Cependant, pour retrouver une 

légitimité forte, les gouvernements des Etats post-conflits doivent fournir en contrepartie 

de l’impôt des biens et services publics qui répondent aux préoccupations des citoyens.  

 

Aussi, dans certains pays post-conflits, y a-t-il un besoin crucial  de réduire la taxation 

illégale des seigneurs de guerre. Par exemple, en Afghanistan, de nombreux postes de 

contrôle frontaliers ont été installés par les seigneurs de guerre durant les conflits pour 

prélever des taxes sur les activités commerciales. De telles taxations ont aussi existé sur la 

filière cacao en Côte d’Ivoire dans le cadre du financement des dépenses militaires et sur 

des sites d’exploitation des ressources naturelles au Cambodge, au Libéria et en  Sierra 

Léone. La suppression  de ces postes de taxation illégale et le contrôle de l’exploitation des 

ressources naturelles ont un enjeu non seulement fiscal mais aussi sécuritaire. Elle est 

déterminante dans l’établissement du monopole de l’Etat dans la taxation mais aussi dans 

la mise en place d’une force militaire légitime. Il est important de souligner aussi que 

l’effort de taxation interne est le seul moyen durable de financement de la sécurité publique 

intérieure après le retrait des forces militaires internationales. 

 

                                            
52 Réseau sur la gouvernance : www.oecd.org/dac/governance. 
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Par ailleurs, au-delà de la dimension de mobilisation des recettes publiques intérieures, les 

décideurs politiques de l’après-conflit doivent tenir compte de la distribution de l’impact 

de la collecte de l’impôt sur la population. Certains facteurs, souvent source de 

déclenchement des conflits tels que le niveau des revenus, l’équité entre riches et pauvres, 

les questions ethniques, religieuses et géographiques, doivent être pris en compte.  

 

II.  Analyse économétrique de la relation post-conflit et mobilisation des ressources 
publiques intérieures 

 

2.1.  Le modèle économétrique, les données et la méthodologie 
 

La capacité des Etats à mobiliser les ressources publiques internes durant les périodes post-

conflits est testée en estimant l’équation du taux de prélèvement ci-dessous : 

 

  (4.1). 

 

Où TP est la somme des recettes publiques fiscales et non fiscales hors dons en 

pourcentage du PIB. 

� est l’erreur idiosyncratique et les indices i et t représentent respectivement les dimensions 

individuelle (pays) et temporelle (périodes) du modèle. � représente les effets spécifiques  

pays.  

X est une série de variables de contrôle ou des déterminants classiques du taux de 

prélèvement public présentés dans les chapitres précédents. Il s’agit du déficit primaire, du 

taux d’intérêt, du taux d’inflation, de la qualité bureaucratique, de la valeur ajoutée 

agricole, du taux d’ouverture et du PIB/tête. Ces déterminants53 du taux de prélèvement ont 

été choisis sur la base de la littérature qui aborde le sujet. 

 

                                            
53 Voir les chapitres précédents pour plus de détails sur la relation entre ces déterminants et la mobilisation 
des recettes publiques. 
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Les variables post-conflits sont dérivées de la variable « Incidence de l’année de guerre 

intra-étatique » utilisée dans le chapitre précédent (chapitre 3) et du nombre d’années de 

paix « peaceyears » de la base de données « Uppsala-PRIO/UCDP ».  

 

Postconflit 0-2 : est une variable muette qui prend la valeur 1 pour chacune des 

15 premières années qui suivent directement une période de conflit. Sur cette période post-

conflictuelle, on ne doit pas observer de nouveau conflit actif et le conflit passé doit durer 

au moins deux ans. 

 

Après, nous cherchons à savoir si la capacité des Etats en matière de mobilisation des 

ressources publiques intérieures durant les périodes post-conflictuelles a un caractère 

temporel. Pour cela, la variable postconflit 0-2 est divisée en trois sous-variables : 

 

Postconflit 0 : cette variable prend la valeur 1 uniquement pour chacune des 5 premières 

années qui suivent immédiatement un conflit. Ces années sont très proches de la période 

post-conflict et ressemblent à une situation semi-conflictuelle. 

 

Postconflit 1 : cette variable est codée égale à 1 uniquement de la sixième année à la 

dixième année de l’après-conflit. Cette période n’est ni très proche, ni très éloignée du 

conflit. 

 

Postconflit 2 : cet indicateur couvre une période quasi normale après une situation de 

conflit. Il prend la valeur 1 uniquement de la onzième année à la quinzième année après un 

conflit. 

 

L’estimation économétrique de l’équation 4.1 est faite sur des données annuelles de 1980 à 

2004 pour 87 pays en développement. 
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 La p-value du test de Hausman étant inférieure à 10 %54, ainsi le modèle des effets fixes 

est utilisé pour l’estimation des équations de test.  

 

2.2.  Résultats des estimations 
 

Le tableau 4.1 résume les résultats des estimations de l’équation de test du départ par le 

modèle des effets fixes. Dans la colonne 2, la variable « post-conflit 0-2 » est significative 

et positive. Contrôlant les variables du potentiel fiscal (niveau de développement, taux 

d’ouverture, valeur ajoutée agricole) et de l’effort fiscal (déficit primaire, taux d’inflation, 

taux d’intérêt et qualité bureaucratique), on constate que les pays post-conflits mobilisent 

davantage de recettes publiques que les autres pays. 

Nous investiguons dans les colonnes 3 à 5 si cet effort additionnel de mobilisation des 

recettes publiques par les pays post-conflits a un caractère temporel. En colonne 3, la 

variable « post-conflit 0 » est non significative. Ce qui montre que la période post-

conflictuelle qui est propice à la mobilisation des recettes publiques ne se situe pas dans les 

cinq (5) premières années qui suivent directement l’arrêt de la guerre. 

En colonne 4, la variable « post-conflit 1 » est significative à 1 % et est positive. Par 

contre, la variable « post-conflit 2 » est significative à 1 % mais négative (colonne 5). 

Ainsi, le dynamisme de mobilisation des ressources publiques internes par les pays post-

conflits se situe dans le deuxième quinquennat de l’après-conflit. 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                            

54 Une p-value du test de Hausman < à 10% permet de privilégier le modèle à effets fixes.  
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Tableau 4.1- Résultats des estimations du modèle de base 
 (1) (2) (3) (4) (5) 

dp(-1) 0.208 0.219 0.209 0.221 0.206 

 (7.34)*** (7.66)*** (7.39)*** (7.80)*** (7.30)*** 

inflation -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 

 (2.02)** (2.21)** (1.99)** (1.79)* (1.57) 

intérêt 0.055 0.051 0.055 0.052 0.057 

 (1.58) (1.48) (1.60) (1.51) (1.66)* 

qual bureau 1.528 1.511 1.544 1.490 1.539 

 (6.08)*** (6.03)*** (6.15)*** (5.97)*** (6.14)*** 

vaagri -0.106 -0.094 -0.103 -0.098 -0.111 

 (2.38)** (2.10)** (2.31)** (2.21)** (2.48)** 

ouverture 5.152 4.932 4.961 5.114 5.106 

 (4.61)*** (4.41)*** (4.42)*** (4.61)*** (4.58)*** 

PIB/tête 0.002 0.002 0.002 0.002 0.003 

 (3.82)*** (3.24)*** (3.80)*** (3.59)*** (4.15)*** 

postconflit 0-2  1.640    

  (2.44)**    

postconflit 0   1.313   

   (1.65)   

postconflit 1    2.613  

    (3.44)***  

postconflit 2     -1.844 

     (2.21)** 

constante 14.394 14.432 14.442 14.497 14.487 

 (7.93)*** (7.98)*** (7.97)*** (8.05)*** (8.00)*** 

Observations 787 787 787 787 787 

Observations postconf  112 35 47 32 

R2 0.17 0.18 0.18 0.19 0.18 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
 

 

En résumé, c’est seulement durant le deuxième quinquennat (de la sixième année à la 

dixième année) de l’après-conflit que les pays post-conflits se différencient des autres par 

une mobilisation plus élevée des ressources publiques. En raisonnant en termes monétaires, 

une période post-conflictuelle qui se situe dans le deuxième quinquennat de l’après-conflit 

rapporte « 2,6 unités monétaires » de plus en recettes publiques qu’une période normale ou 

de paix.  
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L’effet non significatif du premier quinquennat s’explique par le fait que cette période est 

très proche du conflit et ressemble à une période semi-conflictuelle. Par conséquent, il sera 

difficile pour les pays post-conflits de fournir pendant cette période une capacité plus 

élevée de mobilisation des recettes publiques. Cependant, nous n’avons pas d’explication à 

l’effet défavorable du troisième quinquennat de l’après-conflit qui ressemble à une période 

de paix.  

 

La dynamique de mobilisation des recettes publiques qu’apporte le deuxième quinquennat 

de l’après-conflit peut être lié à l’interaction de plusieurs facteurs. Les deux facteurs 

majeurs expliquant ce dynamisme sont la reprise de l’activité économique due au retour de 

l’investissement et de l’aide publique au développement et l’effort accru de mobilisation 

des recettes publiques internes que pourrait consentir les pays post-conflits pour des 

besoins de reconstruction et de consolidation de l’Etat. 

 

Dans la section suivante est analysé spécifiquement le rôle de l’aide publique au 

développement dans la mobilisation des recettes publiques durant les périodes post-

conflictuelles.  

 

III.  Mobilisation des ressources extérieures pour les pays post-conflits 

3.1.  Le profil des ressources extérieures mobilisées en faveur des pays post-conflits 
 
La reconstruction post-conflit est un système complexe qui prévoit des programmes 

simultanés à court, moyen et long terme destinés à prévenir l’escalade de la violence et  à 

éviter la rechute dans le conflit, à renforcer et à consolider une paix durable. Elle 

commence lorsque les hostilités cessent, généralement sous forme de cessez-le-feu ou 

d’accord de paix. Elle demande, en plus de l’effort intérieur, une réponse aux problèmes 

qui doit être multidimensionnelle, cohérente et coordonnée de la part d’un large éventail 

d’acteurs extérieurs. Ces différents acteurs entreprennent un grand nombre de programmes 

interdépendants touchant à diverses dimensions de la société (sécurité, politique, socio-
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économique et réconciliation) et qui s’attaquent aux causes et aux conséquences du conflit 

et, à long terme, jettent les fondements  de la paix et du développement durable.   

 

A court terme, l’appui extérieur post-conflit aide à la création d’un environnement de 

sûreté et de sécurité et à donner une réponse d’urgence aux conséquences immédiates du 

conflit par l’intermédiaire de programmes de secours humanitaires. Cette phase d’urgence 

est caractérisée par l’afflux d’acteurs extérieurs, le plus souvent sous forme d’intervention 

militaire pour assurer la sécurité de base, et par les acteurs humanitaires venus en réponse 

aux conséquences humanitaires du conflit.  

 

A moyen terme, la communauté internationale concentre ses interventions sur le 

renforcement de la capacité intérieure. La focalisation se déplace des secours d’urgence 

vers le rétablissement, la réhabilitation et la reconstruction. Les programmes prennent en 

compte les initiatives destinées à la réhabilitation des services sociaux de base tels que la 

santé et l’éducation, la reconstruction de l’infrastructure économique, la création des 

emplois à court terme par l’intermédiaire de travaux publics nécessitant une main-d’œuvre 

importante, et la mise en place de mécanismes de gouvernance et de participation.  

 

A long terme, l’appui extérieur cherche à soutenir le gouvernement des pays post-conflits 

et leur société civile à travers un large éventail de programmes destinés à favoriser la 

réconciliation, à stimuler la reconstruction socio-économique et à appuyer les programmes 

de développement entrepris à moyen terme.  

 

L’urgence du déblocage de l’aide pour des opérations humanitaires fait que celle-ci peut 

atteindre un niveau très élevé à court terme pour retomber à son niveau habituel quelques 

années après le conflit.  

Cette situation est illustrée dans le graphique 4.1 ci-dessous où nous retraçons l’évolution 

de l’aide publique globale de la 1re année à une période de 7 à 10 ans après le conflit pour 

un certain nombre de pays. L’aide globale atteint pour le Rwanda au cours de la 1re année 

après le conflit plus de 65 % du PIB pour retomber à 10 % du PIB, huit ans après le conflit. 
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Pour Haïti, l’aide est passée de près de 30 % du PIB dans la première année après le conflit 

(1993) pour se stabiliser à un niveau de moins de 5 % du PIB, dix années après. Cette 

situation de décroissance rapide du volume de l’aide accordée aux pays post-conflits est 

constatée pour le reste des pays présentés dans le graphique.  

 

 

Graphique 4.1- Evolution de l'aide publique au développement dans les périodes 
 post-conflictuelles 
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La décroissance rapide des flux d’aide après les premières années des conflits est liée à la 

composition de l’appui externe destiné aux pays post-conflits. Les flux d’aide destinés aux 

réfugiés ou aux déplacés de guerre (aide alimentaire, soins médicaux et autres aides 

d’urgence) sont très importants dans les prémières années de l’après-guerre. Cependant, ils 

decroissent de manière importante au fur et à mesure que l’on converge vers les périodes 

de stabilité. 
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3.2.  Appui extérieur et effort de mobilisation des ressources publiques intérieures  
 
De quelle manière l’appui extérieur améliore-t-il l’effort de mobilisation des ressources 
publiques intérieures des pays post-conflits ? 
 

La communauté internationale pourrait aider à l’amélioration de l’effort de mobilisation 

des ressources publiques intérieures des pays post-conflits en leur fournissant une 

assistance technique, en liant certains déboursements de l’aide aux progrès réalisés dans la 

performance de mobilisation des recettes publiques intérieures, en supprimant les taxations 

illégales et en réduisant les exonérations fiscales sur l’aide publique de l’après-conflit. 

 

L’assistance technique : 

 

D’une manière générale, les effets positifs de l’assistance technique sont souvent sous-

estimés, peut-être du fait que l’assistance technique a conduit à faire accepter des réformes 

douloureuses aux pays en développement (Brun et al., 2007, 2011). Elle a ainsi conféré 

d’une certaine manière le mauvais rôle aux bailleurs (Charnoz et Séverino, 2007). Nombre 

d’analyses se sont focalisées sur cet aspect négatif et ont négligé les apports positifs de 

l’assistance technique.  

 

Cependant, l’assistance technique est tout d’abord le support le plus approprié dans le 

cadre du renforcement des capacités administratives des administrations fiscales et 

douanières des pays fragiles. Elle renforce la capacité de cette catégorie de pays à collecter 

des recettes publiques pour des niveaux faibles de revenu donné. Ensuite, l’assistance 

technique permet aux pays fragiles de faire une meilleure formulation et une meilleure 

exécution du budget ainsi qu’une bonne conception et  application des réformes. Enfin, elle 

permet aux pays en situation post-conflictuelle d’améliorer la mobilisation des recettes 

fiscales, d’instaurer la discipline fiscale et un environnement stable et favorable à la reprise 

de l’activité économique (Addison, 2000). 
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Par ailleurs, que ce soit dans le cadre du renforcement de capacités dans les finances 

publiques ou dans les autres domaines, l’assistance technique serait plus efficace si les 

nouvelles techniques et procédures apportées à travers l’appui extérieur venaient renforcer 

les capacités existantes au lieu de s’y substituer.  

 

La conditionnalité : 

 

La conditionnalité de l’aide publique extérieure est la deuxième manière d’encourager la 

mobilisation des ressources publiques intérieures. Du côté des dépenses publiques, les 

bailleurs de fonds ont l’habitude de demander, en contrepartie du financement des 

programmes de développement, des performances en termes de gestion des dépenses 

publiques. Cependant, du côté des recettes publiques, la conditionnalité est moins 

fréquente. A cet effet, il est important de lier certains types d’aides, notamment les appuis 

budgétaires, aux progrès réalisés dans la mobilisation des ressources publiques intérieures. 

 

Au Guatemala en mai 1997, quelques mois après la signature des accords de paix, le FMI a 

fait un grand pas dans cette direction en incluant dans ses accords de stand-by une 

augmentation de 50 % du ratio des recettes publiques par rapport au PIB.  

Dans le même sens, l’Union européenne a accordé en 2002 un appui budgétaire au 

Mozambique en exigeant une augmentation du niveau des recettes publiques intérieures. 

Un des points de repère dans le pacte pour l'Afghanistan, signé à Londres au début de 2006 

et qui définit le cadre pour l'assistance internationale à apporter à ce pays au cours des cinq 

années qui ont suivi, était d'augmenter le ratio recettes publiques par rapport au PIB de 

4,5 % en 2004-2005 à 8 % en 2010-2011.  

Certes, la conditionnalité en matière de mobilisation des recettes publiques intérieures a 

évolué, mais elle reste toujours moins pratiquée. 
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 Suppression des taxations illégales : 

 

La suppression ou la réduction des taxations illégales pendant les périodes post-conflits  a 

non seulement une dimension de mobilisation des recettes publiques mais aussi sécuritaire. 

En effet, la captation des profits de l’exploitation des ressources publiques, comme celle 

des domaines forestiers cambodgiens par les groupes rebelles, prive non seulement le 

gouvernement de recettes substantielles mais permettent aussi aux groupes armés quasi 

autonomes de financer leurs activités de guérillas (Le billon, 2000). Quand des seigneurs 

de guerre locaux prélèvent des taxes sur le commerce, incluant souvent des taxes sur les 

narcotrafiquants comme en Afghanistan, cela empiète sur le monopole de l’Etat non 

seulement dans la collecte des impôts mais aussi dans l’exercice de ses missions 

régaliennes. A cet effet, la suppression ou la réduction de telles activités nécessite 

l’assistance de la communauté internationale, notamment à travers ses forces militaires.  

 
Réduction des exonérations sur les flux d’aide extérieure post-conflictuelle : 

 

Réduire les exonérations sur l’aide extérieure dans les périodes post-conflits permettrait de 

rehausser le niveau de mobilisation des recettes publiques intérieures. Dans les années qui 

suivent les conflits, l’aide extérieure est une composante importante dans les secteurs de 

l’économie formelle. Pour autant, les flux d’aide et les revenus qu’ils génèrent sont très 

largement exemptés des impôts et taxes. Les revenus des officiels internationaux des 

agences d’aide, des travailleurs humanitaires, très souvent largement au-dessus des revenus 

nationaux, sont exemptés de tout impôt et taxe. Les biens importés par les agences d’aide 

(véhicules, boissons, etc.) entrent le plus souvent sur le territoire sans payer les taxes et 

droits de douane. Les coûts de location par les expatriés des bureaux et des maisons 

d’habitation généralement exorbitants par rapport aux seuils nationaux sont fréquemment 

exemptés d’impôt. Font partie aussi de ces exemptions de tout impôt et taxe les services 

fournis aux expatriés en termes de frais d’hôtel et de restauration.  

 

Ces exonérations abusives ont des conséquences perverses. La plus visible est la perte 

d’importantes recettes fiscales pour le gouvernement. En plus, il y a un éparpillement des 
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faibles capacités administratives des pays post-conflits pour administrer des multitudes de 

types d’impôts. Les biens qui entrent sur le marché exemptés de tout impôt et droit de 

douane perturbent le jeu de la concurrence en défaveur des opérateurs économiques 

locaux. La dernière conséquence mais non la moins importante est que l’exemption des 

expatriés du payement de l’impôt crée un sentiment de traitement de faveur au sein de la 

population. Dans une revue de 2005 du FMI sur les expériences des pays post-conflits en 

matière de mobilisation des ressources publiques intérieures, Gupta et al. montrent qu’un 

tel sentiment a pour conséquence la création d’une culture d’exonération d’impôt et de 

développement de l’incivisme fiscal. Il sape également la crédibilité des organismes 

internationaux quand ils affirment, comme au Cambodge, que les gouvernements devraient 

réduire les échappatoires et les incitations fiscales pour les entreprises locales (Smoke et 

Taliercio 2007). 

 

Comment l’appui extérieur évince-t-il l’effort de mobilisation des ressources publiques 
intérieures des pays post-conflits?  
 
 
En termes de ressources humaines, les cadres des pays post-conflits consacrent une 

majeure partie de leur temps de travail aux activités de gestion de l’aide et de coordination 

des acteurs extérieurs participant au système de reconstruction post-conflit. Une  recherche 

menée par la Banque Mondiale et le PNUD a démontré que les systèmes de coordination, 

de suivi et d’évaluation associés à l’absorption de l’aide entraînent des frais considérables 

en ressources humaines et en administration pour le pays bénéficiaire55. Il est estimé que, si 

un pays africain typique gérait 600 projets, cela se traduirait par 2400 rapports trimestriels 

par an à soumettre à des organismes différents et sous format différent, et par 

approximativement 1000 missions et évaluations annuelles, dont chacune exigerait des 

réunions avec des responsables principaux et des réponses officielles56. Ainsi, l’appui 

extérieur pour la reconstruction mobilise une bonne partie des  ressources humaines 

limitées et des élites des administrations qui autrement auraient été disponibles et orientées 

                                            
55 Revue de l’OCDE, 1999, « Coordination et Gestion de l’Aide : le rôle du PNUD » (1996). 
56 Van de Walle et Johnston (1996), cités dans Mizrahi, S, 2000, « Réforme de l’aide : Une évaluation des 
mécanismes de coordination de l’aide », Club du Sahel. SAH/REFA (2000). 
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vers les services des douanes et des impôts et d’autres services de mobilisation des 

ressources internes. 

 

En termes de mobilisation des ressources internes, l’afflux d’aide extérieure peut exercer 

des effets négatifs sur l’effort fiscal des pays post-conflits. En effet, une grande partie de 

l’aide apportée par la communauté internationale aux pays post-conflits se fait sous forme 

de dons. Cette catégorie de l’aide publique, étant sans contrepartie (donc n’entraînant pas 

de charges de remboursement), pourrait facilement se substituer aux recettes propres des 

Etats (Bräutigam, 2000).  

 

Sur le plan de la qualité institutionnelle et bureaucratique, la forte dépendance des pays 

post-conflits à l’appui extérieur réduit leur motivation à adopter des bonnes pratiques en 

matière de mobilisation fiscale et à maintenir l’efficience institutionnelle. Aussi, selon 

Heller (2005), les pays qui ont un budget tributaire de l’appui extérieur manquent-ils 

d’autonomie politique dans la gestion des recettes publiques et la prise de décision. Ainsi, 

cette dépendance conduit à une réduction du devoir de rendre compte du gouvernement 

aux citoyens ainsi que de sa responsabilité politique. Elle pourrait même entraîner une 

remise en cause de la fragile souveraineté des pays post-conflits. Ce faisant, non seulement 

la capacité de l’Etat à prélever les impôts s’affaiblit, mais aussi le consentement des 

citoyens envers l’impôt se réduit. 

 

Les recherches existantes sur la relation de l’aide et de la mobilisation fiscale ne portent 

pas d’une manière particulière sur le cas des pays post-conflits. Dans la plupart des cas, 

elles aboutissent à des résultats divergents (McGillivray et Morrissey, 2001). Pour certains 

pays, l’aide extérieure est associée à une augmentation des recettes domestiques, pendant 

que pour d’autres pays elle est associée à une baisse des recettes propres de l’Etat. Pack et 

Pack (1990) ont conclu à une relation positive entre l’aide et la mobilisation des recettes 

locales en Indonésie, alors que Rodiguez et al. (1998) ont mis en évidence une relation 

négative entre les deux au Pakistan. Otim (1996) trouve, sur un échantillon groupé de trois 

pays d’Asie, que les dons ainsi que les prêts entraînent une augmentation de l’effort fiscal. 
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Sur un échantillon de cinq pays d’Asie du Sud-Est sur la période 1955-1976, Khan et 

Hoshino (1992) montrent que les dons réduisent l’effort fiscal et que les prêts produisent 

l’effet contraire. Okekolum (2003) a aussi démontré que les dons réduisent l’effort fiscal 

sur un échantillon de 72 pays en développement.  

 

Selon Gupta et al. (2003), la relation entre l’aide et les recettes de l’Etat peut être résumée 

en termes de contrainte budgétaire étatique et s’écrit comme suit : 

     (4.2). 

Où G est l’ensemble des dépenses du gouvernement, T les recettes propres de l’Etat, A 

l’aide (dons et prêts), et B les emprunts domestiques. 

 

En différenciant G par rapport à A, on a : 

 

.  

  

Ainsi, on peut alors décomposer la réponse budgétaire du gouvernement à l’aide publique 

extérieure en trois scénarios : i) réduction de l’effort fiscal, ii) augmentation des dépenses 

publiques et iii) ajustement des emprunts locaux.  

Dans le premier scénario, le gouvernement peut réduire son effort fiscal d’un montant 

équivalent à l’aide reçue tout en maintenant son niveau de dépenses publiques et 

d’emprunts constants. Cela implique que : 

 

,  , . 

 

Dans le deuxième scénario, où les dépenses publiques augmentent en réponse à 

l’augmentation de l’aide, l’effort fiscal peut augmenter ou diminuer. Si l’augmentation des 

dépenses publiques est plus petite que l’augmentation de l’aide, en maintenant les 

emprunts fixes, l’effort fiscal peut décroître. Si l’augmentation des dépenses publiques est 

plus élevée que celle de l’aide, les recettes fiscales peuvent augmenter. Cette situation 
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arrive dans le cas où l’aide est fournie sous forme d’assistance technique et qu’elle est non 

fongible. 

 

Au final, selon Gupta et al. (2003), l’aide sous forme de dons répond mieux au premier 

scénario du fait que les dons sont considérés comme une recette gratuite et, ainsi, plus 

substituables aux recettes internes. Leurs résultats empiriques montrent que les prêts 

concessionnels sont associés à une augmentation des recettes domestiques, alors que les 

dons portent l’effet contraire.  

 

IV.  Analyse économétrique de l’effet de l’appui extérieur sur la mobilisation des 
ressources publiques intérieures pendant les périodes post-conflictuelles 
 
4.1. Effets de l’aide publique globale 
 
Nous utilisons l’équation du taux de prélèvement ci-dessous pour estimer l’effet de l’appui 

extérieur sur la mobilisation des ressources publiques intérieures pendant les périodes post-

conflictuelles. 

�

���� (4.4). 

 est le montant global de l’Aide Publique au Développement (APD) fournie sur la base 

déboursement par la communauté internationale. Cette variable provient de la base de 

données de l’OCDE sur les statistiques d’aide publique au développement. 

La variable d’intérêt apd*postconflit est censée capter l’effet de l’appui extérieur pendant 

les périodes post-conflictuelles sur la mobilisation des recettes publiques intérieures.  

Les autres variables TP, X et postconflit ont été définies dans la section précédente. 

 

Comme dans les chapitres précédents, il existe un problème de biais de simultanéité entre 

les variables « aide publique au développement » et « taux de prélèvement public ». En 

effet, une performance élevée de mobilisation fiscale d’un pays peut inciter les bailleurs à 

augmenter leur assistance en faveur de ce pays. Egalement, certains bailleurs peuvent lier 
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le déblocage des fonds à la réalisation des performances en termes de mobilisation des 

recettes publiques internes. 

 

Pour résoudre ce problème de biais dans les estimations, la méthode des Doubles Moindres 

Carrés (DMC) est utilisée. Ainsi, sont instrumentés l’aide publique et les variables 

multiplicatives en tenant compte de trois aspects : la proximité géographique, la proximité 

linguistique et la proximité religieuse entre les principaux bailleurs et le pays receveur de 

l’aide57. Ainsi, au final, trois instruments sont utilisés pour la variable « apd ». Le premier 

est l’aide pondérée par la distance entre le pays receveur et les cinq principaux bailleurs et 

les deux autres sont respectivement l’aide pondérée par l’existence ou non d’une langue 

commune ou d’une religion commune avec les cinq principaux bailleurs. Pour instrumenter 

les variables multiplicatives, les instruments de l’aide sont croisés avec les différents 

indicateurs « post-conflits ». 

 

Les résultats des estimations par la méthode des DMC sont présentés dans le tableau 4.2. 

L’APD a un impact positif et significatif sur la mobilisation des recettes publiques, même 

si le coefficient reste faible. Toutes les variables post-conflits stimulent le taux de 

prélèvement public sauf la variable post-conflit 2. Par contre, les variables multiplicatives                         

« apd*postconflit0 » et « apd*postconflit1 » sont toutes négatives et significatives à 5 % et 

« apd*postconflit2 » n’est pas significative. Ces résultats montrent une réduction du niveau 

du prélèvement public dans le premier et le deuxième quinquennat par l’afflux de l’aide 

extérieure et un effet non significatif au troisième quinquennat. Ce faisant, ils remettent en 

cause l’efficacité de l’appui extérieur en termes de mobilisation des ressources publiques 

internes sur l’ensemble de la période post-conflictuelle. 

 

Ces résultats ne sont pas surprenants. Comme souligné dans les sections antérieures, 

l’afflux de l’aide extérieure dans les périodes post-conflictuelles a des effets d’éviction sur 

                                            
57 Les résultats des estimations des équations d’instrumentation sont présentés dans les annexes du chapitre 4, 
au tableau A4.6. 
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la mobilisation des recettes publiques internes. Il réduit la motivation des gouvernements à 

adopter des bonnes pratiques en matière de mobilisation fiscale et le consentement des 

citoyens envers l’impôt. Dans certains cas, en se substituant aux recettes propres dans le 

cadre du financement des dépenses publiques de fonctionnement, l’appui extérieur 

n’amène pas le gouvernement à entreprendre des politiques de mobilisation des recettes 

propres à court et moyen terme. 

L’orientation de l’appui extérieur et les objectifs recherchés par la communauté 

internationale à court terme dans les pays post-conflits constituent aussi des facteurs 

explicatifs de ces résultats. En effet, à court terme, l’appui extérieur post-conflit aide à la 

création d’un environnement de sûreté et de sécurité et à donner une réponse d’urgence aux 

conséquences immédiates du conflit par l’intermédiaire de programmes de secours 

humanitaires. Ainsi, à court terme, il n’y a pas de lien direct entre l’appui extérieur et la 

mobilisation des ressources publiques internes.  
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Tableau 4.2- Efficacité de l’aide globale (estimation en DMC) 
 (1) (2) (3) (4) (5) 

apd 0.005 0.006 0.003 0.007 0.004 

 (1.70)* (1.73)* (0.96) (2.20)** (1.31) 

dp(-1) 0.205 0.200 0.199 0.198 0.204 

 (6.91)*** (5.87)*** (6.52)*** (5.87)*** (6.93)*** 

inflation -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 

 (0.98) (1.78)* (1.18) (0.20) (0.78) 

intérêt 0.054 0.041 0.064 0.044 0.056 

 (1.49) (1.04) (1.72)* (1.11) (1.55) 

qual bureau 1.416 1.583 1.626 1.297 1.476 

 (5.22)*** (5.15)*** (5.62)*** (4.38)*** (5.54)*** 

vaagri 0.052 0.071 0.057 0.073 0.071 

 (0.92) (1.12) (0.98) (1.16) (1.28) 

ouverture 4.776 4.055 3.459 4.998 4.854 

 (4.01)*** (3.08)*** (2.67)*** (3.85)*** (4.15)*** 

 PIB/tête -0.002 -0.001 -0.002 -0.002 -0.002 

 (2.98)*** (0.93) (3.12)*** (2.04)** (3.05)*** 

apd*postconflit 0-2  -0.018    

  (1.60)    

postconflit 0-2  8.520    

  (2.07)**    

apd*postconflit 0   -0.027   

   (2.44)**   

postconflit 0   11.346   

   (2.77)***   

apd*postconflit 1    -0.029  

    (2.71)***  

postconflit 1    16.584  

    (3.43)***  

apd*postconflit 2     -0.003 

     (0.39) 

postconflit 2     -1.500 

     (0.56) 

constante 14.691 12.413 15.028 12.755 14.549 

 (7.74)*** (5.03)*** (7.76)*** (5.76)*** (7.66)*** 

Observations 774 774 774 774 774 

Observations postconf  99 35 38 28 

Tests de Sargan : p-value : 0.201 0.233 0.296 0.205 0.256 

R2 0.11 0.15 0.14 0.17 0.16 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 

 



 Chap.4-Post-conflits et mobilisation des recettes publiques  

159 
 

4.2. Effets de l’assistance technique  
 
L’objectif de ce test est de voir si l’assistance technique, contrairement à l’aide publique 

globale, joue un rôle significatif dans la mobilisation des recettes publiques internes de 

l’après-conflit.  

 

Cet intérêt est porté par plusieurs arguments théoriques. En effet, contrairement aux autres 

flux d’aide, l’assistance technique a un effet d’éviction limité sur la mobilisation des 

recettes publiques internes. Elle permet d’instaurer la discipline fiscale et un 

environnement stable et favorable à la reprise de l’activité économique (Addison, 2000), et 

son absorption est assez facile compte tenu de l’urgence de renforcement de capacité de 

l’administration locale dans les pays post-conflits. 

 

Afin de tester ce rôle, dans l’équation du taux de prélèvement public estimée ci-dessus, 

l’aide publique au développement est remplacée par la coopération technique.  

Ainsi, il s’agit d’estimer l’équation ci-après :  

  (4.5). 

Cooptech58 : est la coopération technique. Elle est destinée à financer le transfert de 

compétences techniques et de gestion ou de la technologie en vue de l’édification de 

capacités nationales générales (GDF, 2007). 

La variable « cooptech*postconflit » est censée capter le rôle de l’efficacité de l’assistance 

technique durant les périodes post-conflits. 

Comme pour la variable « apd », nous pensons qu’il y a un problème de biais de 

simultanéité entre la « variable coopération technique » et le taux de prélèvement public. 

Elle est instrumentée en adoptant la même procédure utilisée dans l’instrumentation de la 

                                            
58 Les données sur la coopération technique sont extraites de la base de données « Global Development 
Finance, 2007».  
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variable « apd ». A cet effet, dans les différentes pondérations, l’aide globale est remplacée 

par la coopération technique59. 

 

Le tableau 4.3 présente les résultats de l’estimation de l’équation du taux de prélèvement 

public après l’introduction de la coopération technique « cooptech ». 

La variable « cooptech » est significative seulement dans la colonne 3. Dans la colonne 2, 

quand on la multiplie par « postconflit 0-1 », elle reste toujours non significative. De la 

colonne 3 à la colonne 5, on la multiplie respectivement par « postconf 0 », « postconf 1 » 

et « postconf 2 ». C’est seulement lorsqu’elle est croisée avec « postconf 1 » (colonne 4) 

qu’elle devient positive et significative (5 %). Ce qui montre que la période d’efficacité de 

la coopération technique se situe dans le deuxième quinquennat après le conflit.  

Par ailleurs, la variable « postconf 1 » reste toujours significative comme dans les 

estimations précédentes. Ce qui montre que même si l’assistance technique est efficace 

durant le deuxième quinquennat de la période post-conflictuelle, elle n’explique pas 

l’effort additionnel que fournissent les pays post-conflits en matière de mobilisation des 

ressources publiques intérieures.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
59 Les résultats des estimations des équations d’instrumentation sont présentés dans le tableau A4.6 du 
chapitre 4. La technique de construction des instruments est expliquée plus en détail dans les annexes du 
chapitre 1. 
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Tableau 4.3- Efficacité de la coopération technique (estimation DMC) 
 (1) (2) (3) (4) (5) 

coop tech -0.160 1.144 2.654 0.764 -0.409 

 (0.10) (1.14) (1.69)* (0.53) (0.25) 

dp(-1) 0.209 0.214 0.188 0.225 0.209 

 (6.29)*** (7.01)*** (4.65)*** (7.00)*** (6.26)*** 

inflation -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 

 (1.76)* (1.35) (0.72) (1.15) (1.44) 

intérêt 0.057 0.032 0.005 0.039 0.061 

 (1.38) (0.79) (0.08) (0.94) (1.32) 

qual bureau 1.556 1.334 0.996 1.530 1.643 

 (4.31)*** (4.46)*** (1.99)** (4.23)*** (4.60)*** 

vaagri 0.097 -0.135 -0.190 0.128 0.097 

 (1.03) (2.41)** (2.46)** (1.47) (0.92) 

ouverture 5.538 1.443 -4.186 3.290 6.227 

 (1.37) (0.37) (0.68) (0.88) (1.51) 

PIB/tête -0.002 -0.002 -0.002 -0.002 -0.002 

 (3.86)*** (2.83)*** (2.52)** (3.72)*** (2.42)** 

cooptech*postconf0-2  0.547    

  (0.39)    

postconflit 0-2  1.342    

  (0.48)    

cooptech*postconf0   2.937   

   (1.06)   

postconflit 0   -6.289   

   (0.76)   

cooptech*postconf1    2.391  

    (1.70)*  

postconflit 1    0.750  

    (2.28)**  

cooptech*postconf2     -2.049 

     (0.38) 

postconflit 2     0.332 

     (0.04) 

constante 14.881 11.012 7.374 11.939 15.322 

 (2.53)** (3.56)*** (1.63) (2.22)** (2.23)** 

Observations 774 774 774 774 774 

Observations postconf  99 35 47 32 

Tests de Sargan : p-value 0.295 0.655 0.443 0.334 0.301 

R2 0.17 0.19 0.11 0.16 0.16 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
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Conclusions et implications de politiques économiques 

 

Dans un premier temps est analysée dans ce chapitre la mobilisation des ressources 

publiques intérieures durant les périodes post-conflictuelles. Comparativement aux pays en 

situation de paix, les pays post-conflits sont censés fournir un effort additionnel en termes 

de mobilisation des recettes publiques intérieures en raison de la reprise de l’activité 

économique et compte tenu de la taille des dépenses de reconstruction et de consolidation 

de l’Etat.  

 

Même si dans les premiers mois de l’après-conflit les Etats fragiles reçoivent d’importants 

flux d’aide extérieure qui atteignent des niveaux souvent très élevés, ces flux peuvent  

diminuer très rapidement au fil du temps pour se retrouver à des niveaux très bas. Ainsi, 

une forte mobilisation des ressources intérieures est nécessaire pour soutenir les 

institutions, les programmes et les projets publics de développement post-conflits. 

 

Ces arguments sont testés économétriquement en intégrant dans une équation du taux de 

prélèvement des variables « post-conflits ». Les résultats des tests confirment une capacité 

additionnelle des pays post-conflits dans la mobilisation des recettes publiques durant les 

périodes post-conflictuelles. Cependant, ce dynamisme des pays post-conflits dans la 

mobilisation des recettes publiques a un caractère temporel et se situe dans le deuxième 

quinquennat de l’après-conflit. En raisonnant en termes monétaires, une période            

post-conflictuelle qui se situe dans le deuxième quinquennat de l’après-conflit rapporte 

« 2,6 unités monétaires » de plus en recettes publiques intérieures qu’une période normale 

ou de paix.  

 

L’effet non significatif du premier quinquennat s’explique par le fait que cette période est 

très proche du conflit et ressemble à une période semi-conflictuelle. Par conséquent, il sera 

difficile pour les pays post-conflits de fournir pendant cette période une capacité plus 

élevée de mobilisation des recettes publiques. 
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Cependant, nous n’avons pas d’explication à l’effet défavorable du troisième quinquennat 

de l’après-conflit qui ressemble à une période quasi-normale.  

 

Dans un second temps, les analyses portent sur la mobilisation des ressources extérieures 

dans le cadre de la reconstruction des pays post-conflits, tout en mettant l’accent sur la 

relation de l’afflux de l’appui extérieur sur l’effort de mobilisation des ressources 

publiques intérieures. 

L’appui extérieur pour la reconstruction pourrait capter une bonne partie des ressources 

humaines limitées et des élites des administrations des pays post-conflits qui autrement 

auraient été disponibles et orientées vers les services des douanes et des impôts ou d’autres 

services de mobilisation des ressources internes. Les expériences montrent également que 

l’abondance de l’appui extérieur évince la mobilisation des recettes publiques internes en 

réduisant la motivation du gouvernement à taxer les citoyens et les activités locales. Sur le 

plan de la qualité institutionnelle et bureaucratique, la forte dépendance des pays post-

conflits à l’appui extérieur réduit leur motivation à adopter des bonnes pratiques en matière 

de mobilisation fiscale et à maintenir l’efficience institutionnelle. 

 

Afin de tester l’efficacité de l’appui extérieur en matière de mobilisation des ressources 

internes, une variable multiplicative «postconflit*apd » est créée et ensuite intégrée dans 

l’équation du taux de prélèvement public. 

Les estimations montrent une réduction du niveau du prélèvement public dans le premier et 

le deuxième quinquennat par l’afflux de l’aide extérieure et un effet non significatif au 

troisième quinquennat. Elles remettent ainsi en cause l’efficacité de l’appui extérieur en 

matière de mobilisation des ressources publiques internes sur l’ensemble de la période 

post-conflictuelle.  

En remplaçant l’aide publique globale par l’assistance technique, les estimations mettent 

en évidence un effet positif et significatif de cette composante de l’aide publique sur le 

taux de prélèvement public dans le deuxième quinquennat de l’après-conflit. Par ailleurs, la 

variable « postconf 1 » reste toujours significative, comme dans les estimations 

précédentes. Ainsi, malgré l’efficacité de l’assistance technique, ces derniers résultats 
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montrent qu’elle n’explique pas l’effort additionnel que fournissent les pays post-conflits 

en matière de mobilisation des ressources publiques internes durant le deuxième 

quinquennat de l’après-conflit. 

 

Ainsi, mieux absorber l’appui extérieur pour la reconstruction et le renforcement de 

capacité des pays post-conflits implique la canalisation des ressources humaines limitées. Il 

est possible de réduire les coûts de gestion de l’appui extérieur par le biais d’une meilleure 

coordination et d’une amélioration des processus et systèmes de gestion des ressources 

externes visant à rationaliser l’interface entre les acteurs intérieurs et extérieurs et à limiter 

les impacts sur la bureaucratie du pays hôte. 

 

La communauté internationale pourrait aider à l’amélioration de l’effort de mobilisation 

des ressources publiques intérieures des pays post-conflits en liant certains déboursements 

aux progrès réalisés dans la performance de mobilisation des recettes publiques intérieures, 

en supprimant les taxations illégales et en réduisant les exonérations fiscales sur l’aide 

publique de l’après-conflit.  

 

L’aide destinée aux pays post-conflits ne devrait pas être fournie exclusivement sous forme 

militaire et humanitaire (aide alimentaire, aide médicale, aide destinée aux réfugiés, etc.). 

Une assistance technique permettrait à cette catégorie de pays de mobiliser davantage de 

ressources internes pour des besoins de reconstruction et de développement de long terme.
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Conclusion générale 

 
Face à l’imprévisibilité des flux de ressources externes et à la chute des recettes tarifaires, 

consécutive aux politiques d’ouverture commerciale, les pays en développement doivent 

s’engager dans une mobilisation accrue des ressources publiques. Ainsi, en rehaussant leur 

capacité de mobilisation des recettes publiques propres, les pays en développement 

pourraient disposer de façon durable des flux de ressources garantis et relativement stables 

dans le financement des biens publics de base et des programmes de développement.  

 

Toutefois, la mobilisation accrue des recettes publiques à la hauteur du potentiel fiscal des 

pays en développement est fortement influencée par les chocs. Dans cette thèse, nous nous 

intéressons à deux principaux chocs que connaissent fréquemment les pays en 

développement. Il s’agit notamment des chocs des produits de base et des chocs 

sociopolitiques.  

 

La littérature qui traite les performances de mobilisation des recettes publiques des pays en 

développement s’intéresse très peu aux chocs. Or, les performances budgétaires des pays 

en développement sont volatiles en raison de l’occurrence très fréquente des chocs de 

grande ampleur et à fréquence élevée. L’analyse des mécanismes de transmission des 

impacts de ces chocs est déterminante pour la compréhension de l’évolution des 

performances en matière de mobilisation des recettes publiques des pays en 

développement.  

 

Dans cette thèse, nous menons une analyse théorique et empirique détaillée des chocs, et 

des différents mécanismes et canaux de transmission de leurs effets sur la mobilisation des 

recettes publiques des pays en développement. Ce faisant, nous complétons la lacune 

existante dans l’analyse et dans la compréhension des facteurs explicatifs du niveau de 

mobilisation des recettes publiques des pays en développement. 
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Nos contributions dans cette thèse se matérialisent non seulement sous forme 

d’hypothèses, de mécanismes et canaux de transmission des effets des chocs ; mais aussi 

par des tests d’hypothèses théoriques et de résultats économétriques. La plupart des 

analyses économétriques couvrent un échantillon large composé uniquement de pays en 

développement sur la période 1980-2004. 

 

Chocs des produits de base et mobilisation des recettes publiques 

 

Dans le chapitre 1, nous menons un test économétrique qui montre un effet significatif et 

négatif des chocs négatifs des recettes d’exportation des produits de base sur le taux de 

prélèvement public des pays d’Afrique subsaharienne et un effet non significatif des chocs 

positifs. Cette situation s’explique par la baisse de l’effort de mobilisation des recettes 

publiques durant les périodes de « booms » et l’inaptitude des pays d’Afrique 

subsaharienne à mobiliser davantage de recettes durant les périodes de « busts ».  

 

L’effet non significatif des chocs positifs à l’exportation s’explique par deux mécanismes : 

effet richesse et effet qui trouve ses explications dans la politique budgétaire optimale de 

Talvi et Végh (2005). En effet, pendant les périodes de « booms », une erreur 

d’appréciation de la durée du choc et du volume des recettes qu’il apporte pourrait amener 

les Etats à réduire volontairement les taux d’imposition ou à pratiquer des politiques 

fiscales laxistes. En outre, l’apparition des pressions à la dépense durant les chocs positifs 

rend coûteux les surplus budgétaires et amène les Etats à réduire leur taux d’imposition.  

L’effet négatif et significatif des « busts » s’explique par les difficultés de mise en œuvre 

des politiques de mobilisation fiscale durant les périodes de chocs négatifs pour compenser 

les pertes de recettes publiques. 
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Ces résultats contribuent à la littérature sur la mobilisation des recettes publiques à 

plusieurs niveaux. Les études précédentes sur les « booms » de recettes d’exportation des 

produits de base ont relativisé la réaction des recettes publiques face aux chocs en se 

focalisant sur les dépenses publiques. Les analyses de ce chapitre montrent que les recettes 

publiques réagissent également aux chocs positifs de recettes d’exportation des produits de 

base à travers notamment la baisse de l’effort de mobilisation fiscale. Ces conclusions sont 

prouvées par des tests économétriques basés sur des indicateurs de chocs, calculés à partir 

des chocs réels de recettes d’exportation des produits de base de chaque pays.  

 

Le chapitre 2 revient sur les effets des chocs des produits de base mais en s’intéressant 

particulièrement à la mobilisation des recettes publiques internes dans le cadre du 

processus de transition fiscale des pays de l’UEMOA. Les analyses, portant sur 15 années 

d’intégration de 7 pays de l’UEMOA, aboutissent sur divers résultats. Les chocs négatifs à 

l’export des prix des produits de base ont un effet négatif et significatif sur la transition 

fiscale. Ainsi, les performances de mobilisation des recettes internes, notamment des 

recettes de TVA, sont réduites par les épisodes de chocs négatifs d’exportation des produits 

de base. Par contre, les chocs positifs à l’export et les chocs à l’import n’ont pas d’effet 

significatif sur la transition fiscale.  

 

Cette analyse permet d’attirer l’attention sur le rôle crucial des chocs notamment des chocs 

négatifs à l’export des prix des produits de base dans les réformes de transition fiscale 

engagées dans la plupart des pays en développement. Elle est à notre connaissance, la 

première analyse à s’intéresser à cette relation et à apporter un éclairage sur les canaux de 

transmission des effets des chocs  à l’export comme l’import sur la transition fiscale. Etant 

donné que les chocs positifs de prix à l’export n’exerce pas d’effets significatifs sur le 

processus de transition fiscal, cette étude permet d’appuyer l’idée d’un manque de 

motivation dans la mobilisation des recettes publiques pendant les périodes de « booms » 

de recettes d’exportation  (chapitre 1). 
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Chocs sociopolitiques et mobilisation des recettes publiques 

 

La deuxième partie de cette thèse est consacrée à l’examen des effets des chocs 

sociopolitiques sur la mobilisation des recettes publiques.  

 

Ainsi, le chapitre 3 porte sur un choc sociopolitique majeur, en l’occurrence les conflits 

intra-étatiques. Dans ce chapitre, les tests montrent un effet négatif et significatif des 

conflits sur le taux de prélèvement public. Cet effet négatif des conflits sur les recettes 

publiques s’explique par les arguments selon lesquels les conflits armés créent la perte du 

civisme fiscal (Chambas, 2005), entraînent la désorganisation du système fiscal, 

l’affaiblissement de l’assiette fiscale et l’inefficience de l’administration fiscale et 

douanière (Gupta et al., 2002), et rendent difficile la collecte de l’impôt. En s’intéressant 

aux différentes composantes des recettes publiques, les estimations mettent en évidence un 

effet positif et significatif des conflits sur les recettes pétrolières et un effet négatif et 

significatif sur les recettes non pétrolières  et les recettes de TVA. 

 

Nombre d’auteurs ont analysé les effets des conflits sur la mobilisation des recettes 

publiques. Cependant, l’originalité de notre analyse tient à la lumière faite sur le rôle de la 

composition des recettes publiques en recettes pétrolières, non pétrolières et recettes de 

TVA dans l’analyse de l’effet des conflits sur la mobilisation des recettes publiques.  

Cette distinction entre les composantes des recettes publiques permet de montrer 

notamment que les pays producteurs de pétrole mobilisent davantage de recettes publiques 

pétrolières durant les conflits. En effet, pour compenser la perte des recettes publiques hors 

pétrole, les pays producteurs de pétrole se tournent vers la mobilisation des recettes 

pétrolières qui sont d’une manière générale plus faciles à mobiliser et moins sensibles aux 

conflits. 

Elle permet également de montrer que les conflits retardent de manière significative le 

processus de transition fiscale en cours dans la plupart des pays en développement, dans la 

mesure où la TVA est utilisée comme instrument principal de ce processus.  
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Le chapitre 4, suite logique du chapitre 3, prolonge l’analyse des effets des chocs 

sociopolitiques en s’intéressant dans un premier temps à la mobilisation des recettes 

publiques pendant les périodes post-conflictuelles. Comparativement aux pays en situation 

de paix, les pays post-conflits sont censés fournir un effort additionnel en termes de 

mobilisation des recettes publiques intérieures en raison de la reprise de l’activité 

économique et compte tenu de la taille des dépenses de reconstruction et de consolidation 

de l’Etat. Les tests économétriques de ces arguments confirment une capacité additionnelle 

des pays post-conflits dans la mobilisation des recettes publiques intérieures durant les 

périodes post-conflictuelles. Cependant, ce dynamisme des pays post-conflits dans la 

mobilisation des recettes publiques a un caractère temporel et se situe dans le deuxième 

quinquennat de l’après-conflit.  

 

Dans un second temps, le chapitre 4 évoque la question de l’efficacité des flux de 

ressources extérieures mobilisées dans le cadre de la reconstruction des pays post-conflits. 

A cet effet, il examine la relation entre l’appui extérieur et l’effort de mobilisation des 

ressources publiques intérieures durant les périodes post-conflictuelles. Les estimations 

remettent en cause l’efficacité de l’aide publique globale au développement en matière de 

mobilisation des ressources publiques internes sur l’ensemble de la période                   

post-conflictuelle. Contrairement à l’aide publique globale, l’assistance technique entraîne 

un renforcement de l’effort de mobilisation des recettes publiques internes durant le 

deuxième quinquennat de l’après-conflit. Toutefois, elle n’explique pas l’effort additionnel 

que fournissent les pays post-conflits en matière de mobilisation des ressources publiques 

intérieures. 

 

Les analyses de ce chapitre contribuent non seulement à la littérature consacrées aux pays 

post-conflits, mais aussi à celle relative à la mobilisation des recettes publiques. En effet, 

rares sont les études qui s’intéressent à la mobilisation des recettes publiques durant les 

périodes post-conflictuelles. La plupart des auteurs qui abordent le sujet du financement 

des pays post-conflits se focalisent en général sur l’analyse de l’appui extérieur, en 

l’occurrence l’aide publique au développement. Cette étude se penche sur la mobilisation 
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des ressources publiques intérieures durant les périodes post-conflits et montre le caractère 

capital de cette mobilisation dans le financement et la consolidation des Etats fragiles. 

En outre, au sujet de l’efficacité de l’aide publique au développement en termes de 

mobilisation des recettes fiscales, très peu d’auteurs s’intéressent au cas spécifique des 

pays post-conflits. Notre analyse est l’une des  premières à examiner en profondeur les 

effets positifs et négatifs de l’appui extérieur sur la mobilisation des ressources intérieures 

et à mettre en évidence l’efficacité de l’assistance technique dans les pays post-conflits. 

 

Implications de politiques économiques 

 

Cette thèse a souligné l’intérêt de la gestion des chocs et de l’après-chocs. Les implications 

de politiques économiques qui en résultent permettent de faire une gestion prévisible des 

chocs et ainsi d’atténuer leurs effets directs et indirects. Elles s’organisent au tour de deux 

grandes catégories de chocs qui ont été abordées dans cette recherche. Malgré la limite de 

nos analyses dont découlent ces implications de politiques, leur application permettrait une 

gestion efficace des épisodes de chocs. La plupart des recommandations sont axées non 

seulement sur un effort de gestion des chocs par les pays en développement, mais aussi sur 

un effort concerté, coordonné et efficace de gestion des chocs de la part de l’ensemble de 

la communauté internationale. 

 

Pour la gestion des chocs des produits de base et de leurs impacts, le principe du lissage 

des recettes budgétaires est mieux indiqué pour les pays d’Afrique subsaharienne afin 

d’éviter la baisse de l'effort de mobilisation des recettes publiques durant les périodes de 

« booms ». A l'instar de la Norvège, ils peuvent créer des fonds souverains alimentés par 

les recettes supplémentaires qu'engendrent les chocs positifs. Ces fonds peuvent être des 

prises de participation aux capitaux des entreprises ou des placements sur les marchés 

boursiers. Pour éviter des investissements à très faible rentabilité économique et sociale, 

les Etats ne doivent pas se lancer dans des projets d'investissement précipités et non 

mûrement réfléchis. Nous proposons que les pays donateurs d'aide augmentent l'appui 
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budgétaire, particulièrement pendant les périodes de chocs négatifs. Comme les pays 

d’Afrique subsaharienne n'arrivent pas à compenser les pertes de recettes, un appui 

financier supplémentaire les aidera à conserver les projets sociaux déjà engagés. Les 

services de la dette peuvent être échelonnés en fonction des périodes de chocs. Durant les 

périodes de chocs négatifs, ils doivent être moins importants. Par contre, durant les chocs 

positifs, ils doivent être plus importants pour maintenir l’effort de mobilisation des recettes 

publiques au même niveau que les périodes qui précédent le choc positif. 

 

Dans le cadre de la mobilisation des recettes internes pour les réformes de transition fiscale 

des pays de l’UEMOA, les chocs négatifs des prix de leurs principaux produits 

d’exportation réduisent la probabilité de succès des nouvelles orientations fiscales. A cet 

effet, la Commission de l’UEMOA devrait désormais tenir compte du rôle prépondérant et 

déterminant des chocs exogènes dans la transmission des textes communautaires de 

transition fiscale. Comme pour le critère de convergence « taux d’inflation � 3 % » qui est 

corrigé des effets des chocs, les performances en termes de mobilisation des ressources 

internes devraient tenir compte de l’effet des chocs exogènes. En outre, dans  un cadre 

communautaire, un fonds de réserve de solidarité devrait être créé. Ce dernier pourrait 

lever des ressources sur les marchés financiers ou s’alimenter par des dons afin d’aider les 

Etats qui connaissent une forte baisse des prix de leurs principaux produits d’exportation. Il 

ne s’agira pas d’un fonds de stabilisation des recettes de l’Etat mais d’un mécanisme qui ne 

pourrait être déclenché que dans le seul but d’éviter des périodes de forte récession 

entraînées par des baisses importantes des recettes d’exportation des produits de base et de 

réduire les effets contraignants des chocs négatifs dans l’application des réformes 

communautaires. 

 

En ce qui concerne la gestion des chocs sociopolitiques, un appui extérieur est nécessaire. 

Ce soutien externe doit être coordonné, concerté et mobilisé à temps. Nos analyses 

économétriques montrent que le budget des pays riches en pétrole souffre moins des 

conflits que celui des pays non pétroliers ou dépendants des recettes de TVA. A cet égard, 

nous suggérons une assistance financière importante de la part des pays donateurs de l’aide 
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aux pays non pétroliers durant les périodes post-conflits. Cet appui leur permettrait de 

financer les dépenses publiques sociales et prioritaires de sortie de crise. Pour relancer la 

mobilisation des recettes publiques durant les périodes post-conflits, les deux catégories de 

pays, pétroliers et non pétroliers, devraient bénéficier d’une aide, pas exclusivement sous 

forme humanitaire et militaire, mais aussi sous forme d’assistance technique axée sur la 

mobilisation des recettes fiscales. Cet appui leur permettra de mobiliser davantage de 

ressources internes pour des besoins de reconstruction et de développement de long terme. 

 

Cependant, mieux absorber l’appui extérieur pour la reconstruction et le renforcement de 

capacité des pays post-conflits implique la canalisation des ressources humaines limitées 

de cette catégorie de pays. Il serait préférable de réduire les coûts de gestion de l’appui 

extérieur par le biais d’une meilleure coordination et d’une amélioration des processus de 

gestion, et aussi de diminuer les exonérations fiscales sur l’aide publique de l’après-conflit.  

 

Limites et prolongements possibles  

 

Tout d’abord, cette thèse n’examine pas la problématique de la mobilisation des recettes 

publiques durant les chocs climatiques. Une piste de recherche possible serait de 

s’intéresser au cas spécifique de cette catégorie de chocs exogènes dans la détermination 

des performances fiscales des pays en développement.   

 

Ensuite, l’analyse économétrique de cette thèse utilise des indicateurs de chocs et des 

variables instrumentales critiquables. La recherche de nouveaux indicateurs de chocs 

calculés à partir des techniques plus fiables et de variables instrumentales plus robustes 

permettrait d’estimer sans biais l’effet réel des chocs.  

 

Enfin, un champ d’étude à explorer dans le prolongement de la mobilisation des recettes 

publiques dans les pays post-conflits est celui du profit à tirer de la situation post-conflit 

pour refonder une fiscalité souvent défaillante dans les Etats avec un fort risque de conflit. 
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Annexes du Chapitre  1 
 

Tableau A1.1- Résultats des estimations utilisant les recettes fiscales (en % du PIB) 
comme variable expliquée 

(1) (2) (3) 
boom 1.348 1.174 1.015 

(0.94) (1.38) (1.20) 
bust -1.345 -1.280 -0.981 

(3.12)*** (3.00)*** (2.30)** 
inflation -0.000 0.000 

(0.22) (0.10) 
interet 0.127 0.069 

(3.24)*** (1.76)* 
dp(-1) 0.127 0.111 

(3.56)*** (3.12)*** 
dons -0.088 -0.091 

(1.03) (1.05) 
vaagri -0.098 

(2.78)*** 
ouverture 4.463 

(7.26)*** 
log PIB/tête 3.141 

(4.06)*** 
constante 14.364 13.978 -23.025 

(10.61)*** (11.79)*** (5.00)*** 
Observations 514 514 513 
R2 0.05 0.32 0.40 
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 
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Tableau A1.2-  Les équations d’instrumentation de la variable « dons » 
Variables dépendantes :                                                                              Dons                 Dons 

(1) (2) 

boom -0.508 -0.513 
(2.09)** (2.14)** 

bust 0.053 -0.009 
(0.23) (0.04) 

inflation 0.000 0.000 
(0.69) (0.56) 

interet 0.022 0.019 
(1.09) (0.94) 

dp(-1) 0.068 0.052 
(4.08)*** (3.11)*** 

aide pondérée par la  0.589 0.649 

Proximité géographique  (3.97)*** (4.38)*** 
  

aide pondérée par la 0.000 0.000 

proximité religieuse (2.16)** (2.53)** 
  

vaagri  0.013 
 (0.62) 

ouverture  1.225 
 (2.91)*** 

log PIB/tête  -1.926 
 (2.95)*** 

constante 1.194 7.508 
(2.20)** (1.61) 

Observations 551 551 

F-test : p-value 0.000 0.000 
Notes : Entre parenthèses les statistiques (z).   * Significatif à 10 %; ** Significatif à 5 %; *** Significatif à 1 %. 
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Tableau A1.3 - Les pays de l'échantillon : 33 pays d'Afrique subsaharienne 
Angola Liberia 
Benin Madagascar 
Botswana Malawi 
Burkina Faso Mali 
Burundi Mauritania 
Cameroon Namibia 
Central African Republic Niger 
Congo, Dem, Rep, Nigeria 
Congo, Rep, Rwanda 
Cote d'Ivoire Senegal 
Equatorial Guinea Sierra Leone 
Ethiopia South Africa 
Gabon Tanzania 
Gambia, The Togo 
Ghana Uganda 
Guinea Zambia 
Kenya 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  Annexes 

193 
 

Tableau A1.4- Description des variables utilisées dans les estimations 

Variables Descriptions des variables Sources 

Taux de prélèvement public  Somme des recettes fiscales 

et non fiscales (hors dons) en 

pourcentage du PIB  

CERDI 

Recettes publiques hors 

pétrole (RPHP) 

Total des recettes publiques 

excluant l’ensemble des 

recettes publiques liées à 

l’exploitation pétrolière en 

pourcentage du PIB nominal. 

Département des finances 

publiques du FMI 

PIB/tête Ratio du PIB par rapport à la 

population totale 

WDI 

Taux d’ouverture Ratio de la somme de la 

valeur des exportations et des 

importations des biens et 

services par rapport au PIB. 

WDI 

VA agricole Totale de la valeur ajoutée 

provenant du secteur agricole 

par rapport au PIB 

WDI 

Inflation Taux de croissance annuelle 

moyenne de l'indice des prix à 

la consommation  

WDI 

Intérêt  

 

Total du service de la dette en 

pourcentage du GNI 

WDI 

Dons Aide publique bilatérale ou 

multilatérale sans 

contrepartie, fournie sous 

forme de subvention ou 

d’assistance technique  

 

International Monetary Fund, 

(Government Finance 

Statistics) 
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Déficit primaire Différence entre les dépenses 

du gouvernement, non 

compris les paiements des 

intérêts de la dette et les 

recettes publiques 

WDI/CERDI 

Corruption Evaluation de la corruption 

sous la forme de : pots-de-

vin, corruption fiscale, 

népotisme, abus de pouvoir, 

etc. 

ICRG 2006 

Qualité bureaucratique Compétence et expertise à 

gouverner sans un 

changement radical des 

politiques ou des services du 

gouvernement 

ICRG 2006 
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Tableau A1.5- Classification des pays par produits principaux exportés 

Catégories de matières premières Pays 
Principal (aux) produit(s) 
d'exportation   

Produits pétroliers 

Angola   Pétrole   
Cameroun   Pétrole   
République du Congo Pétrole   
Guinée équatoriale Pétrole   
Gabon   Pétrole   
Nigeria   Pétrole     

Métaux 

Botswana   Diamant     
Afrique centrale Or, diamant   
Ghana Or 
RDC   Diamant   
Guinée   Bauxite, diamant   
Mali Or 
Mauritanie   Fer   
Mozambique Aluminium   
Namibie   Diamant   
Niger   Uranium   
Sierra Leone Diamant   
Afrique du Sud Argent et Or   
Togo   Phosphate   
Zambie   Cuivre     

Produits agricoles 

Benin   Coton     
Burkina Faso Coton   
Burundi    Café   
Côte d'Ivoire Cacao et Café   
Ethiopie   Café   
Gambie   Arachide   
Ghana   Cacao    
Kenya   Café   
Liberia   Caoutchouc   
Madagascar   Café et Vanille   
Malawi   Tabac   
Mali   Coton   
Rwanda   Café   
Sao Tomé et Principe Cacao   
Sénégal   Arachide   
Tanzanie   Café   
Ouganda   Café   
Zimbabwe   Tabac     
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    A1.6 : Quelques graphiques sur l'identification des épisodes de chocs 

 

    Nb : dans le premier graphique, par exemple : 

    - kenya est la série des recettes d'exportation du café 

    - c_kenya_sm_1 est la tendance de la série 

    - boomlimitkenya est une déviation de plus 10 % par rapport à la tendance normale. 

    - bustlimitkenya est une déviation de moins 10 % par rapport à la tendance normale. 
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A1.7- Construction des variables instrumentales pour la variable « dons » 
 
 
L'objectif est de créer des variables instrumentales qui soient corrélées avec le niveau des dons 

reçus par un pays et qui, dans le même temps, soient exogènes par rapport aux données de 

finances publiques des pays d'Afrique subsaharienne. 

 

Nous avons retenu les 21 principaux pays de l'OCDE (Allemagne, Australie, Autriche, 

Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Japon, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, USA). 

Pour chaque pays receveur d'aide, nous avons sélectionné, chaque année, les cinq principaux 

pays donateurs60. 

 

Pour saisir la proximité géographique, nous avons considéré la distance bilatérale inversée 

entre le pays receveur et Washington (pour le Canada et les USA), Bruxelles (pour les pays 

européens), Tokyo (pour le Japon) et Canberra (pour l'Australie et la Nouvelle-Zélande). L'aide 

globale, mesurée en dollars constants, fournie par chaque pays donateur est alors pondérée par 

la distance inversée. 

 

Afin de saisir la proximité culturelle, nous avons utilisé la proximité religieuse mesurée par une 

variable muette qui est égale à 1 s'il existe une religion commune entre le pays donateur et le 

pays receveur. Ces variables muettes ont servi à pondérer l'aide globale procurée par les cinq 

principaux donateurs. 

 

 

 

 

 

                                            
60 L'approche retenue des cinq principaux donateurs garantit une bonne variabilité des variables instrumentales 
dans la mesure où les cinq principaux donateurs peuvent, d'une part, différer d'un pays à l'autre et, d'autre part, 
pour un même pays différer d'une année sur l'autre. 

 



  Annexes 

199 
 

Annexes du chapitre 2 
 

Tableau A2.1- Liste des principaux produits d’exportation et d’importation des pays de l’UEMOA 

Produits d’exportation Produits d’importation 

Arachide Blé 

Cacao Maïs 
 

Café Hydrocarbures 
 

Coton Riz 
 

Hydrocarbures (Côte d’Ivoire) 
 

Sorgho 

Or 
 

 

Phosphate 
 

 

Uranium  
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Tableau A2.2- Description des variables de contrôle utilisées 

Variables Descriptions des variables Sources 

PIB/tête Ratio du PIB par rapport à la 

population totale 

World Development 

Indicators (WDI) 

Taux d’ouverture Ratio de la somme de la 

valeur des exportations et des 

importations des biens et 

services par rapport au PIB. 

WDI 

VA agricole Totale de la valeur ajoutée 

provenant du secteur agricole 

par rapport au PIB 

WDI 

Qualité bureaucratique Compétence et expertise à 

gouverner sans un 

changement radical des 

politiques ou des services du 

gouvernement 

ICRG 2006 

Aide Publique au 

Développement 

Somme aide publique 

bilatérale et multilatérale 

reçue par l’Etat sur base 

déboursement 

Commission de l’UEMOA 

(Base de données de la 

surveillance multilatérale) 

Taux de change effectif réel Le Taux de change effectif 

réel est le taux de change 

effectif nominal (une mesure 

de la valeur d'une devise 

contre une moyenne pondérée 

de plusieurs devises 

étrangères) divisé par le 

déflateur des prix ou l'indice 

des coûts. 

International Monetary Fund, 

(International Financial 

Statistics) 
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Annexes du chapitre 3 
 

 
Tableau A3.1- Résultats des estimations utilisant les recettes fiscales (en % du PIB) 
comme variable expliquée 

Effets aléatoires Effets fixes 
(1) (2) (3) (4) 

conflit interne -0.151 -0.042 -0.115 -0.044 
(2.57)** (1.90)* (1.75)* (1.69)* 

dp(-1) 0.104 0.101 
(2.06)** (1.89)* 

dons -0.102 -0.242 
(0.82) (1.77)* 

interet 0.120 0.066 
(2.00)** (1.03) 

inflation -0.000 0.000 
(0.13) (0.20) 

log PIB/tête 1.178 4.241 
(1.03) (1.78)* 

ouverture -0.005 -0.001 
(0.11) (0.01) 

vaagri -0.072 -0.089 
(1.76)* (1.86)* 

qualité bureaucratique 0.224 -0.017 
(0.50) (0.03) 

constante 14.922 8.259 17.080 -9.070 
(6.11)*** (1.10) (7.18)*** (0.57) 

Observations 1033 747 1033 747 
Nombre de pays 65 52 65 52 
R2 0.00 0.33 0.00 0.27 
Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
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Tableau A3.2- Estimation de l’effet des conflits avec correction de la dépendance sérielle 
(Variable dépendante : taux de prélèvement public) 

(1) (2) 

conflit interne -0.405 -0.075 
(4.79)*** (2.71)** 

dp(-1)  -0.019 
 (0.71) 

dons  -0.026 
 (0.33) 

interet  0.012 
 (0.48) 

inflation  -0.000 
 (0.69) 

log PIB/tête  1.167 
 (2.02)** 

ouverture  0.100 
 (8.57)*** 

vaagri  -0.172 
 (4.65)*** 

qualité bureaucratique  0.998 
 (2.60)*** 

constante 18.448 8.562 
(21.71)*** (1.87)* 

Observations 1165 724 

Nombre de pays 70 47 

R2 0.00 0.25 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
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Tableau A3.3- Les pays de l’échantillon (85 pays en développement) 
Albania Kenya 
Algeria Kuwait 
Angola Lao PDR 
Bahamas Lebanon 
Bahrain Lesotho 
Bangladesh Liberia 
Barbados Madagascar 
Benin Malawi 
Bhutan Mali 
Bolivia Mauritania 
Botswana Mauritius 
Bulgaria Mongolia 
Burkina Faso Mozambique 
Burundi Myanmar 
Cameroon Nepal 
Cape Verde Nicaragua 
Central African Republic Niger 
Chad Nigeria 
Chile Oman 
Comoros Panama 
Congo, Dem. Rep. Papua New Guinea 
Congo, Rep. Paraguay 
Costa Rica Romania 
Cote d'Ivoire Rwanda 
Cyprus Senegal 
Dominican Republic Sierra Leone 
Ecuador Solomon Islands 
El Salvador Sri Lanka 
Equatorial Guinea Sudan 
Ethiopia Suriname 
Fiji Swaziland 
Finland Syrian Arab Republic 
Gabon Tanzania 
Gambia Togo 
Ghana Trinidad and Tobago 
Guatemala Tunisia 
Guinea Uganda 
Guinea-Bissau United Arab Emirates 
Guyana Uruguay 
Haiti Venezuela, RB 
Honduras Vietnam 
Iran, Islamic Rep. Zambia 
Jamaica Zimbabwe 
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Tableau A3.4- Sous-échantillon des pays producteurs de pétrole 
Algeria Iran 
Angola Kuwait 
Bahrain Nigeria 
Cameroon Oman 
Chad Sudan 
Congo Syria 
Ecuador Trinidad and Tobago 
Equatorial Guinea Venezuela 
Gabon Vietnam 
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Annexes du chapitre 4 

Tableau A4.1- Les pays de l’échantillon (87 pays en développement) 
Albania Kenya 
Algeria Kuwait 
Angola Lao PDR 
Bahamas, The Lebanon  
Bahrain Lesotho 
Bangladesh Liberia 
Barbados Madagascar 
Belarus Malawi 
Belize Mali 
Benin Mauritania 
Bhutan Mauritius 
Bolivia Moldova 
Botswana Mongolia 
Burkina Faso Mozambique 
Burundi Namibia  
Cameroon Nepal 
Cape Verde Nicaragua 
Central African Republic Niger  
Chad Nigeria 
Chile Oman 
Comoros Panama 
Congo, Dem, Rep, Papua New Guinea 
Congo, Rep, Paraguay  
Costa Rica Rwanda 
Cote d'Ivoire Senegal  
Croatia Sierra Leone 
Cyprus Solomon Islands 
Dominican Republic Sri Lanka  
Ecuador Sudan 
El Salvador Suriname 
Equatorial Guinea Swaziland 
Ethiopia Syrian Arab Republic 
Fiji Tanzania 
Gabon Togo 
Gambia, The Trinidad and Tobago 
Ghana Tunisia 
Guatemala Uganda 
Guinea United Arab Emirates 
Guinea-Bissau Uruguay  
Guyana Venezuela, RB 
Haiti Vietnam 
Honduras Zambia 
Iran, Islamic Rep, Zimbabwe 
Jamaica 
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Tableau A4.2- Pays ayant connu une période post-conflit et périodes postconflits 
Pays post conflits Période de conflit/paix  Postconf 0-2 Postconf 0 Postconf 1 Postconf 2 
Bangladesh fin conflit 1993 1994/2004 1994/1998 1999/2003 2004 

Barbados fin conflit 1966 1980/1981 
  

1980/1981 

Belarus fin conflit 1991 1992/2004 1992/1996 1997/2001 2002/2004 

Afrique centrale fin conflit 2003 2004 2004 
  

Tchad paix 1996/1997 1996/1997 1996/1997 
  

Chili fin conflit1974 1980/1989 
 

1980/1984 1985/1989 

Les Comores fin conflit 1976 1980/1989 1980 1981/1985 1986/1989 

RDC paix 1980/1996 1980/1994 1980/1984 1985/1989 1990/1994 

Croatie fin conflit 1996 1997/2004 1997/2001 2002/2004 
 

République Dom fin conflit 1966 1980/1981 
  

1980/1981 

Salvador fin conflit 1992 1993/2004 1993/1997 1998/2002 2003/2004 

Guatemala fin conflit 1996 1997/2004 1997/2001 2002/2004 
 

Haïti fin conflit 1992 1993/2004 1993/1997 1998/2002 2003/2004 

Laos fin conflit 1995 1980/1989 
 

1980/1984 1985/1989 

Liban fin conflit 1991 1992/2004 1992/1996 1997/2001 2002/2004 

Moldavie fin conflit 1993 1994/2004 1994/1998 1999/2003 2004 

Mozambique fin conflit 1993 1994/2004 1994/1998 1999/2003 2004 

Nicaragua fin conflit 1991 1992/2004 1992/1996 1997/2001 2002/2004 

Niger fin conflit 1998 1999/2004 1999/2003 2004 
 

Nigeria fin conflit 1972 1980/1986 1980/1981 1982/1986 
 

Oman fin conflit 1977 1980/1991 1980/1981 1982/1986 1987/1991 

Papouasie-Nlle-Guinée fin conflit 1997 1998/2004 1998/2002 2003/2004 
 

Sierra Léone fin conflit 2001 2002/2004 2002/2004 
  

Surinam fin conflit 1989 1990/2004 1990/1994 1995/1999 2000/2004 

Syrie fin conflit 1983 1984/1998 1984/1988 1989/1993 1994/1998 

Zimbabwe fin conflit 1980 1981/1995 1981/1985 1986/1990 1991/1995 
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Tableau A4.3- Dynamique de mobilisation des recettes publiques pendant les périodes post-conflits 
(correction de la dépendance sérielle) 

(1) (2) (3) (4) (5) 

 dp(-1) 0.029 0.029 0.029 0.030 0.030 
(1.07) (1.06) (1.05) (1.08) (1.11) 

inflation -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 
(0.50) (0.21) (0.50) (0.50) (0.30) 

interet 0.051 0.050 0.050 0.051 0.051 
(1.83)* (1.81)* (1.80)* (1.83)* (1.84)* 

qual bureau 1.873 1.863 1.867 1.869 1.847 
(4.63)*** (4.61)*** (4.62)*** (4.62)*** (4.57)*** 

vaagri -0.143 -0.149 -0.141 -0.143 -0.146 
(3.92)*** (4.06)*** (3.86)*** (3.90)*** (3.98)*** 

ouverture 1.206 1.252 1.281 1.209 1.172 
(1.34) (1.39) (1.42) (1.34) (1.30) 

log PIB/tête 0.001 0.001 0.001 0.001 0.001 
(1.96)* (1.80)* (1.97)** (1.97)** (1.91)* 

postconflit 0-2  1.659    
 (1.83)*    

postconflit 0   -1.102   
  (1.12)   

postconflit 1    0.239  
   (1.88)*  

postconflit 2     -1.071 
    (1.14) 

constante 10.311 10.455 10.449 10.318 10.328 
(7.80)*** (7.90)*** (7.87)*** (7.80)*** (7.80)*** 

Observations 787 787 787 787 787 

R2 0.38 0.39 0.38 0.38 0.38 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
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Tableau A4.4- Efficacité de l’aide publique globale dans la mobilisation des recettes publiques  
(correction de la dépendance sérielle) 

(1) (2) (3) (4) (5) 

dp(-1) 0.032 0.032 0.032 0.032 0.033 
(1.15) (1.14) (1.15) (1.14) (1.17) 

inflation -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 
(0.48) (0.13) (0.49) (0.48) (0.12) 

interet 0.057 0.056 0.056 0.056 0.058 
(1.99)** (1.99)** (1.98)** (1.99)** (2.05)** 

qual bureau 1.991 1.989 2.000 1.985 1.958 
(4.94)*** (4.95)*** (4.97)*** (4.92)*** (4.86)*** 

vaagri -0.126 -0.129 -0.123 -0.125 -0.128 
(3.47)*** (3.58)*** (3.41)*** (3.44)*** (3.54)*** 

ouverture 1.253 1.320 1.344 1.259 1.203 
(1.41) (1.49) (1.50) (1.41) (1.35) 

log PIB/tête 0.001 0.001 0.001 0.001 0.001 
(2.21)** (2.06)** (2.24)** (2.22)** (2.18)** 

apd -0.000 -0.000 -0.000 0.000 -0.000 
(0.10) (0.10) (0.11) (0.00) (0.19) 

apd*postconflit 0-2  0.000    
 (0.15)    

postconflit 0-2  2.138    
 (2.00)**    

apd*postconflit 0   0.001   
  (0.17)   

postconflit 0   -1.361   
  (0.89)   

apd*postconflit 1    -0.001  
   (0.55)  

postconflit 1    0.496  
   (2.42)**  

apd*postconflit 2     0.002 
    (1.03) 

postconflit 2     -2.299 
    (1.71)* 

constante 10.538 10.767 10.666 10.542 10.586 
(8.06)*** (8.24)*** (8.17)*** (8.06)*** (8.13)*** 

Observations 780 780 780 780 780 

R2 0.39 0.39 0.39 0.38 0.39 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 
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Tableau A4.5- Efficacité de l’assistance technique dans la mobilisation des recettes publiques   
(correction de la dépendance sérielle) 

(1) (2) (3) (4) (5) 

 dp(-1) 0.031 0.032 0.031 0.032 0.032 
(1.12) (1.15) (1.13) (1.15) (1.16) 

inflation -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 -0.000 
(0.52) (0.19) (0.52) (0.52) (0.32) 

interet 0.056 0.056 0.057 0.056 0.057 
(2.01)** (2.01)** (2.02)** (1.99)** (2.03)** 

qual bureau 1.916 1.915 1.942 1.917 1.895 
(4.77)*** (4.78)*** (4.84)*** (4.77)*** (4.71)*** 

vaagri -0.129 -0.135 -0.127 -0.129 -0.132 
(3.57)*** (3.74)*** (3.53)*** (3.55)*** (3.63)*** 

ouverture 2.779 2.819 2.873 2.811 2.748 
(2.56)** (2.60)*** (2.65)*** (2.59)*** (2.53)** 

log PIB/tête 0.001 0.001 0.001 0.001 0.001 
(1.87)* (1.69)* (1.91)* (1.89)* (1.82)* 

coop tech/PIB 0.375 0.389 0.374 -0.386 -0.376 
(0.54) (0.60) (1.51) (0.61) (1.04) 

cooptech*postconf0-2  0.122    
 (0.46)    

postconflit 0-2  2.013    
 (1.77)*    

cooptech*postconf0   -0.056   
  (0.19)   

postconflit 0   -0.984   
  (0.73)   

cooptech*postconf1    0.536  
   (1.84)*  

postconflit 1    0.690  
   (2.54)**  

cooptech*postconf2     0.034 
    (0.05) 

postconflit 2     -1.134 
    (0.83) 

Constant 11.363 11.527 11.454 11.378 11.374 
(8.30)*** (8.45)*** (8.42)*** (8.32)*** (8.31)*** 

Observations 787 787 787 787 787 

R2 0.39 0.40 0.39 0.39 0.39 

Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. 

 

 

 



  Annexes 

210 
 

Tableau A4.6- Estimation des équations d’instrumentation 
Variables dépendantes Coopération technique APD 

(1) (2) 

coopération technique (APD) pondérée par la distance 0.036 13.017 
(1.46) (3.52)*** 

coopération technique (APD) pondérée par  0.000 0.000 

la proximité linguistique (4.61)*** (0.13) 
  

coopération technique (APD) pondérée par  0.000 0.002 

la proximité religieuse (2.39)** (0.70) 
  

dp(-1) 0.000 2.904 
(0.04) (2.57)** 

inflation -0.000 -0.015 
(4.95)*** (4.43)*** 

interet -0.002 -0.110 
(0.20) (0.08) 

qual bureau -0.023 11.278 
(0.39) (0.73) 

vaagri -0.037 -0.498 
(7.83)*** (0.67) 

ouverture 4.168 -202.544 
(10.22)*** (12.23)*** 

 PIB/tête -0.000 -0.083 
(3.50)*** (7.91)*** 

constante 3.576 480.389 
(14.62)*** (12.44)*** 

Observations 830 830 

F-test : p-value : 0.000 0.000 
Notes : Entre parenthèses, la valeur absolue de z statistique.  * Significatif  à 10 %, ** Significatif à 5 %, *** Significatif  à 1 %. Dans les 
pondérations, la coopération technique est remplacée par l’APD globale lorsque l’APD est la variable dépendante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Tables des matières 

211 
 

Tables des matières 
 

 

Remerciements……………………………………………………………....................... 

 

i 

Sommaire…………………………………………………………………………………. 

 

iii  

Introduction générale ……………………………………………………...................... 
 

4 

Chapitre 1- Chocs des produits de base et mobilisation des recettes 
publiques dans les pays d’Afrique subsaharienne……………………………... 

 

13 

Introduction …………………………………………………………………………………. 
 

13 

   I . Les épisodes de « booms » et de « busts »…………………………………................... 16 

      1.1. Identification des épisodes de « booms » et de « busts »……………………………. 16 

      1.2. Les variables muettes « Booms » et « Busts »………………………………………. 

 
20 

 II. Etudes antérieures sur les effets des chocs………………………………………......... 21 

      2.1. Chocs et croissance économique……………………………………………….......... 21 

      2.2. Chocs et syndromes hollandais……………………………………………………… 23 
      2.3. Chocs, erreur d’appréciation et pressions politiques à la dépense…………………... 24 

      2.4. Chocs et constitution des stocks de dettes publiques ……………………………….. 

 
25 

III. Mécanismes et canaux de transmission des effets des chocs sur les recettes 
publiques…………………………………………………………………………………….. 26 
      3.1. Effets directs des chocs sur les recettes publiques…………………………………... 26 

      3.2. Effets des chocs sur l’effort de mobilisation des recettes publiques………………... 28 

      3.3. Quelques faits stylisés de réponses des gouvernements aux « booms »…………….. 
  

32 

IV. Analyse économétrique de l’effet des chocs…………………………………………... 33 

      4.1. Choix de la variable dépendante……………………………………………………. 33 

             4.1.1. Le taux de pression fiscale……………………………………………………. 33 

             4.1.2. Le taux de prélèvement public………………………………………………... 34 

      4.2. Les variables d'intérêt……………………………………………………………….. 35 

      4.3. Analyse des variables de contrôle………………………………………………........ 35 
      4.4. Estimation de l’effet des chocs sur les recettes publiques…………………………... 44 
            4.4.1. Technique d’estimation………………………………………………………... 44 
            4.4.2. Les principaux résultats……………………………………………………….. 46 
            4.4.3. Tests de sensibilité des résultats………………………………………………. 49 

      4.5. Estimation de l’effet des chocs sur les recettes publiques hors pétrole…………….. 58 

Conclusions et implications de politiques économiques………………………………….. 62 

 



 Tables des matières 

212 
 

Chapitre 2- Chocs des produits de base et transition fiscale dans 
l’UEMOA ………………………………………………………………………………...... 

 

66 

Introduction …………………………………………………………………………………. 
 

66 

   I. Notion et détermination des indicateurs de transition fiscale……………………….. 69 

      1.1. Notion de transition fiscale……………………………………………………………… 69 
      1.2. Détermination des indicateurs de transition fiscale…………………………………. 70 
             1.2.1. Critères de la structure du prélèvement public………………………………. 70 
            1.2.2. Critères du potentiel fiscal…………………………………………………….. 81 
           1.2.3. Les indicateurs de transition fiscale…………………………………………… 
�

84 

 II. Méthodologie de construction des indicateurs de  chocs……………………………... 86 
      2.1. Indice des prix à l’export et à l’import………………………………………............ 86 

      2.2. Les indicateurs des chocs de prix…………………………………………………… 
 

87 

III. Les contraintes de transition fiscale dans les pays de l’UEMOA …………………… 88 
      3.1. La compensation des moins-values de recettes douanières…………………………. 88 
      3.2. Contraintes liées à la mise en place des fiscalités intérieures indirectes…………….  89 
            3.2.1. Les dépenses fiscales………………………………………………………….. 89 
           3.2.2.  Le secteur informel……………………………………………………………. 90 
           3.2.3. Besoins de protection des filières sensibles…………………………………… 
 

93 

IV. Les contraintes liées aux chocs des prix des produits de base……………………...... 93 
      4.1. Performance de transition fiscale dans un contexte de chocs à l’importation………. 93 
     4.2. Performance de transition fiscale dans un contexte de chocs à l’exportation……… 
 

97 

 V. Analyse empirique de la relation Chocs et transition fiscale……………………….. 97 
      5.1. Méthodologie économétrique………………………………………………………. 97 
      5.2. Résultats économétriques et commentaires…………………………………………. 99 
           5.2.1.  Résultats des estimations par le modèle probit……………………………….. 99 
           5.2.2.  Estimation par le modèle tobit………………………………………………… 
              

103 

Conclusions et implications de politiques économiques………………………………….. 
 
 

106 

Chapitre 3- Conflits et mobilisation des recettes publiques dans les pays en 
développement……………………………………………………………………………  
 

110 

Introduction ………………………………………………………………………………….  
 

110 

   I. Concepts et données de conflits………………………………………………………... 113 
      1.1. Concepts de conflits…………………………………………………………………. 113 
������1.2. Données de conflits………………………………………………………………….. 
 

 

115 

 



 Tables des matières 

213 
 

 

  II. Revue de littérature de la relation conflits et recettes publiques……………………    116 

       2.1. Taxation, source de conflits………………………………………………………… 116 
       2.2. Conflits, source de mobilisation des recettes publiques……………………………. 117 
       2.3. Conflits, entraves à la mobilisation des recettes publiques………………………… 

 
118 

III. Analyse empirique des effets des conflits sur les recettes publiques globales…….... 120 

�������3.1. Technique d’estimation et description des variables……………………………….. 120 
       3.2. Problèmes économétriques…………………………………………………………. 121 
      3.3. Principaux résultats…………………………………………………………………. 

 
122 

IV. Effets des conflits sur les composantes des recettes publiques……………………… 128 

      4.1. Conflits et recettes publiques pétrolières……………………………………………. 128 
             4.1.1. Rentes pétrolières, risque et durée des conflits………………………………. 128 
             4.1.2. Les recettes publiques liées au pétrole et l’effet des conflits…………………. 131 

            4.1.3. Analyse empirique de l’effet des conflits sur les recettes publiques 
            pétrolières……………………………………………………………………………………...     132 
       4.2. Conflits et mobilisation des recettes de TVA……………………………………… 
 

134 

Conclusions et implications de politiques économiques………………………………….. 
 
 

 

136 

Chapitre 4- Post-conflits et mobilisation des recettes publiques dans les 
pays en développement………………………………………………………………...  
 

138 

Introduction …………………………………………………………………………………. 
 

138 

   I . Mobilisation des ressources intérieures dans les périodes post-conflictuelles……… 
 

140 

  II. Analyse économétrique de la relation post-conflit et mobilisation des ressources      
   publiques intérieures……………………………………………………………………... 142 
      2.1. Le modèle économétrique, les données et la méthodologie………………………… 142 
      2.2. Résultats des estimations……………………………………………………………. 

 
144 

III. Mobilisation des ressources extérieures pour les pays post-conflits…………………. 146 

       3.1. Le profil des ressources extérieures mobilisées en faveur des pays post-conflits…... 146 
       3.2. Appui extérieur et effort de mobilisation des ressources publiques intérieures……...  

 
149 

IV. Analyse économétrique de l’effet de l’appui extérieur sur la mobilisation des 
ressources publiques intérieures pendant les périodes post-conflictuelles…………….... 155 

       4.1. Effets de l’aide publique globale…………………………………………………… 155 

       4.2. Effets de l’assistance technique…………………………………………………….. 159 



 Tables des matières 

214 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conclusions et implications de politiques économiques………………………………….. 
 
 

162 

Conclusion générale…………………………………………………………………….. 165 
 
 

Références bibliographiques…………………………………………………………. 
 

173 
 
 

Annexes………………………………………………………………………..................... 
 

190 

Annexes du Chapitre  1…………………………………………………………………….. 
 

190 

Annexes du chapitre 2……………………………………………………………………… 
 

199 

Annexes du chapitre 3……………………………………………………………………… 
 

201 

Annexes du chapitre 4……………………………………………………………………… 205 

 

 

Tables des matières……………………………………………………………………... 211 

 

 

Résumé……………………………………………………………………………………... 215 



 Résumé 

215 
 

Résumé 
 
Cette thèse s’inscrit dans la littérature qui analyse les déterminants des performances budgétaires des pays en 
développement. Nous nous intéressons particulièrement à la question de mobilisation des recettes publiques en 
raison de l’enjeu que suscite le financement des politiques de développement dont les pays en développement se 
sont dotés. Certes, nombre d’études se sont intéressées au sujet, mais rares sont les analyses qui abordent les effets 
des chocs dans la mobilisation des recettes publiques des pays en développement. Or, nombreux sont les pays en 
développement qui connaissent à fréquence élevée des chocs de grande ampleur. La compréhension du 
mécanisme de transmission de l’effet de ces chocs est déterminante dans la conduite des politiques budgétaires et 
dans la projection des politiques de développement des pays en développement. Le caractère capital du sujet de la 
mobilisation des ressources publiques pour l’économie des pays en développement et la non-prise en compte par 
les précédentes études du rôle des chocs dans la conduite de la mobilisation des recettes publiques constituent nos 
principales motivations pour cette recherche. Ainsi, le chapitre 1 de la thèse analyse les effets des chocs des 
produits de base sur la mobilisation des recettes publiques des pays d’Afrique subsaharienne. Le deuxième 
chapitre examine le rôle des chocs des prix des produits de base à l’export comme à l’import dans la conduite des 
réformes de transition fiscale engagées par les Etats de l’UEMOA. Il revient sur les entraves que posent les chocs 
exogènes aux possibilités de mobilisation des recettes internes face à la baisse du poids de la fiscalité tarifaire. Le 
chapitre 3 analyse l’effet des chocs sociopolitiques, notamment celui des guerres civiles ou conflits intra-étatiques. 
Enfin, le chapitre 4, prolongement du chapitre 3, porte sur la mobilisation des ressources publiques durant les 
périodes post-conflictuelles. Le message central qui se dégage de cette thèse est la nécessité de rigueur des pays en 
développement dans la gestion des retombées des chocs positifs des produits de base pour faire face aux épisodes 
de chocs négatifs. Cette rigueur doit être complétée par un soutien extérieur bien adapté à la nature des épisodes 
de chocs. Concernant le cas des chocs sociopolitiques, l’appui externe doit être non seulement financier mais aussi 
technique durant les périodes post-chocs. 

 

Mots-clés : Chocs, Recettes publiques, Fiscalité, Pays en développement, Données de panel, Probit, Tobit. 

Codes JEL : E6, F1, H2, H3, H8.  

 

Abstract 
 
This research is in the literature that analyzes the determinants of fiscal performance of developing countries. We 
are particularly interested in the question of revenue mobilization due to the issue that raises funding for 
development policies which developing countries have adopted. While many studies have focused on the subject, 
but few analyzes address the effects of shocks in revenue mobilization in developing countries. However, many 
developing countries are experiencing large shocks in high frequency. The understanding of the transmission 
mechanism of the effect of these shocks is crucial in the conduct of fiscal policy and the projection of the 
development policies of developing countries. The capital character of the mobilization of public resources for the 
economy of developing countries, and the not taking into account of the role of shocks in the conduct of public 
revenue mobilization by the previous studies are our main motivations for this research. Thus, the chapter 1 of the 
thesis analyzes the effects of commodity shocks on revenue mobilization of sub-Saharan Africa. The second 
chapter examines the role of commodity price shocks in export as in import in the conduct of tax transition 
reforms initiated by the states of the WAEMU. It highlights the obstacles posed by exogenous shocks to 
possibilities of domestic revenue mobilization face downward weight of tariff revenue. Chapter 3 analyzes the 
impact of  sociopolitical shocks, especially the civil wars or intra-state conflicts. Finally, Chapter 4, an extension 
of Chapter 3 focuses on public resource mobilization during post-conflict periods. The central message that 
emerges from this research is the need for rigor in developing countries in managing the impact of positive 
commodity shocks to cope with periods of negative shocks. This rigor must be complemented by external support 
suited to the nature of the shock episodes. Concerning the case of sociopolitical shocks, external support should 
not be only financial but also technical during post-shock periods. 
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